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Avant-propos	

Le monde a beaucoup appris, ces dix derniŁres annØes, sur l�importance de la transparence des donnØes. Au cours 
des crises financiŁres des annØes 90, les lacunes des statistiques, en masquant certaines conditions et tendances 
majeures, ont retardØ parfois la mise en �uvre de mesures prØventives ou correctrices qui auraient pu attØnuer les 
consØquences Øconomiques des ØvØnements qui se dØroulaient. Le Fonds monØtaire international a rØagi en crØant 
des normes de transparence des donnØes : la Norme spØciale de diffusion des donnØes (NSDD) en 1996, le SystŁme 
gØnØral de diffusion des donnØes (SGDD) en 1997. En permettant d�amØliorer la portØe, la qualitØ et les dØlais de 
diffusion des donnØes nationales accessibles au public et de fournir des informations utiles pour Øtayer les opØrations 
des marchØs financiers internationaux et l�Øvaluation des politiques Øconomiques de façon plus gØnØrale, ces deux 
initiatives ont facilitØ les dØcisions des entreprises et des pouvoirs publics.

Le prØsent document � La Norme spéciale de diffusion des données : guide à l’intention des souscripteurs et 
utilisateurs (le Guide NSDD) � dØcrit les principales caractØristiques opØrationnelles de la NSDD, y compris celles 
qui ont trait au tableau d�affichage des normes de diffusion des donnØes (TAND). Le TAND facilite l�application des 
normes de transparence des donnØes en permettant au public d�accØder facilement à un large Øventail de statistiques 
Øconomiques et financiŁres produites par les pays qui souscrivent à la NSDD. Il donne par ailleurs des informations 
sur les mesures prises pour renforcer les capacitØs statistiques des pays qui participent au SGDD. 

Le Guide NSDD a pour but d�aider les utilisateurs du TAND à tirer pleinement parti des diverses caractØristiques 
de ce tableau d�affichage Ølectronique. Il vise Øgalement à favoriser l�application uniforme de la NSDD par tous les 
pays souscripteurs afin d�en asseoir la crØdibilitØ auprŁs des dØcideurs, des intervenants sur les marchØs de capitaux 
et du public en gØnØral. Enfin, il se propose d�aider les pays participant au SGDD et tous les pays membres qui le 
souhaitent à souscrire à la NSDD. 

Le FMI remercie les pays souscripteurs à la NSDD des observations et suggestions qu�ils ont formulØes pendant le 
processus d�Ølaboration du prØsent Guide. Je recommande ce Guide à tous ceux qui s�intØressent aux initiatives du 
FMI dans le domaine des normes statistiques et qui accordent de l�importance à l�intØgritØ des donnØes Øconomiques 
et financiŁres que les autoritØs nationales communiquent au public. 

Rodrigo de Rato 
Directeur général

Fonds monétaire international
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PrØface

Le Fonds monØtaire international a lancØ l�initiative de normalisation des donnØes afin d�amØliorer la transparence 
des informations communiquØes par les pays membres et de promouvoir la mise en place de systŁmes statistiques 
nationaux solides. L�importance de cette normalisation a ØtØ mise en lumiŁre par les crises financiŁres du milieu 
des annØes 90, car il est apparu que les lacunes de l�information y ont jouØ un rôle. C�est donc dans le cadre de 
cette initiative que le FMI a crØØ, en 1996, une Norme spØciale de diffusion des donnØes (NSDD) visant à aider les 
pays qui ont � ou cherchent à avoir � accŁs aux marchØs internationaux de capitaux et à diffuser leurs donnØes 
essentielles afin de permettre aux utilisateurs en gØnØral, et aux opØrateurs des marchØs financiers en particulier, 
de disposer d�informations adØquates pour Øvaluer les situations Øconomiques nationales. C�est au titre de cette 
initiative aussi que le FMI a crØØ en 1997 un SystŁme gØnØral de diffusion des donnØes (SGDD), afin de fournir 
aux pays dØsireux d�amØliorer leur systŁme statistique un cadre de rØfØrence à l�intØrieur duquel ils puissent 
s�appliquer à diffuser des donnØes complŁtes et fiables rØpondant aux conditions posØes par la NSDD. 

Dans le cadre de l�initiative de normalisation des donnØes, et afin de faciliter l�accŁs du public aux informations sur les 
pratiques de diffusion des diffØrents pays, le FMI a crØØ sur son site Web (http://dsbb.imf.org) un tableau Ølectronique 
appelØ tableau d�affichage des normes de diffusion des donnØes (TAND). Le TAND prØsente les informations que les 
pays qui souscrivent à la NSDD transmettent au FMI au sujet de leurs pratiques de diffusion des donnØes et offre des liens 
directs aux statistiques Øconomiques et financiŁres que ces pays diffusent conformØment à la NSDD. Il prØsente aussi 
les informations que les pays participant au SGDD communiquent au FMI au sujet de leurs pratiques statistiques. 

Les pays membres du FMI souscrivent à la NSDD et participent au SGDD sur la base du volontariat. Ceux qui 
souscrivent à la NSDD doivent cependant suivre certaines pratiques de diffusion des donnØes, et le FMI vØrifie qu�ils 
le font. Les participants au SGDD doivent Øgalement Ølaborer des plans d�amØlioration de leurs statistiques. 

En mars 2007, 64 pays ou territoires adhØraient à la NSDD et 88 participaient au SGDD. Des Øtudes empiriques 
donnent à penser que l�adhØsion à la NSDD ou la participation au SGDD contribuent, à des degrØs divers, à rØ-
duire le coßt des emprunts contractØs sur les marchØs internationaux de capitaux. Pour un certain nombre de pays, 
la participation au SGDD a marquØ une Øtape vers la souscription à la NSDD. La transparence et la qualitØ des 
donnØes des pays membres ont aussi jouØ un rôle important dans le travail de surveillance et de prØvention des 
crises du FMI. La NSDD permet notamment de disposer rapidement, via le TAND du FMI, de donnØes exactes 
et complŁtes sur la situation Øconomique des pays qui y souscrivent. 

Mise à jour de la NSDD

Depuis la crØation de la NSDD et du SGDD, le FMI veille à ce que ces deux instruments conservent leur utilitØ 
en leur apportant les amØliorations requises pour qu�ils rØpondent aux nouveaux besoins des utilisateurs dans une 
Øconomie mondialisØe. Les amØliorations de la NSDD, insØrØes quand il le fallait dans le SGDD, reposent sur les 
dØcisions prises par le Conseil d�administration du FMI à l�issue des six revues de l�initiative de normalisation 
des donnØes effectuØes à ce jour. 

Ces amØliorations ont consistØ notamment à ajouter des donnØes sur les liquiditØs en devises des pays et sur leur 
dette extØrieure, en rØponse à la crise financiŁre asiatique de 1997�98 qui a montrØ à quel point ces informations 
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pouvaient Œtre utiles pour Øvaluer les facteurs de vulnØrabilitØ extØrieure des pays. D�autres amØliorations ont 
consistØ à incorporer à la norme de nouveaux manuels et guides que le DØpartement des statistiques du FMI a 
mis au point pour amØliorer les concepts et mØthodes utilisØs afin d�Øtablir les statistiques Øconomiques et finan-
ciŁres des pays membres : Manuel de statistiques monétaires et financières (2000); Guide pour l’établissement 
des statistiques monétaires et financières (2007, à paraître); Réserves internationales et liquidité internationale 
— directives de déclaration des données (2001); Manuel de statistiques de finances publiques (2001); Position 
extérieure globale — guide des sources de données (2002); Statistiques de la dette extérieure — guide pour les 
statisticiens et les utilisateurs (2003); Indicateurs de solidité financière — guide d’établissement (2003). Plus 
rØcemment, le Conseil d�administration a approuvØ l�adoption de mesures visant à sauvegarder la crØdibilitØ 
de la NSDD en tant que norme de surveillance de façon à ce qu�elle continue de mØriter la confiance des pays 
souscripteurs, des marchØs internationaux de capitaux et du public. 

Le prØsent document remplace le projet de guide pour l�application des normes de diffusion des donnØes publiØ en 
mai 1996. Il examine plus avant, et dans certains cas prØcis, les questions abordØes dans ce document prØliminaire. 
Il a aussi pour but de prØparer les participants au SGDD à souscrire à la NSDD et de leur faciliter la tâche.
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AbrØviations

AID	 Autres institutions de dØpôts
BIT	 Bureau international du travail
BRI	 Banque des rŁglements internationaux
CDP	 Calendrier de diffusion prØalable
CEQD	 Cadre d�Øvaluation de la qualitØ des donnØes
CIT	 Classification internationale type
CITI	 Classification internationale type par industrie 
	    de toutes les activitØs Øconomiques (ONU)
CMFI	 ComitØ monØtaire et financier international
DQRS	 Site de rØfØrence de la qualitØ des donnØes
FMI	 Fonds monØtaire international
G-7	 Groupe des Sept
Guide de la dette	 Statistiques de la dette extérieure : guide pour les statisticiens 
   extérieure    et les utilisateurs (2003)
Guide ISF	 Guide pour l’établissement des indicateurs de solidité financière (2003)
Guide NSDD	 Norme spéciale de diffusion des données : guide à l’intention des souscripteurs 
    et utilisateurs
IPC	 Indice des prix à la consommation
IPG	 Indice des prix de gros
IPP	 Indice des prix à la production
ISBLSM	 Institutions sans but lucratif au service des mØnages
MBP5	 CinquiŁme Ødition du Manuel de la balance des paiements
MSFP 2001	 Manuel de statistiques de finances publiques (2001)
MSMF	 Manuel de statistiques monétaires et financières (2000)
NSDD	 Norme spØciale de diffusion des donnØes
OCDE	 Organisation de coopØration et de dØveloppement Øconomiques
ONU	 Organisation des Nations Unies
PEG	 Position extØrieure globale
PIB	 Produit intØrieur brut
PNB	 Produit national brut
RNB	 Revenu national brut
RONC	 Rapport sur l�observation des normes et codes
SCN 1993	 Système de comptabilité nationale 1993
SDMX 	 Initiative d�Øchange de donnØes et de mØtadonnØes statistiques
SEC 1995	 Système européen de comptes 1995
SGDD	 SystŁme gØnØral de diffusion des donnØes
TAND	 Tableau d�affichage des normes de diffusion des donnØes
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Origine et objet

1.1  Le Fonds monØtaire international a entrepris 
ses travaux sur les normes de diffusion des donnØes 
à la suite des crises financiŁres internationales de 
1994�95, qui ont dØmontrØ à quel point les lacunes 
de l�information pouvaient contribuer aux turbulences 
du marchØ�.

1.2  RØagissant à ces crises, le ComitØ intØrimaire 
du FMI � qui se rØunit au niveau ministØriel, et qui 
est devenu depuis le ComitØ monØtaire et financier 
international (CMFI) � a demandØ en avril 1995 
l�Ølaboration d�un ensemble de normes susceptibles 
d�aider les membres du FMI à communiquer des 
statistiques Øconomiques et financiŁres au public. 
Cette demande a ØtØ rØitØrØe en juin 1995 par les 
Chefs d�État du Groupe des Sept (G-7) rØunis pour le 
sommet d�Halifax (Canada) et, en octobre, le ComitØ 
intØrimaire a approuvØ l�Øtablissement de normes pour 
guider les pays membres qui diffusent leurs donnØes 
Øconomiques et financiŁres dans le public, ainsi que 
la crØation d�un tableau d�affichage Ølectronique sur 
le site Web du FMI.

1.3  Suite à des consultations entre le FMI et les offices 
nationaux de statistique sur les meilleures pratiques de 
diffusion des donnØes Øconomiques et financiŁres au 
public et les besoins des divers utilisateurs de donnØes de 
la communautØ financiŁre, le Conseil d�administration 
du FMI a approuvØ en mars 1996 la Norme spØciale de 
diffusion des donnØes (NSDD), premier des deux volets 

�Dans le sillage de la crise mexicaine de 1994, la communautØ 
financiŁre internationale a reconnu que la transparence des don-
nØes peut aider de façon dØterminante à faire face aux enjeux et 
aux risques de la mondialisation et à rØduire les risques de crise 
financiŁre. L�importance de diffuser dans les meilleurs dØlais des 
donnØes macroØconomiques et financiŁres fiables et la nØcessitØ de 
mettre sur pied un systŁme d�alerte avancØe amØliorØ capable de 
rØagir plus rapidement aux chocs financiers ont alors ØtØ largement 
reconnues.

de son initiative sur les normes relatives aux donnØes�. Le 
Conseil d�administration a crØØ la NSDD pour aider les 
pays membres � notamment ceux qui ont ou qui souhaitent 
avoir accŁs aux marchØs internationaux de capitaux � à 
diffuser leurs donnØes Øconomiques et financiŁres dans le 
public. L�idØe Øtait de faire en sorte que des statistiques 
exhaustives soient disponibles en temps utile pour aider 
les pays à conduire une politique macroØconomique saine 
et pour faciliter le fonctionnement des marchØs financiers. 
Il s�agissait Øgalement de contribuer à la prØvention ou 
à l�attØnuation des crises financiŁres en permettant aux 
responsables Øconomiques et aux opØrateurs des marchØs 
internationaux de capitaux d�avoir un meilleur accŁs à des 
informations essentielles. La souscription à la NSDD a ØtØ 
ouverte aux pays membres en avril 1996.

1.4  Dans le cadre de l�initiative sur les normes relatives aux 
donnØes, le FMI a crØØ la mŒme annØe sur son site Web un 
dispositif d�affichage Ølectronique, le tableau d�affichage 
des normes de diffusion des donnØes (TAND), consultable 
à l�adresse http://dsbb.imf.org. L�objectif est de faciliter 
l�accŁs du public aux informations concernant les pratiques 
des divers pays en matiŁre de diffusion des statistiques.

Principaux aspects de la diffusion

1.5  Dans le cadre de la NSDD, la diffusion des donnØes 
s�ordonne en quatre dimensions : 

les donnØes : champ d�application, pØriodicitØ (frØ-
quence) et dØlais de diffusion;
l�accŁs du public;
l�intØgritØ des donnØes diffusØes;
la qualitØ des donnØes diffusØes.

�Le second volet de cette initiative est le SystŁme gØnØral de 
diffusion des donnØes (SGDD) crØØ en dØcembre 1997. Au mois 
de mars 2007, il comptait 88 participants. Le SGDD peut consti-
tuer une Øtape intermØdiaire prØparant les pays qui le souhaitent à 
adhØrer à la NSDD. Six pays ont dØjà fait ce choix, et le nombre 
de ceux qui souscrivent à la NSDD devrait continuer d�augmenter 
lentement. Toutefois, chaque pays doit choisir entre la participation 
au SGDD et l�adhØsion à la NSDD. On trouvera de plus amples 
renseignements sur le SGDD à l�adresse suivante : http://dsbb.imf.
org/gddsindex.htm. 
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1.  La Norme spØciale de diffusion des donnØes : 
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1.6  Pour chacune de ces quatre dimensions, la NSDD 
prescrit les meilleures pratiques qui peuvent Œtre obser-
vØes ou contrôlØes par les utilisateurs des statistiques : les 
«ØlØments contrôlables». L�encadrØ 1.1 prØsente un rØca-
pitulatif de ces dimensions et ØlØments contrôlables.

1.7  Afin de tenir compte des diffØrences entre les struc-
tures Øconomiques et les dispositifs institutionnels des 
pays membres, et pour favoriser une certaine souplesse, 
la NSDD dØsigne certaines pratiques prescrites comme 
Øtant applicables «le cas ØchØant». Elle fait Øgalement 
une distinction entre les pratiques «recommandØes» et 
celles qui sont «prescrites» (pour plus de dØtails, voir 
chapitre 2).

La dimension «donnØes»

1.8  S�agissant de la couverture, de la pØriodicitØ (ou 
frØquence) et des dØlais de diffusion des donnØes, 
la NSDD met l�accent sur la diffusion des donnØes 
considØrØes comme particuliŁrement importantes pour 

Øvaluer la politique et les rØsultats macroØconomiques. 
Ses prescriptions portent sur plusieurs catØgories de 
donnØes rØparties entre quatre secteurs clØs de l�Øco-
nomie (secteur rØel, secteur des finances publiques, 
secteur financier et secteur extØrieur). L�encadrØ 1.2 
dØcrit les principales modifications apportØes à la 
NSDD entre 1997 et 2006.

1.9  Les catØgories de donnØes du secteur réel dont la 
diffusion est prescrite par la NSDD sont les comptes 
nationaux, l�indice de production, l�emploi (le cas 
ØchØant), le chômage (le cas ØchØant), les salaires et 
autres revenus (le cas ØchØant), l�indice des prix à la 
consommation (IPC) et l�indice des prix à la production 
(IPP). La NSDD recommande par ailleurs la diffusion 
d�indicateurs prospectifs comme les indicateurs avancØs 
des cycles Øconomiques.

1.10  Les catØgories de donnØes du secteur des fi-
nances publiques visØes par les prescriptions de la 
NSDD sont les suivantes : opØrations des administra-

Les quatre dimensions de la NSDD sont indiquées en caractères gras, et les éléments contrôlables correspondants sont en italiques. 

Les donnØes : couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion. D es données économiques et financières complètes, diffusées en 
temps utile, sont indispensables pour assurer la transparence des résultats et de la politique macroéconomiques. Les pays qui souscrivent 
à la NSDD doivent :

diffuser les catégories de données prescrites selon la périodicité et dans les délais prescrits. 

AccŁs du public. L a diffusion des statistiques officielles est une dimension essentielle des statistiques en tant que bien public. La NSDD 
exige que l’on assure que tous les utilisateurs intéressés, y compris les participants aux marchés, ont un accès immédiat aux données, 
et ce sur un pied d’égalité. Les pays qui souscrivent à la NSDD doivent : 

publier à l’avance leur calendrier de diffusion des données; 
  diffuser simultanément les données à tous les intéressés. 

IntØgritØ.  Pour que la mission d’information du public soit remplie, il faut que les utilisateurs fassent confiance aux statistiques of-
ficielles. Cette confiance porte elle-même, en dernière analyse, sur l’objectivité et le professionnalisme de l’organisme qui produit les 
statistiques. La transparence de ses pratiques et procédures est un facteur déterminant de l’instauration de cette confiance. Les pays 
qui souscrivent à la NSDD doivent :

décrire les modalités d’établissement des statistiques officielles, notamment en ce qui concerne la confidentialité des informations identifiables 
au niveau individuel

  préciser quels agents des administrations publiques ont accès aux données avant leur diffusion;
  faire état des commentaires ministériels formulés lors de la publication des statistiques;
  décrire les procédures de révision et de notification préalable des changements majeurs de méthodologie.

QualitØ.  Un ensemble de normes portant sur la couverture, la périodicité et les délais de diffusion des données doit aussi porter 
sur la qualité des statistiques. Bien que cette dernière soit difficile à juger, on peut utiliser pour ce faire des variables de remplacement 
contrôlables, conçues de manière à mettre l’accent sur les informations dont les utilisateurs ont besoin pour évaluer la qualité. Les pays 
qui souscrivent à la NSDD doivent : 

diffuser des informations sur la méthodologie et les sources utilisées pour établir les statistiques;
  donner le détail des composantes, indiquer les rapprochements avec les données connexes et préciser les cadres statistiques utilisés pour procéder 

aux recoupements nécessaires et assurer la vraisemblance des données. 

EncadrØ 1.1.  Principaux ØlØments et dimensions de la NSDD
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tions publiques ou du secteur public, opØrations de 
l�administration centrale et dette de l�administration 
centrale.

1.11  Les catØgories de donnØes du secteur financier 
à diffuser sont les suivantes : situation des institutions 
de dØpôts (SID), situation de la banque centrale 

Lorsque la NSDD a été établie en mars 1996, les administrateurs du FMI ont insisté sur le fait qu’elle devait s’appliquer avec souplesse, 
et évoluer avec le temps en intégrant les meilleures pratiques de diffusion des données. Le Conseil d’administration du FMI a procédé 
depuis à six revues de la norme (1997, 1998, 2000, 2001, 2003 et 2005), en y apportant à chaque fois les améliorations requises pour 
répondre à l’évolution de la situation1. Les principales mises à jour de la NSDD sont les suivantes :

Élaboration de procédures de modification de la NSDD (première revue).

Création d’hyperliens entre le TAND et les pages de données nationales récapitulatives (deuxième revue).

 � Prescription du formulaire type de déclaration des données sur les réserves internationales et les liquidités en devises (deuxième 
revue).

 � Adoption d’une procédure de suivi systématique par les services du FMI de l’application de la NSDD par les pays souscripteurs 
(troisième revue).

Adoption d’une période de transition de trois ans (se terminant en mars 2003) pour l’établissement d’une nouvelle catégorie de 
données NSDD sur la dette extérieure assortie d’une périodicité et de délais de diffusion trimestriels, les données devant couvrir 
la dette extérieure des administrations publiques, des autorités monétaires, du secteur bancaire et de tous les autres secteurs (qua-
trième revue).

Prolongement de six à neuf mois du délai prescrit pour la diffusion des données annuelles sur la position extérieure globale (PEG) et 
mise en place d’un calendrier requérant aux pays souscripteurs de commencer à diffuser ces données (troisième revue).

Confirmation des procédures à appliquer en cas de non-respect des dispositions de la NSDD (quatrième revue).

Adoption d’une NSDD actualisée suite à la publication de l’édition 2000 du Manuel de statistiques monétaires et financières (MSMF 
2000) du FMI, et de l’édition 2001 du Manuel de statistiques de finances publiques du FMI (MSFP 2001). Le MSMF 2000 propose un 
cadre conceptuel pour la présentation des statistiques monétaires et financières utilisées pour l’élaboration et le suivi de la politique 
monétaire et pour l’évaluation de la stabilité du secteur financier. Le MSFP 2001 recommande d’établir les statistiques concernant 
les finances publiques et les activités connexes des administrations publiques sur la base des droits constatés, et d’étendre cette 
procédure aux données du secteur public, le cas échéant (quatrième revue).

 � Promotion de l’utilisation d’une norme commune de diffusion et d’échange sur Internet des informations statistiques (y compris les 
métadonnées — méthodes et pratiques statistiques) entre les organisations internationales et leurs pays membres — par exemple, 
celle en cours d’élaboration dans le cadre de l’initiative d’échange de données et de métadonnées statistiques (SDMX), à laquelle 
participe le FMI (quatrième revue).

 � Encouragement des nouveaux membres à adhérer à la NSDD (cinquième revue).

 � Introduction d’une option ciblée d’assouplissement des spécifications relatives aux délais de diffusion applicable aux opérations de 
l’administration centrale si les données trimestrielles sur les opérations des administrations publiques établies sur la base des droits 
constatés (conformément aux dispositions du MSFP 2001 ou d’une norme régionale équivalente) sont diffusées dans un délai maximal 
d’un trimestre (cinquième revue).

 � Inscription de l’application de procédures de communication automatisées parmi les objectifs de la NSDD afin d’accroître l’efficience 
et l’efficacité opérationnelles des contrôles ainsi que la crédibilité de la NSDD (sixième revue).

 � Encouragement des pays souscripteurs à préparer un rapport annuel d’évaluation du respect de la NSDD, à compter de 2007, le 
premier rapport portant sur l’année 2006 (deuxième et sixième revues)2.

 � Promotion de l’utilisation du cadre d’évaluation de la qualité des données (CEQD) pour la présentation des métadonnées NSDD, afin 
d’intégrer la NSDD aux travaux du FMI sur les modules de données des rapports sur l’observation des normes et codes (RONC) 
et à l’assistance technique dans le domaine des statistiques (sixième revue).

 � Encouragement des pays souscripteurs à communiquer des métadonnées détaillées sur les activités et productions pétrolières et 
gazières (sixième revue).

______________________________
1Les conclusions des revues des initiatives en matière de normes statistiques effectuées par le Conseil d’administration du 
FMI sont affichées sur le site Web du FMI : http://www.imf.org./external/np/sta/dsbb/list.htm.
2Le premier de ces rapports, portant sur l’année 2006, sera affiché au TAND en 2007. 

EncadrØ 1.2.  Principales amØliorations apportØes à la NSDD de 1997 à 2006
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(SBC)�, taux d�intØrŒt et indice boursier concernant 
les cours des actions.

1.12  Les catØgories de donnØes du secteur extérieur 
à diffuser sont les suivantes : balance des paiements, 
avoirs officiels de rØserve, rØserves internationales 
et liquiditØs en devises, commerce de marchandises, 
position extØrieure globale (PEG), dette extØrieure et 
taux de change.

1.13  La NSDD prescrit Øgalement la diffusion de 
donnØes dØmographiques.

1.14  Pour chacune de ces catØgories de donnØes, la 
NSDD prescrit les composantes, la pØriodicitØ et les 
dØlais de diffusion. Certaines composantes sont à diffuser 
«le cas ØchØant», car elles sont propres aux structures 
nationales et peuvent donc varier d�un pays à l�autre. 
Dans certains cas, la diffusion est uniquement «recom-
mandØe». Par ailleurs, les normes relatives à la pØriodi-
citØ et aux dØlais de diffusion sont appliquØes avec une 
certaine souplesse. Aux chapitres 3 à 6, nous examinons 
plus en dØtail comment la NSDD prend en compte la 
couverture, la pØriodicitØ et les dØlais de diffusion des 
donnØes pour les divers secteurs susmentionnØs.

1.15  Le degrØ de couverture prescrit est considØrØ 
comme le minimum requis pour la NSDD. Il est re-
commandØ aux pays souscripteurs de diffuser d�autres 
donnØes susceptibles d�accroître la transparence de 
leur politique et de leurs rØsultats Øconomiques. Ces 
pays sont ainsi encouragØs à appliquer des pratiques 
conformes à celles prescrites pour les diverses catØ-
gories de donnØes.

Les dimensions «accŁs, intØgritØ 
et qualitØ»

1.16  S�agissant des dimensions «accŁs, intØgritØ et 
qualitØ», la NSDD insiste sur la transparence dans 
l�Øtablissement et la diffusion des donnØes. Pour ces 
dimensions comme pour celle des «donnØes», elle 
privilØgie la souplesse, prescrit certaines pratiques et 
en recommande d�autres.

1.17  Afin de promouvoir un accès immØdiat et dans des 
conditions d�ØgalitØ, la NSDD prescrit a) la publication 
prØalable d�un calendrier de diffusion des donnØes et 

�Auparavant, ces catØgories Øtaient connues respectivement 
sous les noms de «Comptes analytiques du secteur bancaire» et de 
«Comptes analytiques de la banque centrale» 

b) la communication simultanØe des donnØes à tous 
les intØressØs.

1.18  Pour aider les utilisateurs à Øvaluer l�intégrité des 
donnØes, la NSDD prescrit a) la publication des modalitØs 
d�Øtablissement et de diffusion des statistiques officielles, 
b) l�identification des agents des administrations publiques 
qui ont accŁs aux donnØes avant leur diffusion, c) la 
prØsentation des commentaires ministØriels formulØs 
lors de la diffusion des statistiques et d) la description 
des procØdures de rØvision des donnØes et la notification 
prØalable de tout changement mØthodologique majeur.

1.19  Pour aider les utilisateurs à Øvaluer la qualité des 
donnØes, la NSDD prescrit a) la diffusion d�une docu-
mentation sur la mØthodologie statistique suivie et b) la 
diffusion du dØtail des composantes, le rapprochement 
avec des donnØes comparables et l�emploi de cadres 
statistiques permettant de procØder à des recoupements et 
de vØrifier la vraisemblance des donnØes communiquØes. 
(Le chapitre 7 fournit un complØment d�information sur 
les aspects de la NSDD concernant l�accessibilitØ des 
donnØes au public, leur intØgritØ et leur qualitØ.)

PrØsentation des donnØes diffusØes

1.20  La diffusion des donnØes signifie leur communication 
au public par des moyens Ølectroniques ou des mØthodes 
plus traditionnelles. Les pays qui adhŁrent à la NSDD 
doivent ouvrir, sur leur site Web, une «page de donnØes 
nationales rØcapitulatives» aisØment accessible sur laquelle 
diffuser les donnØes prescrites par la NSDD. Un hyperlien 
doit raccorder cette page au TAND du FMI pour assurer au 
public un accŁs facile aux donnØes et mØtadonnØes (c�est-
à-dire aux mØthodes et pratiques statistiques) nationales. 
(La page de donnØes nationales rØcapitulatives et le TAND 
font l�objet d�un examen dØtaillØ aux chapitres 8 et 9.)

Souscription à la NSDD

1.21  La souscription à la NSDD est volontaire. NØan-
moins, les pays qui adhŁrent à cette norme doivent 
s�engager à en observer les dimensions et ØlØments ainsi 
qu�à fournir au FMI les informations qu�il demande pour 
les afficher au TAND. La NSDD repose sur le principe 
que les pays souscripteurs souhaitent que le public � et 
en particulier les marchØs financiers � sache qu�ils 
souscrivent à la norme et, surtout, qu�ils la respectent 
effectivement. L�inscription d�un pays sur la liste des sous-
cripteurs � affichØe au TAND � indique qu�il rØpond 
à certains critŁres de civisme statistique. L�encadrØ 1.3 
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Le présent encadré propose un bref survol des analyses consacrées aux effets d’une plus grande transparence des politiques économiques, 
et notamment des études empiriques des avantages d’une adhésion à la NSDD. On pourra consulter un compte rendu plus détaillé (en 
anglais) des travaux sur cette question, préparé à l’occasion de la revue des initiatives du FMI en matière de normes et codes réalisée 
en juillet 2005, à l’adresse suivante : http://www.imf.org/external/np/pp/eng/2005/070105b.pdf.

Transparence de la politique Øconomique

Des études comme celles de la Deutsche Bank (2004), Maher et Anderson (1999) ou Yu (2005) laissent penser qu’il existe une corrélation 
entre les bonnes pratiques de gouvernance d’entreprise et la transparence comptable, d’une part, et la hausse des rendements de l’investis-
sement et le resserrement des écarts de taux pour les sociétés emprunteuses, d’autre part. Les études de PriceWaterhouseCoopers (2001) 
et Price (2002) soulignent l’importance de la bonne gouvernance et de la transparence pour les opérateurs des marchés de capitaux.

Selon une étude empirique réalisée par Podpiera (2005), les résultats du secteur bancaire augmentent en même temps que progresse 
le respect des principes de Bâle pour un contrôle bancaire efficace. Hameed (2005) montre que si l’on fait la part des différences ins-
titutionnelles et socioéconomiques, les pays dotés de régimes budgétaires plus transparents ont tendance à afficher une plus grande 
discipline budgétaire, une moindre corruption et une cote de crédit plus favorable que les pays moins transparents.

Effets de la NSDD sur l�efficacitØ des marchØs

Les études de Cady (2005) et de Cady et Pellechio (2006) sur le coût des emprunts souverains des pays émergents et des pays en 
développement font apparaître que la souscription de ces pays à la NSDD réduit d’environ 20 % (50 points de base) la prime de taux à 
prévoir pour les émissions, et que la participation au SGDD réduit cette prime d’environ 9 % (20 points de base).

Cady et Gonzalez-Garcia (2006) ont examiné les effets de l’adoption des directives du FMI pour la déclaration des données sur les réserves 
internationales et la liquidité internationale sur la volatilité du taux de change nominal dans 48 pays. Ils ont observé qu’une fois tenu compte 
des effets des évolutions et politiques macroéconomiques, la volatilité du taux de change nominal diminue d’environ 20 % après la diffusion 
des données sur les réserves, et que les effets de l’adéquation des réserves et de la solvabilité sur la volatilité sont amplifiés.

Sources

Cady, J., 2005, «L’adhésion à la NSDD réduit-elle les coûts d’emprunt des économies de marché émergentes?» Études des services du 
FMI, vol. 52, no 3, p. 503–17, http://www.imf.org/External/Pubs/FT/staffp/2005/04/pdf/cady.pdf.

——— and A. Pellechio, 2006, “Sovereign Borrowing Cost and the IMF’s Data Standards Initiatives”, IMF Working Paper 06/78 (Washing-
ton, International Monetary Fund), http://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2006/wp0678.pdf.

——— and J. Gonzalez-Garcia, 2006, “The IMF’s Reserves Template and Nominal Exchange Rate Volatility”, IMF Working Paper 06/274 
(Washington, International Monetary Fund), http://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2006/wp06274.pdf.

Deutsche Bank, 2004, “Beyond the Numbers. Corporate Governance: Implication for Investors,” Deutsche Bank Report, http://www.unepfi.
org/fileadmin/documents/materiality1/cg_deutsche_bank_2004.pdf.

Hameed, F., 2005, “Fiscal Transparency and Economic Outcomes,” IMF Working Paper 05/225 (Washington, International Monetary Fund), 
http://www.imf.org/external/pubs/ft/wp/2005/wp05225.pdf.

Maher, M., and T. Anderson, 1999, “Corporate Governance: Effect on Firm Performance and Economic Growth,” OECD Report,  
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=218490.

Podpiera, R., 2005, “Does Compliance with Basel Core Principles Bring Any Measurable Benefits?” IMF Staff Papers, Vol. 53, No. 2,  
p. 306–25, http://www.imf.org/External/Pubs/FT/staffp/2006/02/pdf/podpiera.pdf.

Price, L., 2002, “Standards and Codes—Their Impact on Sovereign Ratings,” Special Report, Fitch Ratings (www.fitchratings.com).

PricewaterhouseCoopers, 2001, The Opacity Index (www.opacityindex.com).

Yu, F., 2005, “Accounting Transparency and the Term Structure of Credit Spreads,” Journal of Financial Economics, Vol. 75, p. 53–84, 
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=504804.
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dØcrit certaines des rØpercussions de la souscription à la 
NSDD sur la transparence et l�efficacitØ des marchØs. 
(Les termes «pays souscripteur» et «souscripteur» et 
leurs formes plurielles sont employØs indiffØremment 
dans le prØsent Guide.)

1.22  Les pays membres qui souhaitent souscrire à 
la NSDD doivent informer les services du FMI de 
leur intention de le faire� et fournir à ces derniers les 
informations requises sur leurs pratiques de diffusion 
(mØtadonnØes)�.

1.23  DŁs rØception des mØtadonnØes requises, les 
services du FMI veillent à dØterminer, en collabora-
tion avec le pays membre, le degrØ de conformitØ de 
ses pratiques de diffusion et les modifications qu�il 
convient d�y apporter. À cette Øtape du processus, un 
pays peut choisir de rendre publique son intention 
d�amØliorer ses donnØes et ses pratiques de diffusion 
en vue de souscrire à la NSDD. Si les services du FMI 
dØcident qu�aucun changement n�est nØcessaire, le 
pays peut alors informer le SecrØtaire du FMI qu�il 
souscrit à la norme. Si des modifications sont jugØes 
nØcessaires, le pays membre doit dØterminer la na-
ture de ces modifications avec les services du FMI 
et les mettre en vigueur avant de pouvoir souscrire 
à la norme.

1.24  Dans tous les cas, le FMI annonce publiquement 
la souscription d�un pays membre à la NSDD en affi-
chant ses mØtadonnØes au TAND. Dans les trois mois 
suivant cet affichage, le pays membre doit fournir aux 
services du FMI une brŁve description de la mØthodo-
logie qu�exige la NSDD�.

Le tableau d�affichage des normes 
de diffusion des donnØes

1.25  Chaque pays souscripteur à la NSDD doit fournir 
au FMI, aux fins d�affichage au TAND, des informations 
sur la disponibilitØ des donnØes prescrites et sur les 
pratiques qu�il suit pour Øtablir et diffuser ces donnØes 
(c�est-à-dire, les mØtadonnØes). Depuis qu�il a crØØ le 

�Cette communication doit Œtre envoyØe au Directeur du DØpar-
tement des statistiques, Fonds monØtaire international, 700 19th 
Street, N.W., Washington, D.C. 20431, U.S.A.

�Exception faite des rØsumØs des mØthodologies suivies, qui 
peuvent Œtre fournis plus tard. 

�Un pays membre peut mettre fin en tout temps à son adhØsion 
à la NSDD en adressant une note en ce sens au Directeur gØnØral 
du FMI. Ses mØtadonnØes seront alors rapidement supprimØes du 
TAND.

TAND, le FMI y affiche l�ensemble des mØtadonnØes 
des pays souscripteurs.

1.26  Les mØtadonnØes de chaque pays souscripteur 
doivent dØcrire les pratiques suivies pour chacun des 
ØlØments vØrifiables de la NSDD. Elles doivent Œtre 
soumises sous la forme prescrite par les services du 
FMI pour pouvoir Œtre affichØes facilement au TAND. 
Les services du FMI s�assurent que les mØtadonnØes 
communiquØes par le souscripteur sont exhaustives 
et se prŒtent à des comparaisons internationales. Il 
incombe au pays souscripteur de veiller à l�exactitude 
des mØtadonnØes (notamment de les mettre rØguliŁ-
rement à jour) ainsi que des donnØes Øconomiques et 
financiŁres auxquelles elles se rapportent.

1.27  Le TAND propose une page Web pour chaque 
pays souscripteur. Sur cette page, il prØsente les mØ-
tadonnØes correspondant à chaque catØgorie prescrite, 
à savoir la couverture, la pØriodicitØ et les dØlais de 
diffusion (page principale), les supports utilisØs pour 
la diffusion des donnØes du pays (page consacrØe aux 
supports de diffusion) et les concepts et mØthodes 
utilisØs pour Øtablir les donnØes (page consacrØe au 
rØsumØ de la mØthodologie). Le TAND affiche en 
outre les calendriers de diffusion prØalables (CDP) des 
catØgories et composantes prescrites des donnØes. La 
prØsentation des mØtadonnØes sur le TAND permet aux 
utilisateurs d�Øvaluer l�utilitØ et les limites des donnØes 
des pays. Il aide aussi le FMI à suivre l�observation 
de la NSDD par le pays souscripteur (voir Øgalement 
chapitres 8 à 10).

1.28  Le TAND fournit des hyperliens qui mŁnent 
aux pages de donnØes nationales rØcapitulatives et 
permettent ainsi aux utilisateurs d�accØder directement 
aux donnØes du pays souscripteur via le TAND. Il 
incorpore en outre un outil de consultation qui permet 
aux utilisateurs de retrouver des catØgories spØcifiques 
de mØtadonnØes (les pratiques d�Øtablissement et de 
diffusion des donnØes sur les activitØs et productions 
pØtroliŁres et gaziŁres, par exemple).

Engagement à respecter la norme

1.29  Les pays qui souscrivent à la NSDD s�engagent 
en particulier à :

Øtablir toutes les catØgories de donnØes et les com-
posantes connexes prescrites par la norme; 
diffuser les donnØes selon la frØquence et dans les 
dØlais requis sur une page Web aisØment accessible 

�

�
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à partir de leur site Web national ainsi que la page 
de donnØes nationales rØcapitulatives� raccordØe par 
hyperlien au TAND;
fournir au FMI un calendrier de diffusion prØalable 
(CDP) indiquant à l�avance les dates de diffusion prØ-
vues des donnØes pour chacune des catØgories prescrites 
sur la page du TAND consacrØe au pays; ce calendrier 
indique les dates de diffusion prØvues pour le mois en 
cours et au moins pour les trois mois suivants;
fournir les mØtadonnØes (en anglais) en vue de leur 
affichage au TAND en utilisant le format Ølectronique 
fourni par le FMI pour faciliter les comparaisons 
internationales�;
certifier l�exactitude des mØtadonnØes communiquØes 
tous les trimestres et veiller à en assurer la mise à 
jour (voir Øgalement les chapitres 9 et 10); 
nommer un coordonnateur de la NSDD� chargØ de 
travailler avec le FMI aux divers aspects opØration-
nels de la NSDD.

1.30  Le coordonnateur de la NSDD est dØsignØ par 
le pays souscripteur pour s�occuper, avec le FMI, des 
questions relatives à la NSDD. Par exemple, aprŁs 
la souscription, la correspondance ØchangØe entre 
l�organisme chargØ d�Øtablir les donnØes et le FMI 
sur ces questions doit passer par cette personne ou 
son remplaçant. Pour Œtre efficace, le coordonnateur 
doit avoir l�autoritØ nØcessaire pour s�assurer de 
la collaboration des organismes nationaux chargØs 
d�Øtablir et de diffuser les donnØes couvertes par la 
NSDD. Il veille à l�affichage rØgulier et ponctuel 
des donnØes nationales dans la page de donnØes 
nationales rØcapitulatives, et il est responsable de la 
certification trimestrielle des mØtadonnØes nationales 
et de la communication au FMI des mises à jour de 
ces mØtadonnØes. C�est lui Øgalement qui assure la 

�La page de donnØes nationales rØcapitulatives est censØe prØsenter 
au moins les observations les plus rØcentes des catØgories prescrites 
de donnØes et celles qui leur sont immØdiatement antØrieures; elle 
peut aussi donner des informations supplØmentaires. C�est au pays 
souscripteur de communiquer les donnØes qui doivent y figurer 
(voir chapitre 8).

�Les souscripteurs sont tenus d�observer les directives que le FMI a 
Øtablies, en consultation avec eux, pour l�automatisation du processus 
de suivi. Il s�agit notamment d�appliquer les rŁgles prescrites pour 
la prØsentation de la page de donnØes nationales rØcapitulatives afin 
d�en permettre le balayage Ølectronique, et d�utiliser les modŁles 
prØvus pour la transmission des calendriers de diffusion et la mise 
à jour des mØtadonnØes. Ces directives et procØdures pourraient 
Øvoluer de pair avec la technologie disponible.

�Un coordonnateur supplØant peut Øgalement Œtre nommØ. Le coor-
donnateur de la NSDD est important, car, pour la plupart des pays sous-
cripteurs, le respect de la norme et la communication des informations 
au FMI font intervenir au moins trois organismes : la banque centrale, 
le ministŁre des finances et l�office national de statistique.

�

�

�

�

transmission au FMI des CDP en vue de leur affichage 
au TAND (voir Øgalement l�appendice I).

1.31  Les prescriptions de la NSDD ØnumØrØes ci-des-
sus sont examinØes plus en dØtail dans des chapitres 
suivants.

Suivi du respect des normes

1.32  Pour assurer la crØdibilitØ de la NSDD, le FMI 
veille à ce que les donnØes affichØes dans la page 
de donnØes nationales rØcapitulatives concordent 
avec les dates de diffusion indiquØes dans le CDP 
communiquØ au FMI par le pays souscripteur, ainsi 
qu�avec ses mØtadonnØes affichØes au TAND. Le FMI 
s�assure aussi que ces donnØes satisfont aux condi-
tions posØes par la NSDD en matiŁre de couverture, 
de pØriodicitØ et de dØlais de diffusion10. Outre les 
rapports mensuels qu�il transmet aux pays souscrip-
teurs pour les informer du jugement qu�il porte sur 
leur respect des normes, le FMI affiche au TAND un 
rapport annuel d�Øvaluation du respect des normes 
par chacun des pays qui souscrivent à la NSDD11. 
Ces Øvaluations Øtablissent une distinction entre les 
lØgers Øcarts et les manquements plus importants 
(voir chapitre 10).

1.33  Le FMI Øvoque Øgalement, auprŁs des autoritØs 
nationales, les cas de non-respect de la NSDD ayant 
un impact majeur sur l�efficacitØ de la surveillance 
qu�il exerce dans le cadre des consultations au titre 
de l�article IV.

1.34  Afin d�aider le FMI à contrôler l�observation 
de la NSDD, les souscripteurs sont tenus d�adopter 
les procØdures de transmission Ølectronique normali-
sØes Øtablies par le FMI pour la communication des 
CDP, la prØsentation de la page de donnØes nationales 
rØcapitulatives et la certification de l�exactitude des 
mØtadonnØes et de leurs mises à jour. Le FMI vise à 
Ølaborer des procØdures qui permettront de maintenir 
un juste Øquilibre entre la charge que reprØsentent 
les obligations de dØclaration, le coßt du respect des 
normes par les pays souscripteurs et l�efficacitØ des 
opØrations liØes à la NSDD.

10Ce suivi est effectuØ par la Division des normes de diffusion 
des donnØes du DØpartement des statistiques du FMI.

11Le premier de ces rapports, qui portera sur l�annØe 2006, sera 
affichØ au TAND en 2007. Voir encadrØ 1.2. 
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1.35  Le TAND prØsente la liste des pays souscripteurs 
à la NSDD à l�adresse http://dsbb.imf.org/Applications/
web/sddscountrylist/. Le fait qu�un pays figure sur cette 
liste signifie qu�il souscrit aux aspects opØrationnels 
de la NSDD et entend s�y conformer. Le non-respect 
patent et persistant de la norme est un motif suffisant 
pour retirer le pays concernØ du TAND.

Service à contacter

1.36  La Division des normes de diffusion des donnØes 
du DØpartement des statistiques du FMI est le service à 
contacter au sein du FMI pour toute question ayant trait 
à la NSDD. L�adresse à utiliser est la suivante : Chief, 
Data Dissemination Standards Division, Statistics De-
partment, International Monetary Fund, 700 19th Street 
N.W., Washington, D.C. 20431, U.S.A. TØlØphone : 
(202) 623-4415; tØlØcopie : (202) 623-6165 (ou 6460); 
courriel : dsbb@imf.org.

La Norme spéciale de diffusion 
des données : guide à l’intention 
des souscripteurs et utilisateurs

1.37  Le prØsent Guide � le Guide NSDD — dØcrit 
la norme et donne des conseils pour respecter les 
diverses conditions qu�elle pose. Le respect de la 
norme sous-tend sa crØdibilitØ auprŁs du public. Le 
Guide prend en compte les changements apportØs à 
la NSDD par le Conseil d�administration du FMI au 
fil des revues effectuØes depuis 1996. Il remplace 
le document provisoire datØ de mai 1996 et intitulØ 
Guide pour l’application des normes de diffusion des 
données (module 1 : la Norme spéciale de diffusion 
des données). Il dØcrit les concepts et les mØthodes 
à utiliser pour Øtablir et diffuser le «formulaire type 
de dØclaration des donnØes sur les rØserves interna-
tionales et les liquiditØs en devises» et ceux relatifs 
aux donnØes sur la dette extØrieure Øtablis dans deux 
publications du FMI : Réserves internationales et 
liquidité internationale — directives de déclaration 
des données (2001; ci-aprŁs appelØ Directives de 
déclaration des données) et Statistiques de la dette 
extérieure : Guide pour les statisticiens et les utili-
sateurs (2003; ci-aprŁs appelØ Guide des statistiques 
de la dette extérieure).

1.38  Le Guide dØcrit Øgalement en dØtail les bonnes 
pratiques d�Øtablissement et de diffusion des donnØes 
ØnoncØes dans les rØcents manuels de statistiques du 

FMI, et notamment dans le Manuel de statistiques 
monétaires et financières 2000 (MSMF 2000) et le 
Manuel de statistiques de finances publiques 2001 
(MSFP 2001)). Enfin, il prØcise et, le cas ØchØant, 
complŁte les directives prØsentØes dans le document 
provisoire de 1996, facilitant ainsi une application 
cohØrente de la NSDD au niveau national. Les sous-
cripteurs sont priØs de noter que l�Ødition 1993 du 
Système de comptabilité nationale (SCN 1993) et la 
cinquiŁme Ødition du Manuel de la balance des paie-
ments du FMI, (MBP5) sont en cours de rØvision et 
que de nouvelles versions devraient paraître fin 2007 
(premier volume du SCN) et fin 2008 (MBP et second 
volume du SCN)12. L�incidence Øventuelle de ces ma-
nuels sur les spØcifications de la NSDD concernant la 
couverture des catØgories pertinentes de donnØes sera 
prise en compte le moment venu.

Organisation du Guide NSDD

1.39  Le chapitre 2 du prØsent Guide prØsente les 
concepts gØnØraux utilisØs par la NSDD en ce qui 
concerne la couverture, la pØriodicitØ et les dØlais de 
diffusion des donnØes. Les chapitres 3 à 6 examinent 
la couverture, la pØriodicitØ et les dØlais de diffusion 
prescrits par la NSDD pour les donnØes du secteur 
rØel, du secteur des finances publiques, du secteur 
financier et du secteur extØrieur, respectivement. Le 
chapitre 7 analyse en dØtail les prescriptions de la 
NSDD qui visent à assurer l�accŁs Øgal et facile du 
public aux donnØes ainsi que l�intØgritØ et la qualitØ 
de celles-ci. Le chapitre 8 traite des Øtapes de la 
prØparation des calendriers de diffusion prØalables 
(CDP), des mØtadonnØes et de la page de donnØes 
nationales rØcapitulatives. Le chapitre 9 montre com-
ment le TAND affiche les CDP et les mØtadonnØes 
des pays souscripteurs et Øtablit des liens avec leur 
page de donnØes nationales rØcapitulatives afin d�en 
faciliter l�accŁs aux utilisateurs, et le chapitre 10 
explique comment le FMI contrôle le respect des 
prescriptions de la NSDD. Enfin, le Guide propose 
quatre appendices qui constituent des documents de 
rØfØrence utiles.

12On trouvera de plus amples renseignements sur ces mises à jour 
aux adresses suivantes : http://unstats.un.org/unsd/nationalaccount/
snarev1.asp (SCN 1993) et http://www.imf.org/external/np/sta/bop/
bopman5.htm (MBP5).
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2.1  Le prØsent chapitre dØcrit les concepts gØnØraux 
utilisØs dans la NSDD, notamment la couverture, la 
pØriodicitØ et les dØlais de diffusion des donnØes ainsi 
que les options d�assouplissement possibles et diverses 
autres questions.

Couverture

2.2  La NSDD prescrit la diffusion de statistiques 
macroØconomiques couvrant quatre dimensions clØs de 
l�Øconomie (les secteurs rØel, budgØtaire, financier et 
extØrieur)�. Le tableau 2.1 rØsume les critŁres prescrits 
par la NSDD pour la couverture, la pØriodicitØ et les 
dØlais de diffusion des donnØes se rapportant à chacune 
de ces catØgories. Ces questions sont approfondies aux 
chapitres 3 à 6.

2.3  Pour chacun des quatre secteurs, la NSDD prescrit 
a) un cadre de rØfØrence statistique gØnØral, b) une ou 
plusieurs catØgories de donnØes permettant de suivre 
l�Øvolution des principaux agrØgats dans chaque cadre 
de rØfØrence et c) d�autres catØgories de donnØes per-
tinentes pour le secteur.

Cadre de rØfØrence statistique 

2.4  Le cadre de rØfØrence est un ensemble reconnu de 
constructions analytiques qui servent à prØsenter les 
donnØes pour mesurer les performances d�une Øcono-
mie. Pour le secteur rØel, le cadre de rØfØrence statistique 
retenu par la NSDD est la comptabilitØ nationale; pour 
le secteur des finances publiques, la norme utilise les 
opØrations des administrations publiques ou celles du 
secteur public; pour le secteur financier, elle utilise la 
situation des institutions de dØpôts (SID)� et pour le 
secteur extØrieur, elle retient la balance des paiements 
et la position extØrieure globale (PEG). Pour la plupart 
des pays, les donnØes prØsentØes dans les cadres de 

�La catØgorie des donnØes dØmographiques est considØrØe comme 
un addendum à la NSDD.

�Telle qu�elle est Øtablie dans le MSMF 2000. Dans la termi-
nologie antØrieure, on utilisait «Comptes analytiques du systŁme 
bancaire». 

rØfØrence sont prØparØes d�ordinaire chaque trimestre 
(ou à intervalle moins frØquent) et communiquØes avec 
un dØcalage qui est fonction de la complexitØ de leur 
processus d�Øtablissement.

CatØgories de donnØes utilisØes 
pour suivre les agrØgats

2.5  Les catØgories de donnØes utilisØes pour suivre les 
agrØgats sont moins inclusives que le cadre de rØfØ-
rence, mais restent reprØsentatives des performances 
du secteur. Elles sont Øtablies et diffusØes plus souvent 
et sont plus actuelles que les donnØes prØsentØes dans 
le cadre de rØfØrence statistique, de sorte qu�elles se 
prŒtent à l�analyse à court terme. La NSDD utilise les 
catØgories de donnØes suivantes :

l�indice (ou les indices) mensuel(s) de la production, 
retenu(s) comme indicateur(s) avancØ(s) du PIB (en 
volume);
les donnØes mensuelles sur les opØrations de l�ad-
ministration centrale, qui offrent un moyen utile 
d�Øvaluer les opØrations des administrations pu-
bliques ou du secteur public, dont les donnØes sont 
Øtablies moins frØquemment;
les donnØes sur la situation de la banque centrale 
(SBC), indicateur à frØquence ØlevØe de l�Øvolution 
financiŁre du secteur financier;
les rØserves internationales et les donnØes mensuelles 
sur le commerce de marchandises, qui donnent les 
informations les plus rØcentes pour suivre l�Øvolution 
trimestrielle de la balance des paiements;
les statistiques trimestrielles de la dette extØrieure 
et le niveau de ses rØserves officielles, pour suivre 
la PEG.

Autres catØgories de donnØes

2.6  Outre le cadre de rØfØrence et les catØgories de 
donnØes servant au suivi des agrØgats, la NSDD pres-
crit la diffusion de statistiques sur le marchØ du travail 
et sur la dette de l�État. Ce groupe de catØgories de 
donnØes couvertes par la NSDD porte sur les prix, les 
taux d�intØrŒt et les taux de change.

�

�

�

�

�

�

2. � Couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion 
des donnØes : considØrations gØnØrales
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Couverture PØriodicitØ1
DØlai de 
diffusion1

Prescrite RecommandØe

Catégorie2 Composantes
Catégories et/ou 

composantes

Secteur rØel

PIB : valeur 
nominale, valeur 
réelle et prix ou 
indices des prix 
associés*

• � PIB aux prix courants et volume 
du PIB dans l’approche production, 
avec composantes désagrégées; ou 

• � PIB aux prix courants et volume du 
PIB par catégorie de dépense, avec 
composantes désagrégées.

Épargne; 
revenu national brut.

T T

Indice(s) de 
production**

Couverture par branche d’activité, 
produit ou secteur, le cas échéant.

M (le cas 
échéant)

6 semaines  
(le cas échéant) 
(M recommandé)

Indicateur(s) prospectif(s) 
tels que : enquêtes  
qualitatives sur les 
entreprises, commandes, 
indicateurs avancés 
composites.

M ou T M ou T

Marché du travail • E mploi, le cas échéant;
•  chômage, le cas échéant; 
• � traitements et rémunérations, le 

cas échéant.

T
(le cas échéant)

T
(le cas échéant)

Indices des prix •  Prix à la consommation;
•  prix à la production ou de gros.

M M

Secteur des finances publiques

Opérations des 
administrations 
publiques (ou du 
secteur public, le cas 
échéant)**

Pour les souscripteurs utilisant le 
cadre du Manuel de statistiques de 
finances publiques 1986 (MSFP 1986) : 
•  recettes; 
•  dépenses;  
•  solde (déficit/excédent); 
• � financement global, ventilé en : 

– � financement intérieur (bancaire, 
non bancaire);

–  financement extérieur.

Pour les souscripteurs 
utilisant le cadre du MSFP 
1986 :
• � charges d’intérêts, 

indiquées séparément 
comme composante des 
dépenses;

• � financement des 
entreprises publiques 
indiqué séparément.

A
(T recommandé)

2T
(T recommandé)

Si la ventilation en financement 
intérieur (bancaire, non bancaire) 
et financement extérieur n’est pas 
possible, ventilation par :
–  échéance, et  
–  instrument ou  
–  monnaie de libellé.	

Pour les souscripteurs utilisant le 
cadre du Manuel de statistiques de 
finances publiques 2001 (MSFP 2001), 
voir tableaux 4.1a, 4.1b et 4.1c du 
Guide NSDD).

Pour les souscripteurs 
utilisant le cadre du MSFP 
2001, voir tableaux 4.1a, 
4.1b et 4.1c du Guide NSDD.

Tableau 2.1.  Couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion des donnØes relevant de la NSDD

2.7  La plupart des donnØes prescrites par la NSDD 
sont produites par des organismes officiels comme la 
banque centrale, l�office national de statistique ou le 
ministŁre des finances. Certaines donnØes de source 

privØe sont incluses dans la NSDD afin de dresser un 
tableau plus complet de l�Øconomie et d�assurer une 
plus grande cohØrence de la couverture statistique 
d�un pays à l�autre. Les indicateurs prospectifs pour 
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Couverture PØriodicitØ1
DØlai de 
diffusion1

Prescrite RecommandØe

Catégorie2 Composantes
Catégories et/ou 

composantes

Opérations de 
l’administration 
centrale**

Pour les souscripteurs utilisant le 
cadre du MSFP 1986 :
•  recettes; 
•  dépenses; 
•  solde (déficit/excédent); 
• � financement global, ventilé en : 

– � financement intérieur (bancaire, 
non bancaire);

–  financement extérieur.
Si la ventilation en financement 
intérieur (bancaire, non bancaire) 
et financement extérieur n’est pas 
possible, ventilé par :
–  échéance, et 
–  instrument ou 
–  monnaie de libellé. 

Pour les souscripteurs 
utilisant le cadre du MSFP 
1986 :
• � charges d’intérêts, 

indiquées séparément 
comme composante des 
dépenses;

• � financement des 
entreprises publiques 
indiqué séparément.

M M

Pour les souscripteurs utilisant le 
cadre du MSFP 2001, voir tableaux 
4.1a, 4.1b et 4.1c du Guide NSDD.

Pour les souscripteurs 
utilisant le cadre du MSFP 
2001, voir tableaux 4.1a, 
4.1b et 4.1c du Guide NSDD.

Dette de 
l’administration 
centrale

Total, avec composantes ventilées 
par :
•  échéance;
• � résidence (intérieure, extérieure); ou
•  instrument; ou  
•  monnaie de libellé.
Dette hors administration centrale 
garantie par l’État, le cas échéant.

Projections du service de 
la dette : 
• � Pour les charges d’intérêts 

et d’amortissement de 
la dette à moyen et à 
long terme, projections 
trimestrielles pour les 
quatre trimestres à venir 
et projections annuelles 
pour la période ultérieure;

• � données trimestrielles sur 
les remboursements prévus 
de la dette à court terme.

T T

Pour les souscripteurs utilisant le 
cadre du MSFP 2001, voir tableaux 
4.1a et 4.1d du Guide NSDD.

Pour les souscripteurs 
utilisant le cadre du MSFP 
2001, voir tableaux 4.1a et 
4.1d du Guide NSDD.

Secteur financier

Situation des 
institutions de 
dépôts* 

(anciennement : 
Comptes analytiques 
du secteur bancaire)

• �M asse monétaire au sens large (par 
exemple, M3);

•  créances intérieures, ventilées en :
1a) créances nettes sur les 
administrations publiques 
(administration centrale et 
collectivités décentralisées); ou 
1b) créances sur les entreprises 
publiques non financières (si les 
opérations du secteur public 
représentent le cadre de référence 
du secteur des finances publiques); et

• �A grégats monétaires plus 
étroits (tels que M1 et 
M2);

• � créances sur d’autres 
secteurs résidents, 
ventilées en :
1) autres sociétés 
financières; 
2) sociétés publiques non 
financières (sans objet 
si les créances sur les 
entreprises publiques non 
financières sont diffusées);
3) autres sociétés non 
financières; 
4) autres secteurs 
résidents.

M M

2) créances sur les autres secteurs 
résidents.

• Avoirs extérieurs nets
Ou
• Total des avoirs extérieurs
• Total des engagements extérieurs

Tableau 2.1 (suite)
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Couverture PØriodicitØ1
DØlai de 
diffusion1

Prescrite RecommandØe

Catégorie2 Composantes
Catégories et/ou 

composantes

Situation de la 
banque centrale**

(anciennement 
appelé Comptes 
analytiques de la 
banque centrale) 

•  Base monétaire;
• � créances intérieures, ventilées en :

1a) créances nettes sur les 
administrations publiques 
(administration centrale et 
collectivités territoriales); ou 

1b) créances sur les entreprises 
publiques non financières (si 
les opérations du secteur 
public représentent le cadre de 
référence du secteur des finances 
publiques); et

2) créances sur d’autres secteurs 
résidents.

• Avoirs extérieurs nets
Ou
• Total des avoirs extérieurs
• Total des engagements extérieurs

Créances sur d’autres 
secteurs résidents, ventilées 
en : 
• � autres sociétés 

financières;
• � sociétés publiques non 

financières (sans objet 
si les créances sur les 
entreprises publiques 
non financières sont 
diffusées);

• � autres sociétés non 
financières; 

• � autres secteurs résidents.

M (H 
recommandé)

2H (H 
recommandé)

Taux d’intérêt • �T aux des titres publics à court et à 
long terme; 

• � taux directeur (par exemple, taux 
des prêts de la banque centrale)

Fourchette des taux 
créditeurs et débiteurs 
représentatifs.

Q 3

Marché boursier Indice des cours des actions, le cas 
échéant

Q 3

Secteur extØrieur

Balance des 
paiements*

•  Compte courant, ventilé en :
1) biens : exportations;
2) biens : importations;
3) services : crédit;
4) services : débit; 
5) revenu : crédit;
6) revenu : débit;
7) transferts courants : crédit;
8) transferts courants : débit.

•  Compte de capital, ventilé en :
1) compte de capital : crédit;
2) compte de capital : débit.

• �Ventilation en fonction 
des composantes 
normalisées de la 
cinquième édition du 
Manuel de la balance des 
paiements du FMI (MBP5).

T T

• � Compte d’opérations financières, 
ventilé en : 
1) �investissement direct à 

l’étranger;
2) �investissement direct dans 

l’économie déclarante;
3) �investissements de portefeuille, 

avoirs;
4) �investissements de portefeuille, 

engagements;
5) autres investissements, avoirs; 
6) �autres investissements, 

engagements;
7) avoirs de réserve.

• E rreurs et omissions, net.

• �D ans le compte 
d’opérations financières, 
communiquer séparément 
les données sur les 
dérivés financiers; à l’actif 
et au passif.

Tableau 2.1 (suite)
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Couverture PØriodicitØ1
DØlai de 
diffusion1

Prescrite RecommandØe

Catégorie2 Composantes
Catégories et/ou 

composantes

Avoirs officiels de 
réserve**

• �M ontant total des avoirs officiels 
de réserve, ventilé en  : 
1) réserves en devises;
2) position de réserve au FMI;
3) DTS;
4) or; 
5) autres avoirs de réserve. 

M (H 
recommandé)

1H 

Formulaire type 
de déclaration 
des données 
sur les réserves 
internationales et les 
liquidités en devises**

• Voir tableau 6.1 du Guide NSDD. • �Voir la composante «pour 
mémoire» à la section III, 
point 4, du tableau 6.1 du 
Guide NSDD.

M (H 
recommandé)

1M (1H 
recommandé)

Commerce de 
marchandises**

Balance commerciale, ventilée en :
1) �importations de marchandises; 
2) exportations de marchandises. 

Ventilation en composantes 
principales,  en prévoyant 
un décalage plus long.

M 8H (4–6H 
recommandé)

Position extérieure 
globale (PEG)*

Actif, ventilé en :
•  investissements directs à l’étranger; 
• � investissements de portefeuille, 

ventilés en :
1) titres de participation;
2) titres de créance;

•  autres investissements;
•  actifs de réserve. 
Passif, ventilé en :
• � investissements directs dans 

l’économie déclarante;
• � investissements de portefeuille, 

ventilés en :
1) titres de participation;
2) titres de créance; 

•  autres investissements.

• �Ventilation des actifs et 
passifs en fonction des 
composantes normalisées 
de la cinquième édition 
du Manuel de la balance 
des paiements du FMI.

• � À l’actif et au passif, 
communiquer 
séparément les données 
sur les dérivés financiers4.

A (T 
 recommandé)

3T (T  
recommandé)

Dette extérieure  • Voir tableau 6.2a du Guide NSDD. • �Voir tableaux 6.2b et 6.2c 
du Guide NSDD.

T T

Taux de change • Taux au comptant;
• � taux à terme (trois et six mois) du 

marché, le cas échéant.

Q 3

Addendum : 
démographie

Par exemple, pyramide 
des âges et répartition 
hommes/femmes.

A ...5

Source : Département des statistiques du FMI.
1Périodicité et délai de diffusion : («Q») quotidien; («H») hebdomadaire ou avec un décalage d’une semaine au maximum après 

la date de référence (ou la fin de la période de référence); («M») mensuel ou avec un décalage d’un mois au maximum après la 
date de référence (ou la fin de la période de référence); («T») trimestriel ou avec un décalage d’un trimestre au maximum après 
la date de référence (ou la fin de la période de référence); («A») annuel.

2(*) Cadres de référence statistiques; (**) catégories de données utilisées pour suivre les agrégats.
3Étant donné que ces statistiques sont aisément accessibles via des sources privées, les délais nécessaires aux sources officielles 

pour les diffuser pourraient être moins importants.
4La NSDD encourage les souscripteurs à reclasser les dérivés financiers d’une sous-composante des investissements de porte-

feuille dans une catégorie fonctionnelle distincte, conformément aux documents suivants : Position extérieure globale — Guide des 
sources de données (2002); modifications apportées à la cinquième édition du Manuel de la balance des paiements (MBP5) publiées 
dans Dérivés financiers — Supplément à la 5e édition du Manuel de la balance des paiements (1993), et dans Classification of Financial 
Derivatives Involving Affiliated Enterprises in the Balance of Payments Statistics and the International Investment Position (IIP) Statement, 2002. 
Ces données sont disponibles sur le site Web du FMI à l’adresse suivante : http://www.imf.org/external/data.htm.

5Même si la NSDD ne formule aucune spécification quant au délai de diffusion des données démographiques, elle présume que 
ces données seront communiquées à intervalles réguliers, au moins une fois l’an.

Tableau 2.1 (fin)
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le secteur rØel en sont un exemple typique; dans cer-
tains pays, ils sont Øtablis par des organismes privØs 
comme les instituts de recherche, banques ou bourses 
des valeurs. L�intØgration des donnØes de source privØe 
exige cependant que les mØtadonnØes du pays dØfi-
nissent clairement le rôle jouØ par l�organisme officiel 
(de diffusion) pour assurer l�accŁs du public ainsi que 
l�intØgritØ et la qualitØ des donnØes.

2.8  Exception faite des prix et des taux d�emploi, 
d�intØrŒt et de change, qui sont exprimØs en pourcen-
tage ou en taux de variation d�une pØriode à l�autre, 
les donnØes de flux et de stock couvertes par la NSDD 
font rØfØrence à des ordres de grandeur (par exemple, 
valeur des transactions).

2.9  Les catØgories de donnØes et composantes pres-
crites ont ØtØ choisies parce qu�elles sont essentielles 
à l�analyse des politiques et des rØsultats Øconomiques 
des pays concernØs. Les catØgories de donnØes recom-
mandØes recouvrent des informations supplØmentaires 
qui peuvent accroître la transparence de la politique 
et des rØsultats Øconomiques des pays. Lorsqu�une 
catØgorie ou composante est «recommandØe», les 
pays souscripteurs doivent Œtre considØrØs comme 
se conformant à la NSDD en ce qui concerne cette 
catØgorie ou composante mŒme s�ils n�Øtablissent 
pas ou ne diffusent pas de donnØes à son sujet. Les 
catØgories et composantes recommandØes sont utiles 
à l�analyse, mais leur Øtablissement peut nØcessiter un 
appareil statistique plus dØveloppØ. Ainsi, l�«Øpargne», 
ØlØment recommandØ de la catØgorie de la comptabilitØ 
nationale, prØsente un intØrŒt analytique manifeste, mais 
requiert un systŁme plus complexe que celui qui est 
nØcessaire pour mesurer le seul PIB. Les projections 
relatives au service de la dette, ØlØment recommandØ 
des catØgories «dette de l�administration centrale» 
et «dette extØrieure», peuvent exiger la formulation 
d�hypothŁses concernant l�Øvolution future des taux 
d�intØrŒt et de change, par exemple.

La mention «le cas ØchØant»

2.10  Certaines catØgories et composantes s�accom-
pagnent de la mention «le cas ØchØant» (tableau 2.2). 
Lorsqu�une catØgorie ou composante ne s�applique 
pas à un pays souscripteur en particulier, ce pays 
peut Œtre considØrØ comme se conformant à la NSDD, 
mŒme s�il n�Øtablit pas ou ne diffuse pas de donnØes 
sur cette composante ou catØgorie. Les composantes 
(industrie, produit, secteur) de l�indice ou des in-
dices de production ont ØtØ assorties de la mention 

«le cas ØchØant», car l�indice ou les indices qu�un 
pays choisit de diffuser dØpendent de sa structure 
Øconomique (production industrielle dans certains 
pays, production de produits de base � le pØtrole, par 
exemple � ou de produits agricoles dans d�autres). 
La mention «le cas ØchØant» tient aussi compte des 
cas oø il est impossible d�appliquer certains concepts 
� d�utiliser les salaires au niveau de l�Øconomie tout 
entiŁre comme indicateur du marchØ du travail dans 
le cas d�une Øconomie agricole, par exemple � et de 
l�absence d�instruments (dette indexØe) ou de marchØs 
(marchØ boursier ou marchØ des changes). Lorsque 
les concepts s�appliquent, que les marchØs existent 
ou que les instruments et mØcanismes financiers 
sont utilisables, la mention «le cas ØchØant» n�a pas 
lieu d�Œtre. C�est aux services du FMI de dØcider s�il 
convient ou non de l�utiliser.

2.11  Le pays souscripteur doit indiquer dans sa page de 
donnØes nationales rØcapitulatives la(les) catØgorie(s) 
ou composante(s) des donnØes qu�il n�a pas jugØe(s) 
pertinente(s) et les motifs de sa dØcision. Il doit par 
ailleurs inclure ces informations dans les mØtadonnØes 
transmises au FMI, de maniŁre à ce qu�elles figurent 
au TAND�. 

Autres questions

2.12  La NSDD est une norme des meilleures pra-
tiques suivies pour diffuser des informations. Les 
donnØes dont la diffusion est prescrite doivent Œtre 
Øtablies conformØment à des mØthodes, concepts et 
dØfinitions internationalement reconnus. L�adoption 
de lignes directrices internationales est une condition 
prØalable à l�Øtablissement de statistiques adØquates, 
cohØrentes d�une pØriode à l�autre, comparables d�un 
pays à l�autre et utiles pour l�Ølaboration des politiques 
et leur analyse. Plusieurs manuels prØsentent des normes 
reconnues internationalement pour l�Øtablissement 
des statistiques Øconomiques et financiŁres prescrites 
par la NSDD. À toutes fins utiles, ces ouvrages sont 
ØnumØrØs à l�appendice II. Dans leurs mØtadonnØes, 
les pays doivent dØcrire clairement les mØthodes et les 
sources qu�ils utilisent pour Øtablir les donnØes pres-
crites ainsi que les divergences importantes par rapport 
aux pratiques internationalement acceptØes.

�Ces informations seront affichØes sur la page de base du TAND 
du pays souscripteur et dans le rØcapitulatif du respect de la norme. 
Voir Øgalement les chapitres 8 et 9. 
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CatØgorie de donnØes Dispositions concernant la mention «le cas ØchØant» 
et les options d�assouplissement

Secteur rØel

Comptabilité nationale — PIB   
nominal, réel, et prix ou indices de 
prix associés* 

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture ni pour la périodicité.
Il est possible de faire jouer une option d’assouplissement spéciale pour les délais de 
diffusion, sous réserve que la catégorie de données utilisée pour suivre les agrégats 
— l’indice de production — soit diffusée avec la fréquence et dans les délais requis.

Indice(s) de production** Pas d’option d’assouplissement pour la couverture. 
Il est possible de faire jouer une option d’assouplissement ordinaire pour la périodicité 
ou les délais de diffusion. 
Note : Les souscripteurs doivent respecter les spécifications concernant ces deux aspects 
s’ils souhaitent faire jouer une option d’assouplissement des spécifications applicables à la 
catégorie des données sur le PIB.
Utilisation de la mention «le cas échéant» pour la couverture, la périodicité et les délais 
de diffusion des données : la gamme des composantes incluses dans l’indice (production 
industrielle, produits primaires ou autres secteurs) doit refléter la structure de l’économie.
Note : Les souscripteurs qui invoquent la mention «le cas échéant» ne peuvent faire 
jouer l’option d’assouplissement spéciale concernant les délais de diffusion pour ce qui 
concerne la comptabilité nationale. 

Indicateur(s) prospectif(s) Pas d’option d’assouplissement requise; il s’agit d’une catégorie de données recommandée.

Marché du travail Utilisation de la mention «le cas échéant» pour la couverture, la périodicité et les délais 
de diffusion des données sur l’emploi, le chômage ou les salaires et autres gains. 
Pour l’ensemble de la catégorie des données sur le marché du travail ou pour l’un ou 
l’autre de ses éléments (emploi, chômage, salaires/autres gains), il est possible de faire 
jouer une option d’assouplissement ordinaire pour la périodicité ou les délais de diffusion. 

Indices des prix Pas d’option d’assouplissement pour la couverture. 
Pour l’ensemble de la catégorie de données sur les indices des prix ou pour l’un ou 
l’autre de ses éléments (IPC ou IPP), il est possible de faire jouer une option régulière 
d’assouplissement pour la périodicité ou les délais de diffusion. Ainsi, une option régulière 
d’assouplissement couvre à la fois l’IPC et l’IPP.

Secteur des finances 
publiques

Opérations des administrations 
publiques (ou du secteur public, le 
cas échéant)**

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.

Opérations de l’administration 
centrale**

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.
Option d’assouplissement ciblée pour les délais de diffusion des données dans le cas 
des pays qui diffusent des données trimestrielles sur les opérations des administrations 
publiques établies sur la base des droits constatés : les souscripteurs qui diffusent, avec 
un décalage d’un trimestre, ce type de données conformément aux dispositions du MSFP 
2001 ou d’une norme équivalente sont autorisés à diffuser les chiffres du dernier mois de 
l’exercice avec un décalage maximum de trois mois, et ceux du premier mois du nouvel 
exercice avec un décalage maximum de deux mois.

Tableau 2.2.  Dispositions de la NSDD concernant l�utilisation de la mention «le cas ØchØant» 
et les options d�assouplissement
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CatØgorie de donnØes Dispositions concernant la mention «le cas ØchØant» 
et les options d�assouplissement

Dette de l’administration centrale Utilisation de la mention «le cas échéant» pour la couverture et la ventilation : 
composantes intérieure et extérieure, le cas échéant; ventilation par monnaie (indexée et 
non indexée par le taux de change pour chaque monnaie), le cas échéant; dette garantie 
par l’administration centrale, le cas échéant.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.

Secteur financier

Situation des institutions de 
dépôts (SID)*

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.
Utilisation de la mention «le cas échéant» pour les délais de diffusion des données des 
pays dont le système bancaire est très ramifié : les souscripteurs peuvent, si nécessaire, 
respecter la NSDD en diffusant des données sur les principaux indicateurs tels que la 
masse monétaire au sens large ou le crédit total dans le délai requis d’un mois si les 
données sur l’ensemble des composantes sont diffusées peu après (normalement avec un 
décalage maximum de deux mois). 

Situation de la banque centrale 
(SBC)**

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.

Taux d’intérêt Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité.

Marché boursier Utilisation de la mention «le cas échéant» pour la couverture : si le développement du 
marché boursier est encore peu avancé et qu’il n’existe pas encore d’indices des cours 
des actions.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité.

Secteur extØrieur

Balance des paiements* Pas d’option d’assouplissement pour la couverture, ni pour la périodicité.
Il est possible de faire jouer une option spéciale d’assouplissement pour les délais de 
diffusion, sous réserve que les statistiques du commerce extérieur soient diffusées avec la 
fréquence et dans les délais requis.

Avoirs officiels de réserve** Pas d’option d’assouplissement pour la couverture, la périodicité ou les délais de diffusion.

Formulaire type de déclaration 
des données sur les réserves 
internationales et les liquidités 
internationales**

Pas d’option d’assouplissement pour la couverture, la périodicité ou les délais de 
diffusion.

Commerce de marchandises** Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.
Note : Le souscripteur doit respecter les spécifications concernant la périodicité et les 
délais de diffusion s’il souhaite faire jouer une option d’assouplissement pour les données 
relevant de la balance des paiements.

Position extérieure globale Pas d’option d’assouplissement pour la couverture.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité 
ou les délais de diffusion.

Dette extérieure Pas d’option d’assouplissement pour la couverture, la périodicité ou les délais de 
diffusion.

Tableau 2.2 (suite)
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CatØgorie de donnØes Dispositions concernant la mention «le cas ØchØant» 
et les options d�assouplissement

Taux de change Utilisation de la mention «le cas échéant» pour la couverture : s’il n’y a pas de cours à 
terme ou si les transactions sur le marché à terme ne sont pas importantes.
Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité.

Addendum

Démographie Il est possible de faire jouer une option régulière d’assouplissement pour la périodicité.

Catégories de données 
supplémentaires

Aucune option d’assouplissement n’est requise puisqu’il n’y a pas de catégorie prescrite.

Source : Département des statistiques du FMI.
La couverture dont il est question ici porte sur les articles et composantes; il n’est question ni de couverture institutionnelle, 

ni de couverture géographique.
* Cadres de référence statistiques.

** Données utilisées comme catégories de suivi.

Tableau 2.2 (fin)

2.13   Pour laisser aux souscripteurs une certaine marge 
de man�uvre, la NSDD dispose que les donnØes diffu-
sØes n�ont pas besoin d�Œtre dØfinitives : elles peuvent 
Œtre provisoires et sujettes à rØvision, à condition d�Œtre 
prØsentØes comme telles. Toutefois, les estimations qui 
ne sont pas Øtablies sur la base des donnØes recueillies 
pour la pØriode de rØfØrence ne peuvent Œtre considØrØes 
comme provisoires et ne sont pas conformes aux spØ-
cifications de la NSDD. La NSDD autorise par ailleurs 
la diffusion d�agrØgats sommaires, à condition qu�ils 
soient eux aussi prØsentØs comme tels.

2.14  Lorsque les composantes d�une catØgorie de 
donnØes peuvent Œtre dØduites ou calculØes à partir des 
donnØes prØsentØes, la NSDD exige qu�elles le soient 
explicitement. Dans le cas des opØrations de l�admi-
nistration centrale, par exemple, il convient d�indiquer, 
en plus des donnØes sur les recettes et les dØpenses, 
tout excØdent ou dØficit (Øcart entre les recettes et les 
dØpenses). L�absence de mention explicite du montant 
du dØficit rØduit la facilitØ d�accŁs et accroît le risque 
d�interprØtation erronØe par l�utilisateur; elle doit donc 
Œtre ØvitØe.

2.15  Les donnØes de flux correspondant à une pØriode 
de rØfØrence doivent couvrir les transactions de cette 
pØriode, et non les totaux cumulØs faisant apparaître les 
transactions ajoutØes d�une pØriode à l�autre.  Les don-
nØes de stocks doivent reflØter la valeur Øconomique ou 
financiŁre à un moment donnØ. Comme il a ØtØ dit plus 

haut, sauf indication contraire (comme dans le cas des 
indices), il faut diffuser des donnØes en valeur absolue, 
et non des pourcentages de variation�. Les statistiques 
en prix constants doivent prØciser l�annØe de rØfØrence 
par rapport à laquelle les donnØes sont prØsentØes. Pour 
que ces donnØes soient utiles aux analyses, l�annØe de 
rØfØrence retenue ne doit pas Œtre modifiØe trop souvent, 
mŒme s�il peut Œtre utile de l�ajuster pØriodiquement (par 
exemple, tous les cinq ou dix ans). L�annØe par rapport 
à laquelle les donnØes sont prØsentØes se distingue de 
la pØriode de rØfØrence utilisØe pour un Øtalonnage ou 
pour une mise à jour des pondØrations. Les sØries de 
donnØes modernes comportant des informations sur les 
prix ou les volumes (ou les deux) peuvent faire l�objet 
d�Øtalonnages ou de mises à jour des pondØrations 
frØquents (tous les trimestres, par exemple) et former 
ainsi une chaîne ininterrompue de fragments de sØries de 
donnØes aux pondØrations mises à jour, mais Œtre malgrØ 
tout prØsentØes par rapport à une annØe de rØfØrence 
ajustØe à intervalles peu frØquents. Lorsqu�on prØsente 
des sØries temporelles, il faut utiliser une mØthodologie 
cohØrente afin que les donnØes rendent compte à la fois 
des fluctuations à court et à long terme de ces sØries. 
Les donnØes doivent aussi permettre aux utilisateurs de 
comparer diffØrentes pØriodes d�une sØrie, des pØriodes 
de durØe diffØrente dans ces sØries ou des sous-pØriodes 
et pØriodes de ces sØries.

�Les pays peuvent toutefois ajouter les variations en pourcentage 
à titre d�information supplØmentaire. 



La Norme spéciale de diffusion des données : guide à l’intention des souscripteurs et utilisateurs

18

PØriodicitØ

2.16  La pØriodicitØ dØsigne la frØquence avec laquelle 
les donnØes sont Øtablies et diffusØes. La pØriodicitØ 
d�une catØgorie particuliŁre de donnØes est dØterminØe 
par des facteurs tels que la facilitØ avec laquelle les 
observations peuvent Œtre faites � ou les donnØes 
Øtablies � et les besoins analytiques. Bien que pour 
des catØgories de donnØes ou des composantes spØ-
cifiques, ces facteurs diffŁrent d�un pays à l�autre, il 
existe concrŁtement un certain accord sur la frØquence 
la plus ØlevØe d�Øtablissement des donnØes pour plu-
sieurs catØgories ou composantes, et c�est celle-ci que 
prescrit la NSDD. Selon la catØgorie ou la composante 
en question, la frØquence prescrite peut Œtre quotidienne, 
hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle ou annuelle.

2.17  Lorsqu�elles prØcisent la pØriodicitØ des donnØes 
Øtablies, les mØtadonnØes peuvent indiquer le nombre 
exact de jours couverts. Par exemple, les donnØes 
hebdomadaires se rapportent en gØnØral à sept jours 
de calendrier, mais des donnØes portant sur la pØriode 
allant du premier au septiŁme jour du mois inclus, du 
huitiŁme au quinziŁme jour inclus, du seiziŁme au vingt-
deuxiŁme jour inclus et du vingt-troisiŁme au dernier 
jour du mois inclus pourront Øgalement Œtre qualifiØes 
d�«hebdomadaires». Par ailleurs, bien qu�un trimestre 
soit gØnØralement considØrØ comme composØ de trois 
mois, des donnØes couvrant des intervalles successifs de 
treize semaines seront considØrØes comme trimestrielles. 
Enfin, les donnØes annuelles peuvent s�appliquer aux 
annØes civiles ou aux exercices et commencer à des 
dates diverses; les mØtadonnØes devraient indiquer la 
date d�ouverture de l�exercice.

2.18  Le fait que la NSDD prescrive par exemple une pØ-
riodicitØ mensuelle ou trimestrielle ne signifie pas que les 
donnØes Øtablies moins frØquemment ne sont pas utiles. 
Un programme statistique ØquilibrØ comprend à la fois 
des statistiques ØlaborØes de façon frØquente et rØguliŁre 
pour l�analyse à court terme et des statistiques Øtablies 
à intervalles plus longs pour l�analyse structurelle, ces 
derniŁres servant aussi de donnØes-repŁre.

DØlais de diffusion

2.19  Le dØlai de diffusion est le dØlai ØcoulØ entre la 
fin de la pØriode de rØfØrence (ou une date de rØfØrence) 
et la date de diffusion des donnØes. Il dØpend de mul-
tiples facteurs, dont certains sont liØs à l�organisation 
du travail, comme par exemple le temps nØcessaire 

au traitement des donnØes et à l�Øtablissement des 
statistiques ou à la prØparation des commentaires 
d�accompagnement et à leur diffusion.

2.20  Les dØlais spØcifiØs par la NSDD sont des dØlais à 
ne pas dØpasser, prescrits sous la forme de dates butoir 
(«au plus tard le»). Ainsi, les donnØes appartenant aux 
catØgories pour lesquelles la NSDD prescrit un dØlai 
de diffusion «mensuel» doivent Œtre diffusØes au plus 
tard le dernier jour du mois suivant la fin de la pØriode 
à laquelle elles se rapportent (en gØnØral le mois).

2.21  Enfin, pour cinq catØgories de donnØes, la NSDD 
recommande des dØlais de diffusion plus courts que 
ceux prescrits :

indice(s) de production (le cas ØchØant);
situation de la banque centrale;
donnØes sur les rØserves et liquiditØs internationales 
(Directives de déclaration des données);
commerce de marchandises;
position extØrieure globale.

2.22  Les donnØes quotidiennes sont habituellement dif-
fusØes le jour mŒme ou avec un dØcalage d�un jour.

Assouplissement des spØcifications 
relatives à la couverture, à la pØriodicitØ 
et aux dØlais de diffusion

2.23  S�agissant de l�assouplissement des spØcifications 
relatives à la couverture, comme indiquØ prØcØdemment, 
certaines composantes ou catØgories sont recomman-
dØes plutôt qu�imposØes par la NSDD, et certaines sont 
à diffuser «le cas ØchØant».

2.24  La possibilitØ de faire jouer des options d�as-
souplissement concernant la pØriodicitØ et les dØlais 
de diffusion des donnØes varie selon la catØgorie de 
donnØes :

Il n�y a pas d�assouplissement possible des spØcifica-
tions relatives aux donnØes sur les rØserves interna-
tionales, Øtant donnØ le rôle essentiel qu�elles jouent 
dans l�Øvaluation de la viabilitØ financiŁre extØrieure 
d�un pays. Ces donnØes doivent Œtre Øtablies tous 
les mois comme requis et diffusØes dans la semaine 
suivant le mois auquel elles se rapportent.
Il n�y a pas d�assouplissement possible des spØcifi-
cations relatives à la pØriodicitØ des statistiques de 
comptabilitØ nationale et de balance des paiements. 
Les souscripteurs sont tenus d�Øtablir des donnØes 
trimestrielles pour ces deux catØgories, car ces 
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cadres de rØfØrence sont essentiels pour disposer 
d�Øvaluations rØcentes de la politique et des rØsultats 
macroØconomiques d�un pays.
Il est toutefois possible de faire jouer une option spØ-
ciale d�assouplissement pour les donnØes de compta-
bilitØ nationale. Si un indice mensuel de production 
utilisØ pour suivre le PIB est diffusØ dans le dØlai de 
six semaines prescrit par la norme, le souscripteur 
peut alors diffuser des donnØes trimestrielles sur 
le PIB avec un dØcalage dØpassant les trois mois 
prescrits sans que l�on considŁre qu�il dØroge aux 
conditions posØes par la NSDD en ce qui concerne 
les donnØes de comptabilitØ nationale.
Il est possible de faire jouer une option spØciale 
d�assouplissement pour les donnØes relatives à la 
balance des paiements. Si les donnØes mensuelles 
sur le commerce de marchandises sont communi-
quØes dans le dØlai de huit semaines prescrit par 
la norme, le souscripteur peut alors diffuser des 
donnØes trimestrielles de balance des paiements 
avec un dØcalage dØpassant les trois mois prescrits 
sans que l�on considŁre qu�il dØroge aux conditions 
posØes par la NSDD en ce qui concerne les donnØes 
de balance des paiements.
Il est possible de faire jouer une option ciblØe 
d�assouplissement relative aux dØlais de diffusion 
des donnØes sur les opØrations de l�administration 
centrale. Les souscripteurs qui ont mis en place une 
comptabilitØ sur la base des droits constatØs pour les 
donnØes du secteur des finances publiques peuvent 
faire jouer une telle option pour la diffusion de ces 
donnØes, à condition que le dØcalage ne dØpasse pas 
un trimestre, conformØment aux conditions posØes 
par le MSFP 2001 ou d�une norme mØthodologique 
Øquivalente. Il est possible, en vertu de cette option, 
de diffuser les donnØes sur les opØrations de l�admi-
nistration centrale pour le dernier mois de l�exercice 
avec un dØcalage pouvant aller jusqu�à trois mois, 
et les donnØes sur ces mŒmes opØrations pour le 
premier mois du nouvel exercice avec un dØcalage 
pouvant aller jusqu�à deux mois.
Pour deux catØgories de donnØes quelconques � à 
l�exception de celles qui concernent la comptabi-
litØ nationale, la balance des paiements, les avoirs 
officiels de rØserve, les rØserves internationales, les 
liquiditØs internationales et la dette extØrieure �, 
les souscripteurs peuvent faire jouer une option 

�
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�
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ordinaire d�assouplissement leur permettant de 
diffuser les donnØes avec une pØriodicitØ ou un dØlai 
de diffusion (ou les deux) «moins stricts» que ceux 
prescrits. Ils peuvent faire jouer ces deux options 
d�assouplissement en plus de celles dØcrites prØcØ-
demment. Les options d�assouplissement ordinaires 
prennent en compte certains besoins spØcifiques 
des pays � par exemple, lorsque les meilleures 
pratiques conduisent à spØcifier une pØriodicitØ 
ou un dØlai de diffusion que le souscripteur juge 
inadaptØs à sa situation.

2.25  ConformØment aux meilleures pratiques pres-
crites par la NSDD, la souplesse autorisØe pour la 
pØriodicitØ et les dØlais de diffusion n�est pas illimi-
tØe. Le dØlai supplØmentaire accordØ en vertu de ces 
options pour Øtablir ou diffuser des donnØes, sauf 
indication contraire pour des catØgories de donnØes 
ou des composantes spØcifiques, ne doit gØnØrale-
ment pas dØpasser une pØriode de rØfØrence, et les 
donnØes doivent Œtre diffusØes au plus tard à la date 
d�exigibilitØ suivante. (Par exemple, dans le cas de 
donnØes trimestrielles censØes Œtre diffusØes dans les 
trois mois suivant la fin de la pØriode à laquelle elles 
se rapportent, le pays souscripteur qui dØcide de faire 
jouer l�option d�assouplissement visant les dØlais de 
diffusion doit publier ses donnØes au plus tard deux 
trimestres aprŁs la fin de la pØriode à laquelle elles 
se rapportent.)

2.26  Lorsqu�un souscripteur fait jouer une option 
d�assouplissement, les mØtadonnØes doivent fournir 
les justifications appropriØes.

2.27  On trouve d�ordinaire une page rØcapitulative 
indiquant quelles spØcifications le pays souscripteur 
respecte pour la couverture, la pØriodicitØ et les dØlais 
de diffusion des donnØes, et quelles options d�assou-
plissement il fait jouer sous la rubrique «Summary 
of Observance» (rØcapitulatif de l�observation de la 
norme) de la page du TAND qui lui est consacrØe (voir 
Øgalement chapitre 9).

2.28  À toutes fins utiles, le tableau 2.2 rØsume les dis-
positions concernant la communication de donnØes «le 
cas ØchØant» et les options d�assouplissement prØvues 
dans la NSDD. 
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3.1  Le prØsent chapitre donne des prØcisions sur la 
couverture, la pØriodicitØ et les dØlais de diffusion des 
donnØes relatives au secteur rØel. Il couvre les comptes 
nationaux, les indices de production, les indicateurs 
prospectifs, le marchØ du travail (emploi, chômage, 
salaires et autres gains), les indices des prix et l�Øvo-
lution dØmographique.

ComptabilitØ nationale

3.2  Pour le secteur rØel, le cadre de rØfØrence statis-
tique est la comptabilitØ nationale. D�aprŁs la NSDD, 
les statistiques de comptabilitØ nationale doivent Œtre 
diffusØes tous les trimestres, avec un dØcalage maxi-
mal d�un trimestre. Les donnØes doivent couvrir les 
transactions correspondant à des pØriodes trimestrielles 
distinctes�.

3.3  La NSDD ne prØcise pas les composantes à re-
tenir pour les statistiques de comptabilitØ nationale; 
elle prescrit plutôt la ventilation du PIB par grandes 
catØgories de dØpenses ou par secteur productif (par 
industrie)�, et recommande la diffusion des deux. Elle 
prescrit par ailleurs une ventilation du PIB par grandes 
catØgories de dØpenses ou par secteurs  productifs. Les 
pays peuvent utiliser leurs propres classifications des 
dØpenses ou secteurs de production, mais le recours à 

�Les donnØes de chaque trimestre doivent couvrir uniquement les 
transactions rØalisØes au cours de cette pØriode spØcifique, et non 
pas Œtre cumulØes d�un trimestre à l�autre. 

�Dans la comptabilitØ nationale � et conformØment à la Clas-
sification internationale type, par industrie, de toutes les branches 
d�activitØ Øconomique (CITI) adoptØe par la Commission de sta-
tistique de l�ONU �, le terme «industrie» englobe des activitØs 
Øconomiques diverses telles que l�agriculture; l�extraction miniŁre; 
l�extraction en carriŁre; l�industrie manufacturiŁre; la prestation des 
services d�eau, de gaz et d�ØlectricitØ; la construction; le commerce 
de gros et de dØtail; l�hôtellerie et la restauration; le transport, 
l�entreposage et les communications; l�intermØdiation financiŁre; 
l�immobilier; la location; les activitØs de service aux entreprises; 
l�administration publique et la dØfense; l�Øducation, la santØ et 
l�action sociale; et les autres activitØs de services communautaires, 
sociaux et personnels. 

la classification des donnØes conformØment à l�Ødition 
1993 du Système de comptabilité nationale (SCN 1993) 
est vivement encouragØ�. Le SCN 1993 ou une version 
rØgionale de cette nomenclature � le Système européen 
de comptes 1995 (SEC)�, par exemple � donnent des 
informations utiles sur les meilleures pratiques d�Øta-
blissement des comptes nationaux. Les souscripteurs 
peuvent s�inspirer de ces directives pour prØparer leur 
rØsumØ de la mØthodologie de comptabilitØ nationale, 
et noter, le cas ØchØant, les points sur lesquels elles 
se distinguent des prescriptions de la NSDD dans les 
mØtadonnØes affichØes au TAND. Pour les comptes 
nationaux trimestriels, voir le Manuel des comptes 
nationaux trimestriels — concepts, sources statistiques 
et compilation (2001).

3.4  La NSDD prescrit la diffusion des donnØes de 
comptabilitØ nationale aux prix courants et en volume, 
accompagnØes des valeurs correspondantes des dØfla-
teurs de prix implicites/indices des prix. Elle prØcise 
en outre qu�au moins deux de ces trois informations 
doivent Œtre diffusØes, et recommande la diffusion de 
donnØes sur l�Øpargne et sur le revenu national brut 
(RNB, appelØ autrefois PNB).

3.5  La NSDD impose une pØriodicitØ trimestrielle 
pour la comptabilitØ nationale, et cette spØcification 
ne peut pas Œtre assouplie. Cette option d�assouplis-
sement peut en revanche s�appliquer à la spØcification 
relative aux dØlais de diffusion, sous rØserve que la 
catØgorie de donnØes utilisØes pour suivre les agrØgats 

�Groupe de travail intersecrØtariats sur la comptabilitØ nationale, 
Système de comptabilité nationale 1993 (Bruxelles/Luxembourg, 
New York, Paris et Washington : Commission des communautØs 
europØennes � Banque mondiale, 1993, Eurostat, Fonds monØtaire 
international, Organisation de coopØration et de dØveloppement 
Øconomiques et Organisation des Nations Unies). Les pays qui n�ont 
pas adoptØ le SCN 1993 peuvent utiliser les classifications proposØes 
dans le Système de comptes nationaux (SCN) 1968. 

�Eurostat, Système européen de comptes (SEC) 1995 (Luxem-
bourg : Office des publications officielles des CommunautØs 
europØennes, 1995).

3. � Secteur rØel : couverture, pØriodicitØ 
et dØlais de diffusion des donnØes



3  �  Secteur rØel : couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion des donnØes

21

soit diffusØe avec la frØquence et dans les dØlais requis 
(voir chapitre 2).

Indice(s) de production

3.6  La NSDD prescrit la diffusion d�un indice de 
production � ou plusieurs, s�il le faut � pour suivre 
de plus prŁs l�Øvolution du PIB. Le choix de l�indice 
(et de ses composantes) ou de la gamme d�indices à 
suivre dØpend de la structure Øconomique du pays 
considØrØ : indices de la production industrielle pour 
certains, indices de la production de produits de base 
(pØtrole par exemple) pour d�autres, indices de la 
production agricole ou d�autres activitØs Øconomiques 
clØs pour d�autres encore. Les indices retenus pour la 
diffusion doivent Œtre ceux qui renseignent le mieux 
sur la production du pays, et leur couverture ou autres 
caractØristiques doivent Œtre indiquØes dans les mØta-
donnØes du pays affichØes au TAND. Un indice de la 
production industrielle, par exemple, doit couvrir la 
production des secteurs de l�industrie extractive, de 
l�industrie manufacturiŁre et de l�approvisionnement 
en eau, gaz et ØlectricitØ�. Les indicateurs utilisØs pour 
le suivi doivent Œtre fondØs sur une mØthodologie 
adØquate�. 

3.7  Pour suivre l�Øvolution du PIB trimestriel, la 
NSDD prescrit la diffusion mensuelle d�un indice de 
production. Toutefois, le recours à la mention «le cas 
ØchØant» de la colonne «PØriodicitØ» est prØvu dans le 
cas des pays — ceux oø les productions saisonniŁres 
sont importantes, par exemple — pour lesquels il est 
possible que la production ne soit pas bien reprØsentØe 
par un indice mensuel.

3.8  Les dØlais de diffusion des donnØes spØcifiØs sont de 
six semaines, mais un dØlai d�un mois est recommandØ 
afin de maximiser l�utilitØ de cette catØgorie en tant 
qu�indicateur de suivi. La mention «ou le cas ØchØant» 
portØe à la colonne «DØlai de diffusion» permet la 
mŒme souplesse que pour la pØriodicitØ.

�Voir Division de statistique des Nations Unies, Recommandations 
internationales sur les statistiques industrielles, SØrie M, no 48, 
rØv. 1 (New York, 1983). En principe, les indices de production de-
vraient couvrir l�ensemble de la production telle que dØfinie dans le 
SCN 1993, c�est-à-dire les biens et services produits par les entreprises 
privØes et contrôlØes par les administrations publiques. 

�Un indice mensuel de production doit Œtre produit sous forme 
de sØries chronologiques cohØrentes fondØes sur une pØriode de 
rØfØrence fixe correspondant d�ordinaire à la pØriode de base assortie 
d�une pondØration Øgale à l�unitØ.

3.9  Le souscripteur doit respecter les spØcifications 
concernant la pØriodicitØ et les dØlais de diffusion pour 
cet indicateur de suivi (regroupant tous les indices 
retenus)� s�il souhaite faire jouer l�option d�assouplis-
sement relative aux dØlais de diffusion des donnØes 
de comptabilitØ nationale (voir aussi chapitre 2). 
S�il y renonce, il pourra faire jouer, pour l�indice de 
production, une option d�assouplissement de la pØrio-
dicitØ ou des dØlais de diffusion. Il s�ensuit que, si le 
souscripteur retient l�option d�assouplissement de la 
pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion pour son indice 
de production, il ne peut pas la faire jouer pour ses 
donnØes de comptabilitØ nationale.

Indicateurs prospectifs

3.10  La NSDD recommande la diffusion d�un ou 
plusieurs indicateurs prospectifs, qui peuvent prendre 
la forme d�enquŒtes sur les anticipations des chefs 
d�entreprise ou des consommateurs ou sur des ØvØne-
ments utiles aux prØvisions tels que les commandes, 
contrats ou permis de construire, ou se prØsenter comme 
des indices composites issus de la fusion de plusieurs 
indicateurs simples. Ces indices composites, souvent 
qualifiØs d�«indicateurs avancØs», peuvent faire partie 
d�un systŁme d�indicateurs du cycle conjoncturel. Un 
grand nombre de ces indicateurs sont Øtablis chaque 
mois, mais certains sont trimestriels. La NSDD re-
commande la diffusion des indicateurs prospectifs 
avec une pØriodicitØ et dans des dØlais de diffusion 
mensuels ou trimestriels.

3.11  La NSDD recommande la diffusion des indica-
teurs prospectifs, qui donnent des informations utiles sur 
l�Øvolution d�une Øconomie. Les souscripteurs peuvent 
s�appuyer sur des directives rØgionales ou internatio-
nales, telles que les recommandations des enquŒtes 
de conjoncture de la Commission des CommunautØs 
europØennes ou celles de l�OCDE sur les indicateurs à 
court terme, pour prØparer le rØsumØ de la mØthodologie 
à utiliser en vue d�afficher ces indicateurs à la page du 
TAND consacrØe à leur pays.

3.12  La NSDD recommande aux souscripteurs dont la 
politique monØtaire repose sur le ciblage de l�inflation 
de faire Øtat des indicateurs et mØtadonnØes y affØrents 

�La mention «le cas ØchØant» ØvoquØe plus tôt ne peut donc pas 
Œtre utilisØe dans ce cas.



La Norme spéciale de diffusion des données : guide à l’intention des souscripteurs et utilisateurs

22

dans la catØgorie des indicateurs prospectifs�. L�objectif 
est de favoriser l�information du public pour permettre 
à celui-ci de mieux comprendre les pratiques nationales 
en matiŁre d�Øvaluation de l�inflation sous-jacente et 
d�utilisation des indicateurs prospectifs et des taux 
d�intØrŒt comme cibles dans ce type de rØgimes.

3.13  Comme les indicateurs prospectifs constituent 
une catØgorie de donnØes «recommandØe» et non 
«obligatoire», on considŁre que le souscripteur se 
conforme à la NSDD mŒme s�il n�Øtablit ni ne diffuse 
de tels indicateurs. Par ailleurs, le souscripteur n�a pas 
à faire jouer l�option d�assouplissement de la pØrio-
dicitØ ou des dØlais de diffusion si les donnØes qu�il 
communique sur un indicateur prospectif ne sont pas 
diffusØes avec la pØriodicitØ et dans les dØlais mensuels 
ou trimestriels requis. Toutefois, il est recommandØ 
que la diffusion des indicateurs prospectifs respecte 
des pratiques conformes à celles prØvues pour les 
catØgories de donnØes obligatoires (voir Øgalement 
le chapitre 1).

MarchØ du travail 

3.14  D�aprŁs la NSDD, les statistiques sur l�emploi, 
le chômage et les salaires et autres gains sont à com-
muniquer «le cas ØchØant». Lorsque ce n�est pas le cas 
pour l�une ou l�autre de ces catØgories de donnØes, le 
souscripteur doit pouvoir justifier cette situation et, si 
les motifs qu�il avance sont rejetØs, la mention «le cas 
ØchØant» ne peut pas Œtre invoquØe.

3.15  Les donnØes sur le marchØ du travail doivent 
Œtre diffusØes tous les trimestres, et dans les trois 
mois suivant le trimestre auquel elles se rapportent. 
Lorsque les trois composantes sont Øtablies à partir 
de diffØrentes sources de donnØes, elles peuvent Œtre 
diffusØes avec des pØriodicitØs et des dØlais de diffusion 
diffØrents. Pour l�affichage au TAND, des mØtadonnØes 
distinctes doivent Œtre fournies pour chacune d�elles. 
Il est possible de faire jouer une option d�assouplis-
sement de la pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion 
pour l�ensemble de cette catØgorie de donnØes (pour 
les trois composantes). Toutefois, les mØtadonnØes 
doivent indiquer clairement sur laquelle des trois 
composantes porte l�option.

�Cette recommandation est faite par le Conseil d�adminis-
tration dans la cinquiŁme revue des initiatives de normalisa-
tion des donnØes engagØes par le FMI (voir http://www.imf.
org/external/np/sta/dsbb/2003/eng. 

Emploi

3.16  Certains pays Øtablissent plusieurs indicateurs 
de l�emploi, qui peuvent reposer sur des enquŒtes par 
sondage auprŁs des mØnages ou des particuliers, sur des 
enquŒtes auprŁs des Øtablissements, ou sur les registres 
de la sØcuritØ sociale. Pour la NSDD, l�indicateur à 
retenir est celui qui est le plus largement utilisØ dans 
le pays. Il convient de dØcrire dans les mØtadonnØes 
du TAND les principales caractØristiques de sa base 
statistique.

3.17  La NSDD n�impose pas une dØfinition de l�em-
ploi ni un mode de ventilation de ses composantes. 
Toutefois, elle considŁre que les concepts, dØfinitions 
et classifications de l�emploi et du chômage proposØs 
par l�Organisation internationale du travail (OIT)� 
correspondent aux meilleures pratiques. La NSDD fait 
aussi rØfØrence au SCN 1993, qui adopte des dØfini-
tions conformes à celles de l�OIT. Les mØtadonnØes 
correspondant à cette catØgorie de donnØes devraient 
indiquer les diffØrences qui existent entre les pratiques 
nationales et les directives internationales.

3.18  Selon la NSDD, les donnØes sur l�emploi sont à 
communiquer «le cas ØchØant». Comme la catØgorie 
«marchØ du travail» renferme dans presque toutes les 
Øconomies des indicateurs importants, il est rare que les 
pays demandent à utiliser la mention «le cas ØchØant» et 
soient autorisØs à le faire pour l�ensemble des donnØes 
de cette catØgorie. Cependant, certains pays n�utilisent 
qu�un ou deux des trois indicateurs � emploi, chômage, 
et salaires. Dans ces conditions, ils peuvent invoquer 
la mention «le cas ØchØant» pour la ou les sØrie(s) de 
donnØes manquante(s).

3.19  Les spØcifications relatives à la pØriodicitØ ou 
aux dØlais de diffusion peuvent Œtre assouplies pour 
la catØgorie «marchØ du travail», dont l�emploi est 
une composante.

Chômage

3.20  Certains pays Øtablissent plusieurs indicateurs 
du chômage � fondØs par exemple sur les enquŒtes 
par sondage auprŁs des mØnages ou des particuliers, 
les registres de la sØcuritØ sociale, ou les statistiques 
des services de l�emploi. Pour la NSDD, l�indicateur 

�OIT, Recommandations internationales en vigueur sur les sta-
tistiques du travail (GenŁve, 1985). Voir Øgalement OIT, Surveys of 
Economically Active Population, Employment, Unemployment and 
Underemployment (GenŁve, 1990).
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identifiØ doit Œtre celui dont l�usage est le plus rØpandu 
dans le pays considØrØ, et les caractØristiques de sa base 
statistique doivent Œtre indiquØes dans les mØtadonnØes 
affichØes au TAND.

3.21  Les donnØes communiquØes peuvent Œtre le 
nombre de chômeurs ou la proportion de chômeurs 
par rapport à la population active.

3.22  La NSDD n�impose pas de dØfinition particuliŁre 
du chômage ou de ses composantes, mais elle consi-
dŁre que les concepts, dØfinitions et classifications de 
l�emploi et du chômage proposØs par l�OIT corres-
pondent aux meilleures pratiques10. Les mØtadonnØes 
relatives à cette catØgorie de donnØes doivent indiquer 
les diffØrences entre les pratiques nationales et les 
directives internationales.

3.23  Selon la NSDD, les donnØes sur le chômage 
sont à communiquer «le cas ØchØant». Il est possible 
que le marchØ du travail se caractØrise moins par une 
dichotomie emploi/chômage que par un ensemble 
homogŁne dans lequel une forte proportion d�actifs, 
sous-employØs, cherchent un poste à temps plein 
mais ne trouvent que des emplois à temps partiel. Le 
marchØ du travail peut se caractØriser, par exemple, 
par une agriculture de subsistance fortement saison-
niŁre. Le chômage dØfini sur la base de l�expØrience 
des pays industrialisØs risque alors de ne pas avoir 
beaucoup d�utilitØ. Dans ce cas, on peut quand mŒme 
considØrer qu�un pays membre souscripteur qui 
n�Øtablit ni ne diffuse de donnØes sur le chômage 
respecte la NSDD pour cette catØgorie de donnØes. 
Le souscripteur peut aussi choisir de communiquer 
un indicateur du chômage plus pertinent, fondØ sur 
le concept de sous-emploi ou portant uniquement sur 
le segment de la population active (par exemple dans 
le secteur manufacturier) pour lequel il prØsente un 
sens concret.

3.24  Une option d�assouplissement de la pØriodicitØ 
ou des dØlais de diffusion peut Œtre exercØe pour la 
catØgorie «marchØ du travail», dont le chômage est 
une composante.

Salaires et autres gains

3.25  Dans le cadre des statistiques du travail, les 
donnØes sur les «salaires » regroupent les salaires et 
traitements directement payØs en fonction du temps 

10Ibid.

travaillØ ou du travail exØcutØ, tandis que les donnØes 
sur les autres gains (en espŁces et en nature) ont une 
assise plus large, puisqu�elles couvrent de surcroît 
la rØmunØration du temps non travaillØ, les bonus, 
gratifications et allocations de logement ou alloca-
tions familiales payØes par l�employeur à l�employØ. 
La sØrie de donnØes à diffuser aux fins de la NSDD 
doit Œtre celle dont l�usage est le plus rØpandu dans 
le pays intØressØ. Elle peut Øgalement faire Øtat de la 
rØmunØration moyenne ou du taux du salaire horaire 
� accompagnØ de prØfØrence des donnØes sur les 
heures travaillØes compatibles avec les donnØes sur 
les salaires et autres gains. Le champ couvert par la 
sØrie peut diffØrer d’un pays à l’autre. Enfin, il convient 
de dØcrire, dans les mØtadonnØes transmises aux fins 
d�affichage au TAND, les caractØristiques statistiques 
de la mesure retenue, y compris sa couverture.

3.26  La NSDD n�impose pas une dØfinition des sa-
laires ni des autres gains; elle indique toutefois que 
les concepts, dØfinitions et classifications de l�emploi 
et du chômage proposØs par l�OIT correspondent aux 
meilleures pratiques11. Les mØtadonnØes affØrentes 
à cette catØgorie de donnØes devraient indiquer les 
diffØrences qui existent entre les pratiques nationales 
et ces directives internationales.

3.27  D�aprŁs la NSDD, les donnØes sur les salaires et 
autres gains sont à communiquer «le cas ØchØant». Cette 
disposition peut s�appliquer lorsque les enquŒtes ou dos-
siers administratifs sur la main-d��uvre ne permettent 
pas d�obtenir une idØe globale de la rØmunØration de 
l�ensemble de la population active (par exemple, lorsque 
ces sources de donnØes se limitent à la population non 
agricole ou aux salariØs du secteur manufacturier).

3.28  L�option d�assouplissement de la pØriodicitØ ou 
des dØlais de diffusion peut jouer pour la catØgorie 
«marchØ du travail», dont les salaires et autres gains 
constituent une composante.

Indices des prix

3.29  D�aprŁs la NSDD, les indices des prix à la consom-
mation (IPC) et les indices des prix à la production (IPP), 
ou les indices des prix de gros (IPG), doivent Œtre com-
muniquØs mensuellement, dans le mois suivant le mois 
auquel elles se rapportent. Les donnØes sont diffusØes 
sous forme d�indices. Pour Œtre utiles, ces indices doivent 

11Ibid.
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Œtre Øtablis par rapport à une pØriode de rØfØrence12 pour 
laquelle l�indice normalisØ prend la valeur 10013. Les 
deux premiers indices reposent sur des sources de don-
nØes diffØrentes, et peuvent par consØquent Œtre diffusØs 
avec des pØriodicitØs et dans des dØlais diffØrents. S�ils 
doivent Œtre affichØs au TAND, il convient de prØparer 
pour chacun d�eux des mØtadonnØes indiquant notam-
ment les pØriodes de base ou de rØfØrence.

3.30  Pour faciliter l�analyse, les indices doivent Œtre 
prØsentØs sous forme de sØries temporelles (voir cha-
pitre 2, «Autres questions»).

3.31  Il est possible de faire jouer, pour l�ensemble de 
cette catØgorie de donnØes, une option d�assouplisse-
ment de la pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion. Dans 
ce cas, le TAND doit indiquer pour quelle motif et pour 
quel indice des prix cette option a jouØ.

Indice des prix à la consommation

3.32  L�IPC, parfois appelØ «indice des prix de dØtail», 
mesure la variation dans le temps des prix des biens et 

12Qui ne doit pas Œtre ajustØe frØquemment.
13MŒme si l�indice normalisØ prend la valeur 100 dans la pØriode 

de rØfØrence, l�indice peut Œtre composØ d�une chaîne de fragments 
de sØries faisant l�objet pØriodiquement d�une mise à jour des pon-
dØrations et d�un changement de base. Par exemple, l�IPC peut Œtre 
fixØ initialement à 100 en janvier 1980 et assorti d�une pondØration 
(Øventuellement actualisØe pour tenir compte de l�Øvolution des prix) 
fondØe sur les rØsultats de l�enquŒte sur les dØpenses des mØnages 
de 1978/79. Un indice reposant sur une base modifiØe et assorti 
d�une pondØration (Øventuellement actualisØe pour tenir compte 
de l�Øvolution des prix) fondØe sur les rØsultats de l�enquŒte sur 
les dØpenses de 1983/84 peut Œtre Øtabli à partir de l�indice janvier 
1985 = 100,0. Il s�agit donc de lier ces deux indices pour former 
une sØrie cohØrente oø, par exemple, 1980 = 100,0. Les deux sØries 
ou «fragments» sont Øtablies de maniŁre à inclure, par exemple, 
dØcembre 1984 comme pØriode de chevauchement. Le fragment 
de janvier 1980 à dØcembre 1984 prend donc une valeur de 100,0 
en 1980 et, par exemple, de 150,0 en dØcembre 1984. Le fragment 
dØbutant en janvier 1985 prend une valeur de 100,0 en 1985 et, par 
exemple, de 99,4 en dØcembre 1984. La nouvelle sØrie janvier 1985 
= 100,0 est liØe à l�ancienne en multipliant l�ensemble de ses valeurs 
mensuelles par le «facteur de raccordement» 150/99,4 = 1,509054. 
La sØrie officielle continue d�Œtre Øtablie suivant janvier 1985 = 100 
et les pondØrations concomitantes, mais multipliØe par le facteur de 
raccordement. La sØrie qui en rØsulte affiche des niveaux cohØrents 
de janvier 1980 à janvier 1985, jusqu�au changement de base suivant. 
Lorsque la base de l�indice change à nouveau � à partir des rØsultats 
de l�enquŒte sur les dØpenses des mØnages de 1988/89 par exemple 
�, les statisticiens rØpŁtent la mŒme procØdure pour rattacher d�une 
maniŁre cohØrente le nouveau fragment dont la base a changØ à la 
sØrie existante. Cette procØdure de raccordement est requise pour 
Øtablir des sØries de donnØes cohØrentes sur plusieurs pØriodes. 
Toutefois, pour analyser en profondeur les variations des prix des 
composantes, on peut aussi Øtablir des indices sur des pØriodes 
plus courtes � par exemple, cinq ans � pour lesquelles il n�est 
pas nØcessaire de rØviser les pondØrations. Pour les indices-chaîne 
annuels, il existe un raccordement annuel naturel.

services que les mØnages acquiŁrent, payent ou utilisent 
pour leur consommation. Les pays peuvent prØparer 
plusieurs indices, diffØrant par exemple du point de 
vue de la couverture gØographique (zone rurale et zone 
urbaine, par exemple), de la population de rØfØrence 
(population totale ou catØgorie de population, comme 
les travailleurs industriels par exemple) ou des articles 
couverts. S�il existe plus d�un IPC, la NSDD doit re-
tenir l�indice le plus largement utilisØ dans le pays, et 
les mØtadonnØes doivent dØcrire ses caractØristiques 
statistiques, notamment son champ et ses limites.

3.33  La NSDD n�impose pas la diffusion de sØries de 
composantes ou d�indices partiels donnØs pour l�IPC; la 
diffusion d�un indice unique rØpond à la norme. Divers 
manuels fournissent des directives pour l�Øtablissement 
de l�IPC (voir Øgalement l�appendice II). Les compo-
santes doivent couvrir les grands groupes de dØpenses 
comme l�alimentation, les vŒtements et chaussures, 
le logement, etc.14. Les mØtadonnØes doivent prØciser 
les concepts, dØfinitions et classifications utilisØs pour 
Øtablir le ou les indices, et faire rØfØrence aux directives 
rØgionales, le cas ØchØant. Elles doivent aussi indiquer 
les diffØrences entre les pratiques nationales et les 
directives rØgionales ou internationales.

3.34  L�option d�assouplissement de la pØriodicitØ et des 
dØlais de diffusion peut jouer pour la catØgorie des in-
dices des prix, dont l�IPC constitue une composante.

Indice des prix à la production 
ou indice des prix de gros 

3.35  L�IPP mesure la variation dans le temps des 
prix des biens et services pratiquØs sur le marchØ ou 
dØterminØs en fonction de ce dernier. L�IPG mesure 
la variation, d�une pØriode à l�autre, du prix des arti-
cles au stade de la premiŁre transaction commerciale 
importante. Ces concepts recoupent largement celui 
de l�indice des prix à la consommation intermØdiaire 
(indice des prix des intrants), sans toutefois lui Œtre 
identiques. Les IPP et les IPG peuvent diffØrer, d’un 
pays à l’autre, quant à la couverture de l’Øconomie 
(selon qu�ils incluent ou non l�extraction miniŁre, 
la construction ou les services, par exemple) ou à la 
valorisation (selon qu�ils incluent les taxes nettes des 
subventions sur les produits, comme dans l�indice des 
prix des intrants pour la consommation intermØdiaire 
par exemple, ou qu�ils excluent les taxes nettes sur les 

14Voir OIT et al., Manuel des indices des prix à la consommation : théo-
rie et pratique (GenŁve, 2004)
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produits, comme dans l�indice des prix à la produc-
tion). S�il existe plus d�un IPP, la NSDD doit retenir 
l�indice le plus utilisØ dans le pays. Les mØtadonnØes 
de cette catØgorie de donnØes doivent dØcrire les ca-
ractØristiques statistiques de l�indice et prØciser s�il est 
conforme aux meilleurs pratiques internationales ou à 
celles gØnØralement acceptØes15.

3.36  La NSDD n�impose la diffusion d�aucun ensemble 
de composantes ou indice partiel pour l�IPP ou l�IPG; la 
diffusion d�un indice unique rØpond à la norme. Il est par 
exemple utile de diffuser les dØtails des composantes ou 
indices partiels que l�on retrouve aussi dans les indices 
de production diffusØs par le pays en question.

3.37  L�option d�assouplissement de la pØriodicitØ et 
des dØlais de diffusion peut jouer pour la catØgorie 
des indices des prix, dont l�IPP ou l�IPG constituent 
des composantes.

DØmographie

3.38  D�aprŁs la NSDD, les donnØes sur la dØmographie 
doivent figurer en addendum. Ces donnØes sont utiles 
en tant que facteur d�Øchelle, par exemple dans le calcul 
du PIB par habitant. Certains pays prØsentent plusieurs 
catØgories de donnØes dØmographiques; la sØrie rete-
nue est normalement celle dont l�utilisation est la plus 
rØpandue. Les mØtadonnØes doivent dØcrire les carac-
tØristiques de la sØrie de donnØes diffusØe, notamment 

15Voir FMI et al., Manuel de l’indice des prix à la production : 
théorie et pratique (Washington, 2004).

son champ d�application (en indiquant par exemple 
si elle couvre toutes les personnes physiquement prØ-
sentes (population de facto) ou toutes les personnes 
qui rØsident normalement dans le pays (population de 
jure). Les concepts, distributions et caractØristiques 
ont ØtØ dØcrits en dØtail par l�ONU dans le document 
intitulØ Principes et recommandations concernant les 
recensements de la population16, que les souscripteurs 
pourront utiliser comme base de rØfØrence pour rØsu-
mer leur mØthodologie. Le rØsumØ figurant dans les 
mØtadonnØes communiquØes en vue de leur affichage 
au TAND devrait prØciser les diffØrences existant par 
rapport aux directives internationales.

3.39  La sØrie de donnØes se rapporte au total de la 
population. La NSDD n�impose pas la diffusion du 
dØtail des composantes, mais elle recommande la dif-
fusion des principales distributions � pyramide des 
âges et rØpartition hommes/femmes, par exemple. Ces 
distributions font la liaison avec tout un ensemble de 
statistiques sociales.

3.40  La NSDD prescrit la diffusion de donnØes 
annuelles. Elle ne prØcise pas quels doivent Œtre les 
dØlais de diffusion, mais suppose que les donnØes 
sont diffusØes sur une base annuelle et diffusØes à 
intervalles rØguliers.

3.41  Les souscripteurs peuvent faire jouer une option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ. 

16(New York, 1980). Voir Øgalement Organisation des Nations 
Unies, Principes et recommandations complémentaires concernant 
les recensements de la population (New York, 1990).
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4.1  Ce chapitre offre un aperçu de la couverture, de 
la pØriodicitØ et des dØlais de diffusion des donnØes 
prescrits par la NSDD pour les finances publiques. Il 
dØcrit ensuite les donnØes qu�il convient de diffuser 
sur les opØrations des administrations publiques, les 
opØrations de l�administration centrale et la dette de 
l�administration centrale.

Aperçu gØnØral

4.2  La NSDD prescrit que a) les donnØes sur les opØ-
rations des administrations publiques devraient Œtre 
diffusØes annuellement, dans les deux trimestres suivant 
la fin de la pØriode à laquelle elles se rapportent, b) les 
donnØes sur les opØrations de l�administration centrale 
devraient Œtre diffusØes mensuellement, dans le mois 
qui suit la fin du mois auquel elles se rapportent, et 
c) les donnØes sur la dette de l�administration centrale 
devraient Œtre diffusØes trimestriellement, dans le tri-
mestre qui suit la pØriode à laquelle elles se rapportent 
(voir Øgalement paragraphe 2.15.)

4.3  L�Ødition 2001 du Manuel de statistiques de 
finances publiques du FMI (MSFP 2001) prØsente 
les directives reconnues au niveau international 
pour l�Øtablissement des donnØes sur le secteur des 
finances publiques. Les concepts et principes Ønon-
cØs dans ce manuel sont harmonisØs avec ceux du 
SCN 1993, de la cinquiŁme Ødition du Manuel de 
la balance des paiements (MBP5)� et du Manuel de 
statistiques monétaires et financières 2000 (MSMF). 
On peut ainsi combiner les donnØes des statistiques 
de finances publiques avec celles d�autres systŁmes 
statistiques pour Øvaluer l�activitØ des administrations 
publiques ou du secteur public par rapport au reste de 
l�Øconomie. Prenant exemple sur les Øtats financiers 
des entreprises, le MSFP 2001 encourage l�Øtablis-

�Manuel de la balance des paiements du FMI, cinquiŁme Ødition, 
MBP5 (Washington, 1993). Voir aussi la note 3 au chapitre 3.

sement de statistiques des opØrations de l�État sur la 
base des droits constatØs (comptabilitØ d�exercice), 
accompagnØes d�un tableau de financement et d�un 
bilan. (Le MSFP 2001 remplace le Manuel de 1986 
sur les statistiques de finances publiques.)

4.4  La NSDD recommande de classer les donnØes 
budgØtaires conformØment à la mØthodologie du MSFP 
2001, qu�elles soient Øtablies sur la base des droits 
constatØs ou sur une base caisse.

OpØrations des administrations 
publiques ou opØrations 
du secteur public 

4.5  Le cadre analytique gØnØral des statistiques des 
finances publiques peut correspondre soit aux opØra-
tions des administrations publiques, soit aux opØrations 
du secteur public. Les opØrations des administrations 
publiques couvrent l�ensemble des unitØs des adminis-
trations publiques (y compris les systŁmes de sØcuritØ 
sociale), qu�elles opŁrent au niveau central, à celui des 
États, provinces ou rØgions, ou à l�Øchelon local. Les 
opØrations du secteur public couvrent les opØrations des 
administrations publiques, des sociØtØs publiques non 
financiŁres et des institutions publiques financiŁres (par 
exemple, les banques de dØveloppement). Toutefois, le 
concept du «secteur public non financier», qui com-
prend les administrations publiques et les entreprises 
publiques non financiŁres, est celui que l�on retiendra 
de prØfØrence pour Øtablir les besoins de financement 
(graphique 4.1).

4.6  Dans les pays oø le secteur public est le principal 
objet de l�analyse et de l�Ølaboration des politiques � 
par exemple, lorsque le besoin de financement de ce 
secteur est une variable opØrationnelle importante �, 
les opØrations du secteur public devraient constituer le 
cadre de rØfØrence; partout ailleurs, c�est aux opØrations 
des administrations publiques de jouer ce rôle. La 

4. � Finances publiques : couverture, pØriodicitØ 
et dØlais de diffusion des donnØes
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couverture du concept retenu doit Œtre aussi large que 
possible; elle doit englober les unitØs à tous les niveaux 
des opØrations des administrations publiques et, pour 
les opØrations du secteur public, couvrir l�ensemble 
des grandes entreprises publiques. Les mØtadonnØes 
NSDD doivent dØcrire les unitØs institutionnelles et les 
activitØs de l�État couvertes par les donnØes diffusØes 
dans la page de donnØes nationales rØcapitulatives. 
Elles doivent Øgalement dØcrire les principales unitØs 
institutionnelles et les activitØs importantes de l�État 
qui ne sont pas couvertes par les donnØes figurant 
dans cette page.

4.7  Comme indiquØ ci-dessus, selon la NSDD, les 
donnØes sur les opØrations des administrations pu-
bliques ou sur les opØrations du secteur public doivent 
Œtre diffusØes annuellement, dans un dØlai de six mois 

à compter de la fin de la pØriode à laquelle elles se 
rapportent. Il doit s�agir de donnØes effectives ou de 
donnØes prØliminaires effectives; les donnØes fondØes 
sur des projections � par exemple, les estimations 
budgØtaires pour l�exercice à venir � ne sont pas 
conformes à la norme.

4.8  Dans la mesure du possible, les financements 
doivent Œtre ventilØs selon la source (intØrieure ou ex-
tØrieure), la distinction Øtant Øtablie selon la rØsidence 
du crØancier. Le financement intØrieur doit encore Œtre 
ventilØ selon qu�il provient d�institutions de dØpôts 
(institutions bancaires) ou du secteur non bancaire 
(c�est-à-dire, d�autres secteurs d�activitØ intØrieurs). 
Lorsqu�il n�est pas possible de procØder à une venti-
lation entre financements intØrieurs et extØrieurs, on 
peut subdiviser ce financement selon a) l�ØchØance ou 

Graphique 4.1.  Concept du secteur public

Source : graphique 2.2 du Manuel de statistiques de finances publiques 2001 (MSFP 2001) du FMI.
1Incluant les caisses de sØcuritØ sociale.

Secteur public

Administrations
publiques

Sociétés
publiques

Administration
centrale1 Sociétés publiques

financières
Sociétés publiques

non financières

Administrations
dô£tats f®d®r®s1

Administrations
locales1

Sociétés publiques
monétaires, y compris la 

banque centrale

Sociétés publiques 
financières non monétaires
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b) le type d�instrument ou la monnaie de libellØ (ou 
d�autres caractØristiques pertinentes � dette indexØe 
ou non et, dans l�affirmative, nature de l�indexation, 

par exemple). La classification du financement global 
doit cadrer avec celle utilisØe pour la dette de l�admi-
nistration centrale.

Couverture 
institutionnelle 

prescrite
(couverture 

«recommandØe» 
si indiquØ) PØriodicitØ

Base 
(comptabilitØ 
de caisse ou 
d’exercice, 

selon le cas) DonnØes prescrites
DonnØes 

recommandØes

Opérations 
des adminis- 
trations 
publiques

Opérations de 
l'ensemble des 
administrations 
publiques ou du 
secteur public

A

(T 
recommandé)

Caisse Situation des flux 
de trésorerie 
(voir également 
tableau 4.1b)

Intérêts en tant que 
poste de dépenses 
distinct

Exercice1 Situation des 
opérations des 
administrations 
publiques (voir 
également 
tableau 4.1c)

Intérêts en tant que 
poste de dépenses 
distinct. Situation des 
flux de trésorerie 
(voir également 
tableau 4.1b), 
situation des autres 
flux économiques 
et compte de 
patrimoine (voir 
également tableau 
4.1e)

Opérations 
de l'admi- 
nistration 
centrale

Unités 
budgétaires de 
l’administration 
centrale (à 
l’exclusion 
des unités 
extrabudgétaires 
et des caisses de 
sécurité sociale)

(Couverture 
de toutes 
les unités de 
l’administration 
centrale, 
recommandée)

M Caisse Situation des flux 
de trésorerie (voir 
également tableau 
4.1b)

Intérêts en tant que 
poste de dépenses 
distinct

Exercice1 Situation des 
opérations des 
administrations 
publiques (voir 
également tableau 
4.1c)

Intérêts en tant que 
poste de dépenses 
distinct. Situation des 
flux de trésorerie 
(voir également 
tableau 4.1b)

Engagements 
au titre de la 
dette de 
l'administra- 
tion centrale

Administration 
centrale

T

(M 
recommandé)

Voir tableau 4.1d

Engagements 
autres que ceux 
de l’administration 
centrale, mais 
garantis par elle

Sources : Département des statistiques du FMI; Manuel de statistiques de finances publiques 2001 (MSFP 2001).
Note :  Abréviations : A, annuel; T, trimestriel; M, mensuel.
1Toutes les bases comptables autres que la base caisse, y compris la comptabilité de caisse modifiée et la comptabilité 

d’exercice modifiée.

Tableau 4.1a.  Finances publiques � Couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion 
des donnØes NSDD par rapport au cadre du MSFP 2001



4  �  Finances publiques : couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion des donnØes

29

4.9  Pour les souscripteurs qui utilisent la mØthodologie 
du MSFP 2001, les composantes des opØrations des ad-
ministrations publiques qui sont prescrites et celles qui 

sont recommandØes sont ØnumØrØes aux tableaux 4.1a, 
b, c et e; les composantes prescrites et recommandØes 
de la dette de l�administration centrale sont ØnumØrØes 

Code SFP

Situation des flux de trØsorerie

EntrØes de trØsorerie liØes aux activitØs de gestion* 1

Impôts 11

Cotisations sociales 12

Dons  13

Autres encaissements de recettes 14

Sorties de trØsorerie liØes aux activitØs de gestion* 2

Rémunération de salariés 21

Achats de biens et services 22

Intérêts  24

Subventions 25

Dons 26

Prestations sociales 27

Autres décaissements de dépenses 28

EntrØes nettes de trØsorerie liØes aux activitØs de gestion [1 � 2]* CIO

Sorties nettes de trØsorerie liØes aux investissements en actifs non financiers [31.1 � 31.2]* 31

Achats d’actifs non financiers 31.1

Ventes d’actifs non financiers 31.2

ExcØdent (+) / dØficit (�) [1 � 2 � 31 = 1 � 2M]* CSD

Acquisition nette d�actifs financiers autres que la trØsorerie* 32x

Intérieurs 321x

Extérieurs 322x

Or monétaire et DTS 323

Accumulation nette de passifs* 33

Intérieurs 331

Extérieurs 332

Flux de trØsorerie liØs aux activitØs de financement [� 32x + 33]* NFB

Variation nette de trØsorerie [= 3212 + 3222]* NCB

Écart statistique [CSD � 32x + 33 � NCB]* CSDz

Pour mØmoire*
Total des sorties de trésorerie [2 + 31] 2M

Sources : Département des statistiques du FMI; MSFP 2001.
*À afficher dans la page de données nationales récapitulatives.

Tableau 4.1b. Cadre du MSFP 2001 � Situation des flux de trØsorerie
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Code SFP

Situation des opØrations des administrations
publiques* 1

Impôts* 11

sur le revenu, les bénéfices et les gains en capital 111

sur les salaires et la main-d’œuvre 112

sur le patrimoine 113

sur les biens et services 114

sur le commerce extérieur et les transactions internationales 115

autres recettes fiscales 116

Cotisations sociales 12

Dons 13

Autres recettes 14

DØpenses* 2

Rémunération des salariés 21

Utilisation des biens et services 22

Consommation de capital fixe 23

Intérêts* (recommandé) 24

Subventions 25

Dons 26

Prestations sociales 27

Autres dépenses 28

Solde brut de gestion [1 � 2 + 23]* GOB

Solde net de gestion [1 � 2]* NOB

Acquisition nette d�actifs non financiers* 31

CapacitØ (+) / besoin de financement (�) [1 � 2 � 31 = 1 � 2M]* NLB

Acquisition nette d�actifs financiers* (ventilée ci-dessous, le cas échéant) 32
Numéraire et dépôts [3212 + 3222]* 3202

Titres autres que les actions [3213 + 3223]* 3203

Crédits [3214 + 3224]* 3204

Actions et autres participations [3215 + 3225]* 3205

Réserves techniques d’assurance [3216 + 3226]* 3206

Produits financiers dérivés [3217 + 3227]* 3207

Autres comptes à recevoir [3218 + 3228]* 3208

Intérieurs* (ventilés ci-dessous, le cas échéant) 321

Numéraire et dépôts* 3212

Titres autres que les actions* 3213

Crédits* 3214

Actions et autres participations* 3215

Réserves techniques d’assurance* 3216

Produits financiers dérivés* 3217

Autres comptes à recevoir* 3218

Tableau 4.1c. Cadre du MSFP 2001 � Situation des opØrations des administrations publiques
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Code SFP

Extérieurs* (ventilés ci-dessous, le cas échéant) 322

Numéraire et dépôts* 3222

Titres autres que les actions* 3223

Crédits* 3224

Actions et autres participations* 3225

Réserves techniques d’assurance* 3226

Produits financiers dérivés* 3227

Autres comptes à recevoir* 3228

Or monétaire et DTS* 323

Accumulation nette de passifs (ventilée ci-dessous, le cas échéant) 33

Numéraire et dépôts [3312 + 3322] * 3302

Titres autres que les actions [3313 + 3323]* 3303

Crédits [3314 + 3324]* 3304

Actions et autres participations [3315 + 3325]* 3305

Réserves techniques d’assurance [3316 + 3326]* 3306

Produits financiers dérivés [3317 + 3327]* 3307

Autres comptes à payer [3318 + 3328]* 3308

Intérieurs* (ventilés ci-dessous, le cas échéant) 331

Numéraire et dépôts* 3312

Titres autres que les actions* 3313

Crédits* 3314

Actions et autres participations* 3315

Réserves techniques d’assurance* 3316

Produits financiers dérivés* 3317

Autres comptes à payer* 3318

Extérieurs* (ventilés ci-dessous, le cas échéant) 332

Numéraire et dépôts* 3322

Titres autres que les actions* 3323

Crédits* 3324

Actions et autres participations* 3325

Réserves techniques d’assurance* 3326

Produits financiers dérivés* 3327

Autres comptes à payer* 3328

Écart statistique [NLB � 32 + 33]* NLBz

Pour mémoire : Total des dépenses [2 + 31]* 2M

Sources : Département des statistiques du FMI; MSFP 2001.
*À afficher dans la page de données nationales récapitulatives. (Voir également les paragraphes 4.8 et 4.19 du présent Guide 

pour des ventilations de rechange des données financières.)

Tableau 4.1c (fin)



La Norme spéciale de diffusion des données : guide à l’intention des souscripteurs et utilisateurs

32

Engagements au titre de la dette de l�administration centrale (autres que les actions) 63A0

	 Court terme 63A01

	L ong terme 63A02

IntØrieurs 63A1

	 Court terme 63A11

	N uméraire et dépôts 63A112

	T itres autres que les actions 63A113

	 Crédits 63A114

	R éserves techniques d’assurance 63A116

	 Produits financiers dérivés (le cas échéant) 63A117

	A utres comptes à payer 63A118

	L ong terme 63A12

	N uméraire et dépôts 63A122

	T itres autres que les actions 63A123

	 Crédits 63A124

	R éserves techniques d’assurance  63A126

	 Produits financiers dérivés (le cas échéant) 63A127

	A utres comptes à payer 63A128

ExtØrieurs 63A2

	 Court terme 63A21

	N uméraire et dépôts 63A212

	T itres autres que les actions 63A213

	 Crédits 63A214

	R éserves techniques d’assurance 63A216

	 Produits financiers dérivés (le cas échéant) 63A217

	A utres comptes à payer 63A218

	L ong terme 63A22

	N uméraire et dépôts 63A222

	T itres autres que les actions 63A223

	 Crédits 63A224

	R éserves techniques d’assurance 63A226

	 Produits financiers dérivés (le cas échéant) 63A227

	A utres comptes à payer 63A228
   
Sources : Département des statistiques du FMI; MSFP 2001. 
Note : * Échéance résiduelle; sinon, échéance initiale; ** ou par monnaie d’émission; *** ou par secteur.

Tableau 4.1d.  Engagements au titre de la dette de l�administration centrale par ØchØance*, 
rØsidence**, et instrument*** par rapport au cadre du MSFP 2001



4  �  Finances publiques : couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion des donnØes

33

Situation des autres flux Øconomiques Compte de 
patrimoine

 
Classification 

des gains de dØtention 
sur actifs et passifs

Classification 
des autres variations 

du volume d�actifs 
et de passifs

Classification 
des encours 

des actifs 
et passifs

Actifs financiers 42 52 62

IntØrieurs 421 521 621

	N uméraire et dépôts 4212 5212 6212

	T itres autres que les actions 4213 5213 6213

	 Crédits 4214 5214 6214

	A ctions et autres participations 4215 5215 6215

	R éserves techniques d’assurance 4216 5216 6216

	 Produits financiers dérivés 4217 5217 6217

	A utres comptes à recevoir 4218 5218 6218

ExtØrieurs 422 522 622

	N uméraire et dépôts 4222 5222 6222

	T itres autres que les actions 4223 5223 6223

	 Crédits 4224 5224 6224

	A ctions et autres participations 4225 5225 6225

	R éserves techniques d’assurance 4226 5226 6226

	 Produits financiers dérivés 4227 5227 6227

	A utres comptes à recevoir 4228 5228 6228
Or monØtaire et DTS 423 523 623

Passifs 43 53 63

IntØrieurs 431 531 631

	N uméraire et dépôts 4312 5312 6312

	T itres autres que les actions 4313 5313 6313

	 Crédits 4314 5314 6314

Actions et autres participations 
  (sociétés publiques uniquement) 4315 5315 6315

	R éserves techniques d’assurance (SFP)1 4316 5316 6316

	 Produits financiers dérivés 4317 5317 6317
	A utres comptes à payer 4318 5318 6318

ExtØrieurs 432 532 632

	N uméraire et dépôts 4322 5322 6322

	T itres autres que les actions 4323 5323 6323

	 Crédits 4324 5324 6324

	A ctions et autres participations 
	   (sociétés publiques uniquement) 4325 5325 6325

	R éserves techniques d’assurance (SFP)1 4326 5326 6326

	 Produits financiers dérivés 4327 5327 6327

	A utres comptes à payer 4328 5328 6328

Sources : Département des statistiques du FMI; MSFP 2001.
Note : Les valeurs du tableau correspondent aux codes attribués aux différents postes dans le MSFP 2001. 
1SFP indique que la couverture du poste est spécifique à ce manuel et diffère de celle du SCN 1993, bien que l’intitulé soit le même.

Tableau 4.1e. Cadre du MSFP 2001 � Situation des autres flux Øconomiques 
et compte de patrimoine, actifs financiers et passifs
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aux tableaux 4.1a et d�. Le tableau 4.1a ØnumŁre les 
composantes prescrites et recommandØes pour les 
pays qui utilisent les classifications du MSFP 2001 en 
base caisse, et pour les pays qui appliquent le cadre 
des droits constatØs. La comptabilisation sur la base 
des droits constatØs comprend aussi les donnØes de la 
«comptabilitØ de caisse modifiØe» et de la «comptabi-
litØ d�exercice modifiØe». Le tableau 4.1b prØsente la 
situation des flux de trØsorerie avec diverses compo-
santes, y compris celles qui couvrent les financements 
intØrieur et extØrieur (une seconde ventilation est alors 
nØcessaire). Le tableau 4.1c prØsente la situation des 
opØrations des administrations publiques avec diverses 
composantes, y compris celles couvrant le financement 
intØrieur et extØrieur ventilØes par instrument. (Pour des 
ventilations diffØrentes des donnØes sur le financement, 
voir Øgalement le paragraphe 4.8 ci-dessus.) 

4.10  Les souscripteurs qui utilisent le cadre du 
MSFP 2001 pour prØsenter leurs donnØes en base 
caisse sont tenus de diffuser leur tableau des flux de 
trØsorerie � tel qu�il est prØsentØ au tableau 4.1b � sur 
une base annuelle; la NSDD recommande toutefois la 
diffusion trimestrielle de ces donnØes. Elle recommande 
aussi que les intØrŒts soient prØsentØs dans ce tableau 
en tant que poste de dØpenses distinct. Les pays qui 
utilisent le cadre du MSFP 2001 pour prØsenter leurs 
donnØes sur la base de l�exercice (telle qu�elle est dØfinie 
ci-dessus) doivent diffuser le tableau de la situation des 
opØrations des administrations publiques � tel qu�il est 
prØsentØ au tableau 4.1c � sur une base annuelle; la 
NSDD recommande toutefois la diffusion trimestrielle 
de ces donnØes. Les pays sont par ailleurs encouragØs 
à diffuser annuellement ou trimestriellement le tableau 
de la situation des flux de trØsorerie, celui de la situa-
tion des autres flux Øconomiques et celui du compte 
de patrimoine (voir tableau 4.1e). Enfin, la NSDD 
recommande que les intØrŒts soient prØsentØs dans ces 
tableaux en tant que poste de dØpenses distinct. 

4.11  Pour les souscripteurs qui suivent la mØthodo-
logie de l�Ødition de 1986 du Manuel de statistiques 
de finances publiques, la NSDD prescrit la diffusion 
des composantes suivantes des opØrations des admi-
nistrations publiques : 

recettes;
dØpenses;
dØficit/excØdent (solde);

�Pour les pays qui suivent le Système européen de comptes 1995 
(SEC 1995; voir la note 4 du chapitre 3), ces directives s�appliquent 
lorsqu�ils utilisent le cadre du MSFP 2001 afin de prØsenter leurs 
donnØes de finances publiques.

�
�
�

financement global, avec ventilation appropriØe des 
composantes (dØcrite au paragraphe 4.8).

4.12  Les souscripteurs qui optent pour la couver-
ture des opØrations du secteur public doivent quant 
à eux diffuser les composantes des opØrations des 
administrations publiques sØparØment de celles des 
sociØtØs publiques dans la page de donnØes nationales 
rØcapitulatives.

4.13  La NSDD recommande la diffusion du total 
des charges d�intØrŒts en tant que poste de dØpenses 
distinct.

4.14  Les mØtadonnØes NSDD doivent prØciser les 
concepts, dØfinitions et classifications utilisØs pour 
l�Øtablissement des donnØes, et mettre en lumiŁre toute 
diffØrence entre les pratiques nationales et les directives 
internationales ou rØgionales.

4.15  Les souscripteurs peuvent faire jouer une option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ et du dØlai de diffu-
sion des donnØes sur les opØrations des administrations 
publiques ou sur les opØrations du secteur public.

4.16  Afin de promouvoir la diffusion de donnØes 
trimestrielles sur les opØrations des administrations 
publiques enregistrØes sur la base de la comptabilitØ 
d�exercice, la NSDD prØvoit Øgalement une option 
d�assouplissement «ciblØe» des dØlais de diffusion des 
donnØes sur les opØrations de l�administration centrale 
(enregistrØes sur la base de la comptabilitØ de caisse, 
d�exercice, ou de caisse ou d�exercice modifiØe)�. Un 
souscripteur qui diffuse des donnØes trimestrielles sur 
les opØrations des administrations publiques avec un 
dØcalage maximal d�un trimestre, conformØment aux 
recommandations du MSFP 2001 ou d�une norme 
Øquivalente Øtablie sur la base des droits constatØs, 
pourra faire jouer cette option d�assouplissement pour 
les donnØes mensuelles sur les opØrations de l�adminis-
tration centrale. Il aura ainsi la possibilitØ de diffuser 
ces donnØes pour le dernier mois de l�exercice avec 
un dØcalage pouvant atteindre jusqu�à trois mois (au 
lieu d�un seul), et celles du premier mois du nouvel 
exercice avec un dØcalage pouvant atteindre jusqu�à 
deux mois (au lieu d�un seul). Pour pouvoir faire jouer 

�Cette option est dØcrite en dØtail dans un document publiØ à 
l�occasion de la cinquiŁme revue des initiatives de normalisation 
des donnØes engagØes par le FMI, intitulØ «Supplement on the Go-
vernment Finance Statistics Manual 2001�Adjusting the Special 
Data Dissemination Standard Requirements for the Fiscal Sector», 
qui est disponible à l�adresse suivante : http://www.imf.org/exter-
nal/np/sta/dsbb/2003/eng/gfs.htm#I. 

�
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cette option d�assouplissement, le souscripteur devra 
commencer à diffuser des donnØes trimestrielles sur 
les opØrations des administrations publiques, Øtablies 
sur la base des droits constatØs, portant au moins sur 
le dernier trimestre de l�exercice au cours duquel il a 
choisi de faire jouer cette option�.

OpØrations de l�administration 
centrale 

4.17  Les donnØes sur les opØrations de l�administration 
centrale permettent d�assurer une fonction de suivi en 
offrant un indicateur de l�orientation de la politique 
des finances publiques plus frØquent et plus actuel 
que les donnØes sur les opØrations des administrations 
publiques ou du secteur public. Le champ des opØra-
tions de l�administration centrale doit inclure, outre les 
comptes budgØtaires, les opØrations d�un Øventail aussi 
large que possible d�unitØs de l�administration centrale 
(sØcuritØ sociale et autres unitØs et comptes extrabud-
gØtaires). Les mØtadonnØes NSDD doivent dØcrire les 
unitØs institutionnelles couvertes par les donnØes sur 
les opØrations de l�administration centrale diffusØes sur 
la page de donnØes nationales rØcapitulatives.

4.18  La NSDD prescrit la diffusion de donnØes men-
suelles sur les opØrations de l�administration centrale 
dans le mois qui suit la fin du mois auquel elles se 
rapportent. Il doit s�agir de donnØes effectives ou de 
donnØes prØliminaires effectives; les donnØes fondØes 
sur des projections � par exemple, les estimations 
budgØtaires de l�exercice à venir � ne sont pas 
conformes à la norme.

4.19  Comme dans le cas des opØrations des admi-
nistrations publiques, le financement des opØrations 
de l�administration centrale doit dans la mesure du 
possible Œtre ventilØ entre financements intØrieurs et 
financements extØrieurs, la distinction Øtant fondØe sur 
la rØsidence du crØancier. Les financements intØrieurs 
doivent Œtre à nouveau subdivisØs en financements 
fournis par les institutions de dØpôts (institutions 
bancaires) et par le secteur non bancaire (c�est-à-dire, 
les autres secteurs intØrieurs). Lorsque ce type de ven-
tilation n�est pas possible, les financements peuvent 
Œtre classØs par a) ØchØance ou b) type d�instrument 

�Par exemple, si l�exercice budgØtaire coïncide avec l�annØe 
civile, un souscripteur qui souhaite faire jouer cette option pour les 
donnØes mensuelles sur les opØrations de l�administration centrale 
de dØcembre 2004 devrait diffuser des donnØes trimestrielles sur les 
opØrations des administrations publiques pour le dernier trimestre 
de 2004.

ou de monnaie de libellØ (ou autres caractØristiques 
pertinentes � dette indexØe ou non, par exemple, et 
nature de l�indexation le cas ØchØant). La classification 
du financement global doit Œtre compatible avec celle 
de la dette de l�administration centrale.

4.20  Pour les souscripteurs qui suivent la mØthodo-
logie du MSFP 2001, les composantes des opØrations 
des administrations publiques qui sont prescrites et 
celles qui sont recommandØes sont ØnumØrØes aux 
tableaux 4.1a, b et c�. Le tableau 4.1a ØnumŁre les 
composantes prescrites et recommandØes pour les pays 
qui utilisent les classifications du MSFP 2001 en base 
caisse, puis pour les pays qui appliquent le cadre en 
droits constatØs. La comptabilitØ sur la base des droits 
constatØs couvre toutes les classifications qui ne sont 
pas en base caisse, y compris la «comptabilitØ de caisse 
modifiØe» et la «comptabilitØ d�exercice modifiØe». 
Le tableau 4.1b prØsente la situation des opØrations de 
trØsorerie avec diverses composantes, y compris celles 
couvrant le financement intØrieur et extØrieur ventilØes 
par instrument. Le tableau 4.1c prØsente la situation des 
opØrations des administrations publiques avec diverses 
composantes, dont celles qui couvrent le financement 
intØrieur et extØrieur ventilØes par instrument. (Pour des 
ventilations diffØrentes des donnØes sur le financement, 
voir aussi le paragraphe 4.19 ci-dessus.)

4.21  Les souscripteurs qui utilisent le cadre du 
MSFP 2001 pour prØsenter leurs donnØes Øtablies sur 
la base caisse doivent diffuser leur tableau des flux de 
trØsorerie � tel qu�il est prØsentØ au tableau 4.1b � sur 
une base mensuelle couvrant les unitØs budgØtaires de 
l�administration centrale�; la diffusion de ces donnØes 
couvrant l�ensemble des unitØs de l�administration 
centrale� sur une base mensuelle est recommandØe. 
La NSDD recommande en outre que les intØrŒts 
soient prØsentØs dans ce tableau en tant que poste de 
dØpenses distinct. Les pays qui utilisent le cadre du 
MSFP 2001 pour prØsenter leurs donnØes Øtablies sur 
la base de l�exercice (telle qu�elle est dØfinie ci-des-
sus) doivent diffuser la situation des opØrations des 
administrations publiques � tel qu�elle est prØsentØe 
au tableau 4.1c � sur une base mensuelle couvrant 
les unitØs budgØtaires de l�administration centrale; 

�Pour les pays qui suivent le Système européen de comptes 1995 
(SEC 1995; voir la note 4 du chapitre 3), ces directives s�appliquent 
lorsqu�ils utilisent le cadre du MSFP 2001 pour prØsenter leurs 
donnØes de finances publiques.

�Non compris les unitØs extrabudgØtaires et les caisses de sØcuritØ 
sociale.

�Y compris les unitØs extrabudgØtaires et les caisses de sØcuritØ 
sociale.
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la diffusion de ces donnØes couvrant l�ensemble 
des unitØs de l�administration centrale sur une base 
mensuelle est recommandØe. La NSDD recommande 
aussi la diffusion du tableau des flux de trØsorerie sur 
une base mensuelle. Enfin, elle recommande que les 
intØrŒts soient prØsentØs dans ces tableaux en tant que 
poste de dØpenses distinct. 

4.22  Comme la mise en �uvre des dispositions du 
MSFP 2001 par un pays donnØ se fera probablement de 
façon graduelle, l�utilisation du cadre du MSFP 2001 
pour diffuser les donnØes relatives aux opØrations des 
administrations publiques sur la base de la comptabilitØ 
d�exercice ne leur interdit pas d�utiliser le mŒme cadre 
pour diffuser les donnØes relatives aux opØrations de 
l�administration centrale sur base caisse. 

4.23  Pour les souscripteurs qui suivent la mØthodologie 
Øtablie dans l�Ødition de 1986 du Manuel de statistiques 
de finances publiques, la NSDD prescrit la diffusion 
des composantes suivantes : 

recettes;
dØpenses;
dØficit/excØdent (solde);
financement global, avec ventilation appropriØe 
des composantes (telle qu�elle est dØcrite au 
paragraphe 4.19 ci-dessus). 

4.24  La NSDD recommande la diffusion des charges 
d�intØrŒts totales en tant que poste de dØpenses 
distinct.

4.25  Les mØtadonnØes NSDD doivent prØciser les 
concepts, dØfinitions et classifications utilisØs pour 
l�Øtablissement des donnØes; et mettre en lumiŁre toute 
diffØrence entre les pratiques nationales et les directives 
internationales ou rØgionales.

4.26  Les souscripteurs peuvent faire jouer une option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ et/ou du dØlai de 
diffusion des donnØes.

4.27  Comme indiquØ prØcØdemment, les souscripteurs 
qui diffusent des donnØes trimestrielles sur les opØra-
tions des administrations publiques � avec un dØcalage 
d�un trimestre, conformØment aux recommandations du 
MSFP 2001 (ou d�une norme Øquivalente) � Øtablies 
sur la base des droits constatØs peuvent faire jouer une 
option ciblØe d�assouplissement des dØlais de diffusion 
pour les donnØes mensuelles sur les opØrations de 
l�administration centrale. Ils peuvent ainsi diffuser 
ces donnØes pour le dernier mois de l�exercice avec 

�
�
�
�

un dØcalage pouvant aller jusqu�à trois mois, et celles 
du premier mois du nouvel exercice avec un dØcalage 
pouvant aller jusqu�à deux mois. L�exercice de cette 
option ne rØduit pas le nombre d�options rØguliŁres 
d�assouplissement des dØlais de diffusion que le sous-
cripteur peut faire jouer.

Dette de l�administration centrale

4.28  La NSDD prescrit la diffusion de donnØes trimes-
trielles sur la dette de l�administration centrale dans 
le trimestre qui suit la fin du trimestre auquel elles se 
rapportent. Les donnØes doivent rendre compte de la 
dette totale de l�administration centrale et inclure les 
passifs sous forme de titres, d�emprunts et de dØpôts. 

4.29  La NSDD recommande une couverture insti-
tutionnelle Ølargie pour la dette de l�administration 
centrale, incluant les obligations contractØes par cette 
derniŁre et en vertu desquelles elle assume en dernier 
ressort les risques encourus au titre des opØrations 
de partenariat public-privØ. Les mØtadonnØes NSDD 
doivent prØciser si la couverture est identique à celle 
des opØrations de l�administration centrale et, dans 
le cas contraire, quelles sont les diffØrences entre les 
deux. Elles doivent aussi indiquer les passifs des uni-
tØs de l�administration centrale qui ont ØtØ exclus des 
donnØes et dØcrire, le cas ØchØant, les caractØristiques 
spØcifiques des instruments de la dette.

4.30  La dette de l�administration centrale, qui couvre 
l�encours de la dette brute totale de l�administration 
centrale, doit Œtre classØe comme dette à court ou à 
long terme en fonction de la durØe de vie rØsiduelle 
de l�instrument considØrØ. La dette à «court terme» est 
une dette dont l�ØchØance est infØrieure ou Øgale à un 
an; la dette à «long terme» est assortie d�une ØchØance 
supØrieure à un an. L�ØchØance initiale peut Œtre utilisØe 
si l�information sur la durØe rØsiduelle fait dØfaut.

4.31  De plus, les donnØes sur la dette de l�administra-
tion centrale doivent dans la mesure du possible Œtre 
ventilØes par composantes extØrieures et intØrieures 
en fonction du concept de rØsidence du crØancier; cela 
peut se faire normalement pour la dette contractØe 
sous forme d�emprunts. Dans le cas contraire, par 
exemple lorsque la dette est contractØe sous la forme 
de certains types de titres, d�autres mØthodes � ven-
tilation selon l�instrument, monnaie de libellØ, autres 
caractØristiques telles que l�indexation � peuvent Œtre 
jugØes acceptables.
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4.32  Les donnØes sur la dette du secteur public non 
Øtatique garantie par l�administration centrale doivent 
Œtre diffusØes sØparØment dans la page de donnØes 
nationales rØcapitulatives.

4.33  La NSDD recommande la diffusion des pro-
jections du service de la dette, en particulier pour les 
pays qui empruntent sur les marchØs internationaux 
de capitaux. Elle recommande Øgalement la diffusion 
de projections trimestrielles des charges d�intØrŒts et 
d�amortissement au titre de la dette pour les quatre 
trimestres suivants, et de projections annuelles pour la 
pØriode ultØrieure. Enfin, elle recommande la diffusion 
de donnØes trimestrielles sur les remboursements prØvus 
de la dette à court terme.

4.34  Pour les souscripteurs qui suivent la mØthodo-
logie du MSFP 2001, les composantes prescrites et 
recommandØes des engagements au titre de la dette 
de l�administration centrale sont ØnumØrØes aux ta-
bleaux 4.1a et 4.1d, respectivement. On notera que 
le MSFP 2001 inclut dans le concept de «passifs» 
les titres de participation et les engagements au titre 
de la dette. ConformØment au concept de la dette de 
l�administration centrale, le tableau 4.1d ØnumŁre les 
composantes des engagements au titre de la dette en 
excluant les titres de participation. Les souscripteurs 

doivent diffuser des donnØes trimestrielles sur les 
engagements de l�administration centrale au titre de 
la dette, mais la NSDD recommande une diffusion 
mensuelle de ces donnØes. Il convient de ventiler 
les engagements au titre de la dette en fonction de 
l�ØchØance (engagements à court et à long terme), de la 
rØsidence (engagements intØrieurs et extØrieurs) et du 
type d�instrument. Lorsque la ventilation selon la source 
(intØrieure ou extØrieure) est impossible, la ventilation 
par monnaie de libellØ peut Œtre utilisØe.

4.35  On trouvera dans le MSFP 2001 et dans l�ouvrage 
intitulØ Statistiques de la dette extérieure : guide à 
l’usage des statisticiens et des utilisateurs (2003) des 
normes mØthodologiques reconnues internationalement 
pour l�Øtablissement des statistiques sur la dette pu-
blique. La classification de la dette garantie est dØcrite 
à l�appendice 2 du MSFP 2001 sous la rubrique «Prise 
en charge des dettes». Les mØtadonnØes NSDD doivent 
prØciser les concepts, dØfinitions et classifications 
utilisØs pour Øtablir les donnØes et faire Øtat de toute 
diffØrence entre les pratiques nationales et les directives 
internationales ou rØgionales.

4.36  Les souscripteurs peuvent faire jouer une option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ et des dØlais de diffusion 
des donnØes sur la dette de l�administration centrale.
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5.1  Le prØsent chapitre examine les spØcifications de 
la NSDD concernant la couverture, la pØriodicitØ et les 
dØlais de diffusion des donnØes sur le secteur finan-
cier; il couvre la situation des institutions de dØpôts, 
la situation de la banque centrale, les taux d�intØrŒt et 
l�indice des cours des actions.

Situation des institutions de dØpôts 
(auparavant : Comptes analytiques 
du secteur bancaire)

5.2  La NSDD prescrit, pour le secteur financier, un cadre 
statistique gØnØral qui Øtait dØnommØ «Comptes analyti-
ques du secteur bancaire» dans la premiŁre mouture de la 
norme publiØe en 1996. Dans le Manuel de statistiques 
monétaires et financières (MSMF 2000), ce cadre est 
prØsentØ sous l�intitulØ «Situation des institutions de dØ-
pôts» (SID). La SID couvre l�ensemble des institutions de 
dØpôts, c�est-à-dire la banque centrale et toutes les autres 
institutions de dØpôts (AID). Les AID comprennent les 
sociØtØs financiŁres rØsidentes et les quasi-sociØtØs qui 
ont pour principale fonction d�assurer l�intermØdiation 
financiŁre et qui Ømettent des ØlØments de passif entrant 
dans la dØfinition nationale de la monnaie.

5.3  Le MSMF donne des directives pour l�Øtablissement 
des donnØes sur le secteur financier. Selon la NSDD, 
la couverture institutionnelle intØgrale recommandØe 
dans le MSMF constitue la meilleure pratique. Les 
mØtadonnØes du souscripteur concernant cette catØgorie 
de donnØes doivent dØcrire la couverture de la SID et 
ses caractØristiques connexes; il convient d�indiquer si 
la couverture Øventuelle des institutions monØtaires est 
plus Øtroite et s�il existe d�autres diffØrences par rapport 
à la mØthodologie recommandØe dans le MSMF. (Voir 
Øgalement le paragraphe 2.15 du prØsent Guide ayant trait 
à la communication de donnØes de stocks et de flux.)

5.4  Les donnØes portant sur la SID doivent Œtre Øtablies 
chaque mois et diffusØes dans le mois qui suit la fin 
du mois auquel elles se rapportent. 

5.5  Selon la NSDD, il convient au minimum de diffuser 
les composantes suivantes :

monnaie au sens large (agrØgat monØtaire de rang 
supØrieur, tel que M3); monnaie au sens Øtroit (agrØ-
gats monØtaires de rang infØrieur, tels que M2 ou 
M1) recommandØ, le cas ØchØant; 
crØdit intØrieur ventilØ en a) crØances nettes sur les 
administrations publiques ou crØances sur le secteur 
public non financier (selon que le cadre gØnØral 
applicable au secteur des finances publiques est 
constituØ par les opØrations des administrations 
publiques ou du secteur public) et b) crØances sur 
les autres secteurs rØsidents;
actifs et passifs extØrieurs des institutions de dØpôts, 
prØsentØs sous la forme soit du total des actifs extØ-
rieurs et total des passifs extØrieurs, soit des actifs 
extØrieurs nets (total des actifs extØrieurs moins total 
des passifs extØrieurs)�.

5.6  Selon le MSMF, les composantes de la monnaie 
au sens large dans la SID reprØsentent l�ensemble des 
passifs des institutions de dØpôts à l�Øgard des secteurs 
dØtenteurs de monnaie, c�est-à-dire d�ordinaire : a) les 
autres sociØtØs financiŁres; b) les administrations d�États 
fØdØrØs ou locales; c) les sociØtØs non financiŁres pu-
bliques; d) les autres sociØtØs non financiŁres; e) les 
autres secteurs rØsidents (mØnages et institutions sans 
but lucratif au service des mØnages). Les composantes 
prescrites sont prØsentØes dans le tableau de la situation 
des institutions de dØpôts recommandØ dans le MSMF 
2000 comme le montre le tableau 5.1.

5.7   Certains pays dont le systŁme bancaire est trŁs 
ramifiØ risquent d�avoir des difficultØs à remplir la 
condition relative aux dØlais de diffusion des com-

�Le concept de «rØsidence» Øtablit une distinction entre les actifs 
et passifs extØrieurs et intØrieurs. Lorsque la rØsidence des dØtenteurs 
des titres ne peut Œtre clairement dØfinie dans le calcul des passifs 
extØrieurs, les actifs extØrieurs nets peuvent Œtre dØfinis comme suit : 
«total des actifs extØrieurs moins total des passifs extØrieurs pour 
lesquels une rØsidence peut Œtre dØfinie».

�

�

�
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et dØlais de diffusion des donnØes
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posantes requises. Ils peuvent respecter la NSDD en 
diffusant des donnØes sur les principaux indicateurs 
tels que la masse monØtaire au sens large et le crØdit 
total dans le dØlai requis d�un mois si les donnØes sur 
l�ensemble des composantes sont diffusØes avec un 
dØcalage ne dØpassant pas deux mois. Les pays qui 
ont recours à cette option doivent inclure une note 
explicative dans les mØtadonnØes du TAND. Dans ces 
conditions, ils ne font pas jouer l�option d�assouplis-
sement prØvue dans la NSDD.

5.8  Il est possible de faire jouer une option d�assou-
plissement de la pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion 
pour la SID.

Situation de la banque centrale 
(auparavant : Comptes analytiques 
de la banque centrale)

5.9  La NSDD prescrit la diffusion de donnØes men-
suelles sur la SBC (situation de la banque centrale, 
auparavant appelØe «Comptes analytiques de la banque 
centrale»), dans les deux semaines qui suivent la fin du 
mois auquel elles se rapportent. Elle recommande par 
ailleurs de diffuser avec un dØcalage d�une semaine des 
donnØes hebdomadaires, qui peuvent servir au suivi des 
agrØgats et reprØsentent un indicateur plus actuel des 
conditions monØtaires et de la situation du crØdit que 
les donnØes mensuelles sur la SID.

Actifs extØrieurs nets*
  CrØances sur les non-rØsidents* 
  Moins : engagements envers les non-rØsidents*

CrØances intØrieures*
  CrØances nettes sur l�administration centrale**
    CrØances sur l�administration centrale
    Moins : engagements envers l�administration centrale
  CrØances sur les autres secteurs*
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents
 
Passifs monØtaires au sens large* 
  NumØraire hors institutions de dØpôts
  DØpôts transfØrables
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents
      Moins : fonds en route de la banque centrale

  Autres dØpôts
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents

 � Titres autres que les actions, inclus dans la 
monnaie au sens large

   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents

DØpôts exclus de la monnaie au sens large
  Dont : autres sociétés financières  

Titres autres que les actions, exclus de la monnaie 
au sens large

  Dont : autres sociétés financières 

PrŒts
  Dont : autres sociétés financières 

DØrivØs financiers
  Dont : autres sociétés financières 

CrØdits commerciaux et avances
  Dont : autres sociétés financières 

Actions et autres participations

Autres postes (net)
  Autres passifs (y compris fonds en route 
    de la banque centrale) 
  Moins : autres actifs 
  Plus : ajustement de consolidation

Pour mémoire : fonds en route de la banque centrale 

* Prescrit; à indiquer dans la page de données nationales 
récapitulatives.

** Total prescrit : créances nettes sur les administrations pu-
bliques (créances sur l’administration centrale, plus créances sur 
les administrations d’États fédérés ou locales, moins engagements 
envers l’administration centrale ou des administrations d’États 
fédérés ou locales) ou créances nettes sur le secteur non financier 
public (créances sur les administrations publiques plus créances sur 
les sociétés publiques non financières, moins engagements envers 
les administrations publiques et les sociétés publiques non finan-
cières). Dans la pratique, beaucoup de pays diffusent des données 
relatives aux créances nettes sur l’administration centrale, ce qui 
est considéré acceptable pour une période intérimaire.

Les composantes de la monnaie au sens large présentées 
ci-dessus correspondent aux passifs qui, selon le MSMF 2000, 
sont habituellement inclus dans cet agrégat monétaire de rang 
supérieur. La norme recommande toutefois la diffusion des 
agrégats de rang inférieur.

Tableau 5.1.  Situation des institutions de dØpôts
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5.10  Le MSMF donne des directives pour l�Øtablis-
sement des donnØes sur la SBC (voir tableau 5.2 
ci-dessous). Le pays souscripteur doit prØciser dans 
le rØsumØ de la mØthodologie inclus dans ses mØta-
donnØes les mØthodes qu�il utilise pour Øtablir les 
donnØes. Il doit signaler Øgalement les diffØrences 
qui existent entre ses pratiques et les directives 
internationales. 

5.11  Les composantes de la SBC prescrites sont les 
suivantes :

base monØtaire (engagements de la banque cen-
trale envers les AID et les secteurs dØtenteurs de 
monnaie, circulation fiduciaire comprise); s�il 
existe plus d�une mesure de cette composante, 
il convient de retenir la plus pertinente dans le 
contexte national;

�

Actifs extØrieurs nets*
  CrØances sur les non-rØsidents* 
  O  r monétaire et avoirs en DTS
  D  evises
  D  épôts
  T  itres autres que les actions
    Prêts 
  D  érivés financiers
  A  utres 
  Moins : engagements envers les non-rØsidents*
  D  épôts
  T  itres autres que les actions
    Prêts 
  D  érivés financiers
  A  utres 

CrØances sur les autres institutions de dØpôts
CrØances nettes sur l�administration centrale**
    CrØances sur l�administration centrale
   T   itres
   A   utres créances
    Moins : engagements envers l�administration centrale 
   D   épôts 
   A   utres engagements

CrØances sur les autres secteurs*
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales**
   S   ociétés publiques non financières**
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents

Base monØtaire* 
  Circulation fiduciaire
  Engagements envers les autres institutions de dØpôts
  D  épôts de réserve
  A  utres engagements
  DØpôts inclus dans la monnaie au sens large
    DØpôts transfØrables
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents
    Autres dØpôts
   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents

 � Titres autres que les actions, inclus dans la monnaie 
  au sens large

   A   utres sociétés financières
   A   dministrations d’États fédérés ou locales
   S   ociétés publiques non financières
   A   utres sociétés non financières
   A   utres secteurs résidents

DØpôts exclus de la monnaie au sens large 
  Dont : autres sociétés financières 

Titres autres que les actions, exclus de la monnaie  
  au sens large  
  Dont : autres sociétés financières 

PrŒts
  Dont : autres sociétés financières 

DØrivØs financiers
  Dont : autres sociétés financières 

CrØdits commerciaux et avances
  Dont : autres sociétés financières 

Actions et autres participations
 A pports des propriétaires
  Bénéfices non distribués
 R éserves générales et spéciales 
 A llocations de DTS
 R éévaluations

Autres postes (net)
  Autres passifs  
  Moins : autres actifs 

* Prescrit; à indiquer dans la page de données nationales 
récapitulatives.

** Total prescrit : créances nettes sur les administrations pu-
bliques (créances sur l’administration centrale, plus créances sur 
les administrations d’États fédérés ou locales, moins engagements 
envers l’administration centrale ou des administrations d’États 
fédérés ou locales) ou créances nettes sur le secteur non financier 
public (créances sur les administrations publiques plus créances sur 
les sociétés publiques non financières, moins engagements envers 
les administrations publiques et les sociétés publiques non finan-
cières). Dans la pratique, beaucoup de pays diffusent des données 
relatives aux créances nettes sur l’administration centrale, ce qui 
est considéré acceptable pour une période intérimaire. 

Les composantes de la base monétaire présentées ci-dessus 
correspondent aux passifs qui, selon le MSMF 2000,  sont habi-
tuellement inclus. La base monétaire devrait au moins inclure la 
monnaie en circulation et les engagements à l’égard des AID.

Tableau 5.2.  Situation de la banque centrale
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crØdit intØrieur ventilØ en a) crØances nettes sur les 
administrations publiques ou crØances sur le secteur 
public non financier (selon que le cadre gØnØral appli-
cable au secteur des finances publiques est constituØ 
par les opØrations des administrations publiques ou 
par celles du secteur public) et en b) crØances sur 
les autres secteurs rØsidents;
actifs et passifs extØrieurs de la banque centrale, 
prØsentØs soit sous la forme du total des actifs et 
passifs extØrieurs, soit sous la forme des actifs ex-
tØrieurs nets (total des actifs extØrieurs moins total 
des passifs extØrieurs).

5.12  Les souscripteurs peuvent faire jouer, pour la 
SBC, une option d�assouplissement de la pØriodicitØ 
ou des dØlais de diffusion.

Taux d�intØrŒt

5.13  D�aprŁs la NSDD, les donnØes sur les taux 
d�intØrŒt doivent Œtre diffusØes quotidiennement. Tou-
tefois, le dØlai de diffusion n�est pas prescrit puisqu�il 
est reconnu que ces donnØes peuvent Œtre recueillies 
auprŁs de nombreuses sources privØes et que leur 
diffusion par les sources officielles ne revŒt pas un 
caractŁre urgent. La diffusion de ces donnØes par les 
sources officielles, de prØfØrence sur Internet, sous 
forme d�enregistrements tØlØphoniques et de messages 
transmis par tØlØcopie ou par des moyens analogues, 
est recommandØe, et leur publication frØquente est 
jugØe prØfØrable.

5.14  Selon la NSDD, les donnØes à diffuser sont 
celles qui se rapportent aux taux d�intØrŒt des titres 
d�État à court et à long terme. Les taux les plus re-
prØsentatifs varient d�un pays à l�autre; le taux des 
bons du TrØsor à trois ou six mois et le rendement 
des obligations d�État à dix ans sont deux exemples 
types de ces taux. Il est possible que certains pays 
n�Ømettent pas de titres d�État à court ou à long 
terme dont le taux puisse Œtre qualifiØ de reprØsenta-
tif. Par exemple, un pays qui dØgage des excØdents 
budgØtaires persistants peut juger inutile d�Ømettre 
des titres d�État, et dans certaines circonstances (une 
situation de forte inflation, par exemple), il peut ne 
pas y avoir d�Ømissions de titres d�État à long terme. 

�

�

Ces cas doivent Œtre signalØs dans les mØtadonnØes 
affichØes au TAND.

5.15  La NSDD prescrit Øgalement la diffusion d�un taux 
directeur, tel que le taux prŒteur de la banque centrale 
ou le taux d�escompte. Ce taux doit Œtre dØcrit dans le 
rØsumØ de la mØthodologie inclus dans les mØtadonnØes 
pour Œtre affichØ au TAND. (Le taux auquel la banque 
centrale prŒte à d�autres institutions de dØpôts est un 
taux directeur, par exemple.)

5.16  La NSDD recommande la diffusion de donnØes 
sur les taux des dØpôts et des prŒts. Les taux crØditeur 
et dØbiteur de rØfØrence ou un assortiment des taux des 
dØpôts ou des prŒts peuvent Øgalement Œtre diffusØs. 
Lorsqu�il n�est pas possible de diffuser quotidienne-
ment ces taux d�intØrŒt, il faut adopter la frØquence la 
plus ØlevØe possible.

5.17  Le souscripteur peut faire jouer une option d�as-
souplissement de la pØriodicitØ pour les donnØes sur 
les taux d�intØrŒt.

MarchØ boursier : indice des cours 
des actions

5.18  D�aprŁs la NSDD, les donnØes sur les opØrations 
boursiŁres, prØsentØes sous forme d�un indice des cours 
des actions, doivent Œtre disponibles sur une base jour-
naliŁre. Toutefois, aucun dØlai de diffusion particulier 
n�est prescrit; il est en effet reconnu, dans le cadre de 
cette norme, que des donnØes sur ces indices peuvent 
Œtre recueillies auprŁs de nombreuses sources privØes 
et que, par consØquent, leur diffusion par des produc-
teurs officiels ne prØsente aucun caractŁre d�urgence. 
Les organismes officiels sont nØanmoins encouragØs 
à rediffuser les informations concernant les indices 
des prix des actions.

5.19  Dans les pays qui ne disposent pas d�un marchØ 
boursier dØveloppØ, la question ne se pose pas.

5.20  S�il existe un marchØ boursier mais que l�orga-
nisme officiel ne diffuse pas tous les jours les donnØes 
y affØrentes sous une forme ou une autre, l�option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ peut jouer.
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6.1  Le prØsent chapitre examine les spØcifications de 
la NSDD concernant la couverture, la pØriodicitØ et les 
dØlais de diffusion des donnØes sur le secteur extØrieur. 
Il couvre la balance des paiements, les rØserves inter-
nationales, la prØsentation des donnØes sur les rØserves 
internationales et les liquiditØs en devises, le commerce 
de marchandises, la position extØrieure globale (PEG), 
la dette extØrieure et les taux de change.

Balance des paiements

6.2  La balance des paiements et la PEG sont les deux 
cadres de rØfØrence statistiques � Øtroitement liØs 
� du secteur extØrieur, le premier couvrant les tran-
sactions extØrieures effectuØes au cours d�une pØriode 
donnØe (flux), la seconde prØsentant les positions ex-
tØrieures à un moment prØcis (stocks). La cinquiŁme 
Ødition du Manuel de la balance des paiements du 
FMI (MBP5) http://www.imf.org/external/pubs/cat/
longres.cfm?sk=157.0 donne des lignes directrices, 
internationalement reconnues, pour l�Øtablissement de 
ces donnØes. Les mØtadonnØes NSDD pour ces deux 
catØgories de donnØes peuvent Œtre prØparØes à partir 
de ce manuel, en prØcisant au besoin les diffØrences qui 
existent entre les pratiques nationales et les directives 
internationales. (Voir aussi le tableau 2.1, qui ØnumŁre 
les principales composantes à diffuser.)

6.3  S�agissant de la balance des paiements, la NSDD 
prescrit la diffusion de donnØes trimestrielles dans 
le trimestre qui suit la fin du trimestre auquel elles 
se rapportent (voir Øgalement le paragraphe 2.15 du 
prØsent Guide, qui traite de la communication des 
donnØes de flux).

6.4  Il n�est pas possible de faire jouer l�option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ, mais l�option 
d�assouplissement des dØlais de diffusion peut Œtre 
invoquØe sous rØserve que les spØcifications relatives 
à la pØriodicitØ et aux dØlais de diffusion soient 
observØes pour les donnØes sur les rØserves interna-
tionales et le commerce de marchandises (voir aussi 
chapitre 2).

Avoirs officiels de rØserve

6.5  Les avoirs officiels de rØserve permettent d�assurer 
un suivi et reprØsentent un indicateur plus frØquent et 
plus actuel de l�Øvolution du secteur extØrieur que le 
cadre global de la balance des paiements.

6.6  La NSDD prescrit la diffusion mensuelle des 
donnØes sur les avoirs officiels de rØserve dans la 
semaine qui suit la fin du mois à laquelle elles se rap-
portent. Contrairement aux statistiques de la balance 
des paiements, qui sont des donnØes de flux couvrant 
les transactions effectuØes au cours d�une pØriode de 
rØfØrence, les avoirs officiels de rØserve sont des don-
nØes de stocks qui se rapportent aux avoirs dØtenus à 
un moment prØcis — le dernier jour d�un mois ou d�une 
semaine donnØ(e) ou un jour donnØ, par exemple.

6.7  Les donnØes doivent couvrir les avoirs de rØserve 
en devises et en or, la position de rØserve au FMI, les 
DTS et les autres avoirs de rØserve. La notion d�avoirs 
officiels de rØserve est dØfinie dans le MBP5 et expli-
quØe en dØtail dans un guide publiØ par le FMI intitulØ : 
Réserves internationales et liquidité internationale — 
directives de déclaration des données (Directives de 
déclaration) (2001)�. La prØsentation des donnØes en 
dollars EU ou dans une autre monnaie entrant dans 
la composition du DTS (euro, yen ou livre sterling) 
facilite les comparaisons internationales.

6.8  La couverture des avoirs de rØserve dans les mØta-
donnØes doit Œtre dØcrite par rØfØrence au MBP5 et aux 
Directives de déclaration, en indiquant les diffØrences 
qui existent entre les pratiques en vigueur au plan 
national et les directives internationales.

6.9  Il n�est pas possible de faire jouer l�option d�assou-
plissement de la pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion 
pour les donnØes sur les rØserves internationales (voir 
Øgalement chapitre 2).

�On trouvera une version Ølectronique des Directives 
de déclaration à l�adresse suivante : http://dsbb.imf.
org/Applications/web/sddsguide.

6. � Secteur extØrieur : couverture, pØriodicitØ 
et dØlais de diffusion des donnØes
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Formulaire type 
de dØclaration des donnØes 
sur les rØserves internationales 
et les liquiditØs en devises

6.10  Le formulaire type de prØsentation de ces donnØes 
doit Œtre diffusØ tous les mois, avec un dØcalage maxi-
mum d�un mois. La NSDD recommande la diffusion 
de donnØes hebdomadaires complŁtes avec un dØcalage 
maximum d�une semaine.

6.11  Le souscripteur qui diffuse ses donnØes dans un dØlai 
d�une semaine satisfait à la norme prescrite concernant les 
dØlais de diffusion des donnØes sur les avoirs officiels de 
rØserve, lesquels constituent l�une des composantes clØs 
du formulaire type. Dans le cas contraire, les donnØes 
sur les avoirs officiels de rØserve et les cinq composantes 
prescrites doivent Œtre diffusØes sØparØment dans la page 
de donnØes nationales rØcapitulatives, dans la semaine qui 
suit la fin de la pØriode à laquelle elles se rapportent.

6.12  Le formulaire type comporte quatre grandes 
sections : 

avoirs officiels de rØserve et autres avoirs en 
devises; 
sorties nettes prØvues à court terme sur les avoirs 
en devises;
sorties nettes potentielles à court terme sur les avoirs 
en devises;
postes pour mØmoire.

6.13  Les quatre ØlØments du formulaire type doivent Œtre 
diffusØs; l�indication d�une absence d�activitØ dans l�un 
ou l�autre de ces postes constitue en effet une informa-
tion aussi importante que le compte rendu de certaines 
activitØs. Les quatre sections du formulaire type sont 
conçues pour donner un tableau complet de la position 
de liquiditØ internationale d�un pays, et faciliter ainsi 
l�Øvaluation de sa vulnØrabilitØ extØrieure, notamment 
de son degrØ d�exposition aux chocs sur les devises. Les 
Directives de déclaration du FMI dØcrivent la marche à 
suivre pour remplir le formulaire type. Pour se confor-
mer à la NSDD, les souscripteurs doivent appliquer ces 
directives. La prØsentation des donnØes en dollars EU 
ou dans une autre monnaie entrant dans la composition 
du DTS (euro, yen ou livre sterling) facilite les compa-
raisons internationales.

6.14  Le tableau 6.1, à la fin du prØsent chapitre, repro-
duit le formulaire type de prØsentation des donnØes sur 
les rØserves internationales et la liquiditØ internationale 
que les pays qui souscrivent à la NSDD doivent diffuser 

�

�

�

�

sur un site Web national et mettre à la disposition des 
utilisateurs de la NSDD à l�aide d�un hyperlien à partir 
de leur page de donnØes nationales rØcapitulatives. Les 
souscripteurs sont vivement encouragØs à soumettre leur 
formulaire type au FMI, qui en assure la rediffusion sur 
son propre site Web à l�adresse http://www.imf.org/ex-
ternal/np/sta/ir/index.htm. Cette base de donnØes gØrØe 
par le DØpartement des statistiques du FMI prØsente les 
donnØes tirØes des formulaires types prØparØs par les 
divers pays et permet aux utilisateurs de les consulter 
et de les tØlØcharger.

6.15  Il n�existe pas d�option d�assouplissement pour 
cette catØgorie de donnØes. Les souscripteurs doivent 
respecter les exigences relatives à la couverture, à 
la pØriodicitØ et aux dØlais de diffusion de toutes les 
composantes du formulaire type.

Commerce de marchandises

6.16  Les donnØes du commerce international de mar-
chandises servent Øgalement de catØgorie de suivi, et 
offrent un indicateur plus frØquent et plus actuel des 
Øvolutions du solde des transactions courantes de la 
balance des paiements. (Voir le paragraphe 2.15 du 
prØsent Guide portant sur la communication des don-
nØes de flux. Voir aussi le Manuel de la balance des 
paiements, cinquiŁme Ødition.)

6.17  D�aprŁs la NSDD, les donnØes mensuelles sur 
le commerce de marchandises doivent Œtre diffusØes 
dans les huit semaines suivant le mois auquel elles 
se rapportent. La NSDD recommande par ailleurs la 
diffusion de ces donnØes dans les quatre à six semaines 
qui suivent le mois en question.

6.18  La NSDD prescrit la diffusion des statistiques des 
importations totales et des exportations totales de mar-
chandises dans les dØlais indiquØs. La ventilation des 
importations et exportations par principales catØgories 
de produits, avec un dØlai de diffusion lØgŁrement plus 
long s�il le faut, est par ailleurs recommandØe.

6.19  Les souscripteurs peuvent faire jouer une option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ ou des dØlais de 
diffusion des donnØes sur le commerce de marchan-
dises. (On notera toutefois qu�un pays membre doit 
respecter les spØcifications concernant ces deux aspects 
s�il souhaite faire jouer l�option d�assouplissement des 
dØlais de diffusion des donnØes relatives à la balance 
des paiements.)
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Position extØrieure globale

6.20  La PEG prØsente l�Øventail des crØances fi-
nanciŁres d�un pays sur le reste du monde et de ses 
engagements envers celui-ci à un moment donnØ�. La 
NSDD prescrit la diffusion de donnØes annuelles sur 
la PEG dans les trois trimestres qui suivent la fin de 
l�annØe à laquelle elles se rapportent. Elle recommande 
aussi la diffusion de donnØes trimestrielles avec un 
dØcalage maximal d�un trimestre. La PEG prØsente 
des donnØes de stocks (voir le paragraphe 2.15 du prØ-
sent Guide portant sur la communication des donnØes 
de stocks). La publication du FMI intitulØe Position 
extérieure globale — guide des sources de données 
(2002)� donne des instructions pour l�Øtablissement 
des donnØes sur la PEG. 

6.21  Les principales composantes de la PEG (qui 
correspondent à celles du compte d�opØrations finan-
ciŁres de la balance des paiements) sont ØnumØrØes 
ci-dessous; il convient d�indiquer sØparØment les actifs 
et les passifs :

investissements directs; 
investissements de portefeuille, ventilØs en titres 
de participation et titres d�engagement ou de 
crØance�;
autres investissements;
rØserves (avoirs uniquement).

6.22  La NSDD recommande la ventilation des actifs 
et passifs par instrument et par secteur (autoritØs mo-
nØtaires, administrations publiques, banques, autres 
secteurs) à l�exemple des composantes types du MBP5. 
Elle recommande aussi aux souscripteurs de reclasser 
les produits dØrivØs, considØrØs initialement comme une 
sous-composante des investissements de portefeuille, 
dans une catØgorie fonctionnelle distincte, conformØ-

�Notons que l�or monØtaire, les DTS et la position de rØserve 
au FMI sont des composantes des avoirs de rØserve couvertes par 
la PEG. 

�FMI, Position extérieure globale — guide des sources de données 
(Washington : DØpartement des statistiques, 2002). Disponible en 
format Ølectronique à l�adresse suivante : http://www.imf.org/ex-
ternal/np/sta/iip/guide/fra/iipfra.pdf

�La NSDD recommande aux souscripteurs de faire passer les dØri-
vØs financiers, considØrØs initialement comme une sous-composante 
des investissements de portefeuille, dans une catØgorie fonctionnelle 
distincte de la PEG, conformØment aux modifications apportØes au 
MBP5 publiØes dans le document du FMI intitulØ Dérivés finan-
ciers — supplément à la 5e édition du Manuel de la balance des 
paiements, 1993 (Washington, 1993) ainsi que dans le document 
du FMI intitulØ Classification of Financial Derivatives Involving 
Affiliated Enterprises in the Balance of Payments Statistics and the 
International Investment Position (IIP) Statement (juin 2002); la 
seconde de ces publications est disponible sur le Web à l�adresse 
http://www.imf.org/external/np/sta/fd/2002/fdclass.pdf.

�
�

�
�

ment aux directives du guide intitulØ Position extérieure 
globale — guide des sources de données (2002).

6.23  Il est possible de faire jouer une option d�assou-
plissement de la pØriodicitØ ou des dØlais de diffusion 
pour les donnØes de la PEG.

Dette extØrieure

6.24  L�ouvrage intitulØ Statistiques de la dette exté-
rieure — Guide pour les statisticiens et les utilisateurs 
(2003)� est un recueil de directives internationales 
pour l�Øtablissement des statistiques de la dette ex-
tØrieure. La NSDD prescrit la diffusion de donnØes 
trimestrielles sur la dette extØrieure avec un dØcalage 
maximal d�un trimestre.

6.25  Les donnØes doivent couvrir les administrations 
publiques, les autoritØs monØtaires, le sous-secteur 
des autres institutions de dØpôts (AID) (appelØ aussi 
«secteur bancaire» dans le MBP5) et tous les autres 
secteurs, la dette extØrieure de chacun de ces secteurs 
Øtant ventilØe par ØchØance � court et long terme � et 
prØsentØe sur la base de l�ØchØance initiale et par type 
d�instrument. Les classifications par secteur intØrieur, 
ØchØance et instrument sont conformes à celles propo-
sØes dans le MBP5. Les donnØes sur les investissements 
directs et les prŒts entre entreprises affiliØes doivent 
de prØfØrence Œtre diffusØes sØparØment des quatre 
secteurs prØcitØs. Le tableau 6.2a (à la fin du prØsent 
chapitre) dØcrit le cadre prescrit pour la prØsentation 
de ces donnØes. Si l�on dispose de renseignements plus 
dØtaillØs, les «autres secteurs» peuvent Œtre subdivisØs 
en a) sociØtØs financiŁres non bancaires, b) sociØtØs 
non financiŁres et c) mØnages et institutions sans but 
lucratif au service des mØnages. La NSDD n�exige pas 
que l�on diffuse des dØtails sectoriels supplØmentaires 
ou la ventilation des arriØrØs (qui font partie des autres 
engagements de dette à court terme), mais les statisti-
ciens peuvent dØcider de le faire en raison de la valeur 
analytique de ces donnØes.

6.26  La NSDD recommande aux souscripteurs de four-
nir des informations supplØmentaires sur les paiements 
à venir au titre du service de la dette, comme le montre 
le tableau 6.2b. Dans ce tableau, ces paiements sont 
ventilØs en principal et intØrŒts; ils sont diffusØs deux 
fois par an pour les quatre trimestres à venir et les deux 

�Disponible en version Ølectronique à l�adresse http://www.imf.
org/external/pubs/ft/eds/fra/Guide/indexf.htm.
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semestres suivants, avec un dØcalage d�un trimestre. 
Les donnØes doivent Œtre ventilØes par secteur � ad-
ministrations publiques, autoritØs monØtaires, secteur 
bancaire et autres secteurs. La norme recommande 
Øgalement la diffusion de donnØes sur les engage-
ments de dette envers les entreprises apparentØes ainsi 
qu�envers les investisseurs directs. Si les informations 
sont disponibles, on peut ventiler les autres secteurs 
en a) sociØtØs financiŁres non bancaires, b) sociØtØs 
non financiŁres et c) mØnages et institutions sans but 
lucratif au service des mØnages. La NSDD n�exige pas 
la diffusion de dØtails sectoriels supplØmentaires, mais 
les statisticiens peuvent dØcider de le faire en raison 
de la valeur analytique de ces donnØes.

6.27  La NSDD recommande par ailleurs la diffusion 
de donnØes sur la dette extØrieure, ventilØe en monnaie 
nationale et devises, avec une pØriodicitØ et dans des 
dØlais trimestriels (voir tableau 6.2c.)

6.28  Les souscripteurs sont vivement encouragØs à 
soumettre leurs donnØes sur la dette extØrieure en vue de 
leur diffusion dans la base de donnØes trimestrielles sur 
la dette extØrieure (QEDS) de la Banque mondiale�.

�Pour en savoir plus, consulter le site Web de la Banque mon-
diale à l�adresse http://www.worldbank.org/data/, sous la rubrique 
«Quarterly External Debt Statistics».

6.29  Il n�existe pas d�option d�assouplissement pour 
cette catØgorie de donnØes. Les souscripteurs doivent 
respecter les conditions relatives à la pØriodicitØ et aux 
dØlais de diffusion de toutes les composantes prescrites 
de cette catØgorie.

Taux de change

6.30  La NSDD prØvoit la diffusion de donnØes sur les 
taux de change des principales monnaies par rapport à 
la monnaie nationale sur le marchØ au comptant. Elle 
prescrit la diffusion de donnØes sur les cours à terme 
(à trois et six mois) «le cas ØchØant» (c�est-à-dire, 
lorsqu�il existe un marchØ des changes à terme.

6.31  La NSDD prescrit la diffusion quotidienne des 
donnØes sur le taux de change. La norme reconnaît 
que ces donnØes peuvent Œtre recueillies auprŁs de 
nombreuses sources privØes et que leur diffusion par 
les sources officielles ne revŒt donc pas un caractŁre 
urgent. Les mØtadonnØes devraient indiquer, le cas 
ØchØant, les principales sources primaires privØes de 
donnØes sur les taux de change. Les producteurs officiels 
de donnØes sont nØanmoins encouragØs à rediffuser 
l�information sur les taux de change. Aucun dØlai n�est 
prescrit pour la diffusion de ces donnØes.

6.32  Les souscripteurs peuvent faire jouer l�option 
d�assouplissement de la pØriodicitØ.
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(Informations à communiquer par les autorités monétaires et les autres unités
de l’administration centrale, à l’exclusion des administrations de sécurité sociale)1

I.  Avoirs officiels de rØserve et autres avoirs en devises (valeur de marchØ approchØe)2

A.	A voirs officiels de réserve

	 1)	R éserves en devises (en monnaies convertibles)

		  a)	T itres

			   Dont : émetteur domicilié dans le pays déclarant, mais situé à l’étranger

		  b)	T otal du numéraire et des dépôts chez :

		  i)	 autres banques centrales, BRI et FMI

		  ii)	 banques domiciliées dans le pays déclarant

			   Dont : situées à l’étranger

		  iii)	 banques domiciliées hors du pays déclarant

		  Dont : situées dans le pays déclarant

	 2)	 Position dans la tranche de réserve du FMI

	 3)	DTS

	 4)	O r (y compris dépôts et, le cas échéant, swaps)3

	 — Volume en onces d’or fin

	 5)	A utres avoirs de réserve (préciser)

	 — Dérivés financiers

	 — Prêts aux non-résidents non bancaires

	 — Autres

B.	A utres avoirs en devises (préciser)

	 — Titres non inclus dans les avoirs officiels de réserve

	 — Dépôts non inclus dans les avoirs officiels de réserve

	 — Prêts non inclus dans les avoirs officiels de réserve

	 — Dérivés financiers non inclus dans les avoirs officiels de réserve

	 — Or non inclus dans les avoirs officiels de réserve

	 — Autres

II.  Sorties nettes prØvues à court terme sur les avoirs en devises (valeur nominale)

Total

Ventilation par ØchØance (durØe rØsiduelle)

InfØrieure 
ou Øgale 
à 1 mois

SupØrieure 
à 1 mois et 

infØrieure ou 
Øgale à 3 mois

SupØrieure 
à 3 mois et 

infØrieure ou Øgale 
à 1 an

1. � Prêts, titres et dépôts en devises4

  — Sorties (–) Principal

Intérêts

  — Entrées (+) Principal

Intérêts

2. � Positions agrégées courtes et longues en 
contrats à terme et futurs en devises vis-à-vis 
de la monnaie nationale (y compris le volet à 
terme des swaps de monnaie)5

Tableau 6.1.  PrØsentation des donnØes sur les rØserves internationales et les liquiditØs en devises
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Total

Ventilation par ØchØance (durØe rØsiduelle)

InfØrieure 
ou Øgale 
à 1 mois

SupØrieure 
à 1 mois et 

infØrieure ou 
Øgale à 3 mois

SupØrieure 
à 3 mois et 

infØrieure ou Øgale 
à 1 an

	 a)	 Positions courtes (–) 

	 b)	 Positions longues (+)

3. Autres (préciser)

	 — Sorties liées aux mises en pension (–)

	 — Entrées liées aux prises en pension (+) 

	 — Crédits commerciaux (–)

	 — Crédits commerciaux (+)

	 — Autres comptes à payer (–)

	 — Autres comptes à recevoir (+)

III.  Sorties nettes potentielles à court terme sur les avoirs en devises (valeur nominale)

Total

Ventilation par ØchØance (durØe rØsiduelle)

InfØrieure 
ou Øgale 
à 1 mois

SupØrieure 
à 1 mois et 

infØrieure ou 
Øgale à 3 mois

SupØrieure 
à 3 mois et 

infØrieure ou Øgale 
à 1 an

1.  Passifs conditionnels en devises

	 a)	� Garanties sur dettes exigibles dans l’année

	 b)	A utres passifs conditionnels

2. �T itres en devises assortis d’options à l’émission 
(obligations avec option de vente)6

3. �L ignes de crédit irrévocables non tirées7, 
fournies par :

	 a)	� d’autres autorités monétaires nationales, 
la BRI, le FMI et d’autres organisations 
internationales

	 — autres autorités monétaires nationales (+)

	 — BRI (+)

	 — FMI (+)

	 b) � des banques et autres institutions financières 
domiciliées dans le pays déclarant (+)

	 c) � des banques et autres institutions financières 
domiciliées hors du pays déclarant (+)

	L ignes de crédit irrévocables non tirées,  
    fournies à : 

	 a)	� d’autres autorités monétaires nationales, 
la BRI, le FMI et d’autres organisations 
internationales

	 — autres autorités monétaires nationales (–)

	 — BRI (–)

	 — FMI (–)

	 b)	  �des banques et autres institutions financières 
domiciliées dans le pays déclarant (–)

	 c) �� des banques et autres institutions financières 
domiciliées hors du pays déclarant (–)

Tableau 6.1  (suite)
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Total

Ventilation par ØchØance (durØe rØsiduelle)

InfØrieure 
ou Øgale 
à 1 mois

SupØrieure 
à 1 mois et 

infØrieure ou 
Øgale à 3 mois

SupØrieure 
à 3 mois et 

infØrieure ou Øgale 
à 1 an

4. � Positions agrégées courtes et longues sur 
options en devises vis-à-vis de la monnaie 
nationale8

	 a)  Positions courtes

	 i) O ptions de vente achetées

	 ii) O ptions d’achat émises

	 b)  Positions longues

	 i) O ptions d’achat achetées

	 ii) O ptions de vente émises

POUR MÉMOIRE : options «dans le cours»9

1) Aux taux de change courants

	 a)  Position courte

	 b)  Position longue

2)  +5 % (dépréciation de 5 %)

	 a)  Position courte

	 b)  Position longue

3)  –5 % (appréciation de 5 %)

	 a)  Position courte

	 b)  Position longue

4)  +10 % (dépréciation de 10 %)

	 a)  Position courte

	 b)  Position longue

5)  –10 % (appréciation de 10 %)

	 a)  Position courte 

	 b)  Position longue

6) Autres (préciser)

IV.  Postes pour mØmoire

1)  À déclarer avec la périodicité et les délais de communication types10 :

	 a) D ette à court terme en monnaie nationale indexée au taux de change

	 b) �I nstruments financiers libellés en devises et réglés par d’autres moyens (par exemple, 
en monnaie nationale)11

	 — Contrats à terme non livrables

	 — Positions courtes

	 — Positions longues

	 — Autres instruments

	 c) Avoirs gagés12

	 — Inclus dans les avoirs de réserve

	 — Inclus dans les autres avoirs en devises

	 d) Titres prêtés et mis en pension13

	 — Prêtés ou mis en pension et inclus à la section I

	 — Prêtés ou mis en pension mais non inclus à la section I

Tableau 6.1  (suite)
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	 — Empruntés ou acquis et inclus à la section I

	 — Empruntés ou acquis mais non inclus à la section I

	 e) Avoirs en dérivés financiers (valeur nette au prix du marché)14

	 — Contrats à terme

	 — Futurs

	 — Swaps

	 — Options

	 — Autres

	 f) �D érivés (contrats à terme, futurs ou options) dont la durée résiduelle est supérieure à 
un an, sujets à appels de marge.

	 —� Positions agrégées courtes et longues en contrats à terme et futurs en devises vis-
à-vis de la monnaie nationale (y compris le volet à terme des swaps de monnaies)

a)  Positions courtes (–) 

b)  Positions longues (+)

	 — �Positions agrégées courtes et longues sur options en devises vis-à-vis de la 
monnaie nationale

 a)  Positions courtes

 i) O ptions de vente achetées

 ii) O ptions d’achat émises

 b)  Positions longues

 i) O ptions d’achat achetées

 ii) O ptions de vente émises

2)  À déclarer moins fréquemment :

	 a)  Composition des réserves en devises (par groupes de monnaies)

	 — Monnaies incluses dans le panier du DTS

	 — Monnaies exclues du panier du DTS

	 — Monnaie par monnaie (facultatif)

1En principe, seuls les instruments libellés et réglés en devises (ou ceux dont la valeur dépend directement du taux de change 
et qui sont réglés en devises) doivent être inclus dans les catégories I, II et III du formulaire. Les instruments financiers libellés en 
devises et réglés par d’autres moyens (par exemple en monnaie nationale ou en produits de base) sont inclus dans des postes 
pour mémoire à la section IV. La compensation des positions n’est autorisée que si elles portent la même échéance, sont ouvertes 
avec la même contrepartie et qu’il existe un accord de compensation général. Les positions ouvertes sur les marchés organisés 
peuvent également être compensées. Les autorités monétaires sont définies conformément au Manuel de la Balance des paiements, 
cinquième édition, publié par le FMI.

2Les positions importantes en instruments autres que des dépôts ou titres vis-à-vis d’institutions domiciliées dans le pays 
déclarant doivent être déclarées comme postes distincts.

3La base d’évaluation des avoirs en or doit être communiquée; l’idéal est d’en indiquer le volume et le prix.
4Y compris les charges d’intérêts exigibles au cours de la période correspondante. Les dépôts en devises détenus par des 

non-résidents à la banque centrale doivent également être inclus sur cette ligne. Les titres mentionnés sont ceux émis par les 
autorités monétaires et l’administration centrale (à l’exclusion des administrations de sécurité sociale).

5Lorsqu’il existe des positions à terme ou en futurs de durée résiduelle supérieure à un an, susceptibles de faire l’objet d’appels 
de marge, il convient de les déclarer séparément à la section IV.

6Seules les obligations de durée résiduelle supérieure à un an doivent être déclarées à ce poste, les obligations d’échéance plus 
courte étant déjà incluses à la section II précédente.

7Les statisticiens doivent distinguer les entrées et sorties potentielles découlant de lignes de crédit conditionnelles et les 
déclarer séparément, dans le format spécifié.

8Lorsqu’il existe des positions en options de durée résiduelle supérieure à un an, qui sont susceptibles de faire l’objet d’appels 
de marge, il convient de les déclarer séparément à la section IV.

9Ces «tests d’épreuve» sont une catégorie d’information recommandée, mais non imposée, par la Norme spéciale de diffusion 
de données (NSDD) du FMI. Les résultats des tests d’épreuve peuvent être communiqués sous forme de graphe. En règle gé-
nérale, il convient de déclarer la valeur notionnelle. Cependant, dans le cas des options réglées en numéraire, il faut déclarer les 
entrées/sorties futures estimées. Les positions sont «dans le cours», ou le seraient pour les valeurs prises en hypothèse.

Tableau 6.1  (suite)
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10Distinguer le cas échéant les avoirs des engagements.
11Identifier les types d’instrument; les principes d’évaluation doivent être les mêmes que dans les sections I à III. La valeur 

notionnelle des positions à terme sans livraison de l’article sous-jacent doit être indiquée, le cas échéant, dans le même format 
que pour la valeur nominale des contrats à terme ou futurs livrables à la section II.

12Seuls les avoirs inclus à la section I qui ont été gagés doivent être déclarés ici.
13Les avoirs qui ont été prêtés ou mis en pension doivent être déclarés ici, qu’ils aient ou non été inclus à la section I du for-

mulaire, de même que les éventuels engagements connexes (à la section II). Cependant, ceux-ci doivent être déclarés en deux 
catégories distinctes, selon qu’ils ont été inclus ou non dans la section I. De même, les titres empruntés ou acquis dans le cadre 
d’accords de pension doivent être déclarés sous forme de poste distinct et traités de façon symétrique. Il convient de commu-
niquer les valeurs de marché et de préciser le traitement comptable.

14Identifier les types d’instrument. Il convient de décrire les principales caractéristiques des modèles internes utilisés pour 
calculer la valeur de marché.

Tableau 6.1  (fin)
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Dette extØrieure brute Fin de pØriode

Administrations publiques

  Court terme

	I nstruments du marché monétaire 

	 Prêts

	 Crédits commerciaux

	A utres engagements au titre de la dette*

  Long terme

	O bligations et effets

	 Prêts

	 Crédits commerciaux

	A utres engagements au titre de la dette*

Autorités monétaires

  Court terme

	I nstruments du marché monétaire 

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	A utres engagements au titre de la dette*

  Long terme

	O bligations et effets

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	A utres engagements au titre de la dette*

Banques

  Court terme

	I nstruments du marché monétaire 

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	A utres engagements au titre de la dette*

  Long terme

	O bligations et effets

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	A utres engagements au titre de la dette*

Autres secteurs

  Court terme

	I nstruments du marché monétaire

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	 Crédits commerciaux

Tableau 6.2a.  Dette extØrieure brute, par secteur
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Dette extØrieure brute Fin de pØriode

	A utres engagements au titre de la dette*

  Long terme

	O bligations et effets

	 Prêts

	M onnaie fiduciaire et dépôts**

	 Crédits commerciaux

	A utres engagements au titre de la dette*

Investissements directs : prêts entre entreprises affiliées***

	E ngagements envers les entreprises apparentées

	E ngagements envers les investisseurs directs

Dette extérieure brute

*Les «autres engagements au titre de la dette» sont les «autres engagements» de la PEG.
**Il est recommandé d’inclure la totalité de la monnaie fiduciaire et des dépôts dans la catégorie à court terme, à moins de 

disposer d'informations précises permettant une ventilation entre le court et le long terme.
***Les données sur les investissements directs et les prêts entre entreprises affiliées devraient de préférence être diffusées 

séparément des quatre secteurs. Les investissements directs entre entreprises affiliées pourraient aussi être enregistrés sous le 
secteur pertinent.

Tableau 6.2a  (fin)
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(Mois)

Sans dØlai3 0�3 4�6 7�9 10�12 13�18 19�24

Plus de 
deux 
ans

Administrations publiques
Titres de dette3

Principal
Intérêts

Prêts
Principal
Intérêts

Crédits commerciaux
Principal
Intérêts 

Autres engagements au 
titre de la dette4

Principal
Intérêts 

Autorités monétaires
Titres de dette3

Principal
Intérêts

Prêts
Principal
Intérêts

Monnaie fiduciaire et 
dépôts5

Principal
Intérêts 

Autres engagements au 
titre de la dette4

Principal
Intérêts 

Banques
Titres de dette3

Principal
Intérêts

Prêts
Principal
Intérêts 

Monnaie fiduciaire et 
dépôts5

Principal
Intérêts 

Autres engagements au titre 
de la dette4

Principal
Intérêts 

Autres secteurs
Titres de dette3

Principal
Intérêts

Prêts
Principal
Intérêts 

Tableau 6.2b.  Calendrier du service de l�encours de la dette extØrieure par secteur,  
en fin de pØriode1,2
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(Mois)

Sans dØlai3 0�3 4�6 7�9 10�12 13�18 19�24

Plus de 
deux 
ans

Monnaie fiduciaire et 
dépôts5

Principal
Intérêts 

Crédits commerciaux
Principal
Intérêts 

Autres engagements au 
titre de la dette4

Principal
Intérêts 

Investissements directs : 
prêts entre entreprises 
affiliées6

Engagements envers les 
entreprises apparentées

Principal 
Intérêts

Engagements envers les 
investisseurs directs

Principal
Intérêts

Paiements sur la dette 
extérieure brute

Principal
Intérêts

1La NSDD recommande aux pays de diffuser des informations complémentaires sur le calendrier prévu des paiements au 
titre du service de la dette — ventilés par principal et intérêts — deux fois par an pour les quatre premiers trimestres à venir 
et les deux semestres suivants avec un décalage d’un trimestre par rapport à la période de référence. Les données devraient 
être ventilées par secteur institutionnel (administrations publiques, autorités monétaires, secteur bancaire et autres secteurs) tel 
qu’indiqué dans la cinquième édition du Manuel de la balance des paiements du FMI (MBP5) et dans le Guide des statistiques de la 
dette extérieure. Le présent calendrier est conforme à celui recommandé par la NSDD pour les paiements prévus, mais présente 
une ventilation supplémentaire par type d’instrument. Le service projeté de la dette est le montant nominal qui doit être payé, 
non discompté à la valeur actuelle.

2Paiements immédiatement disponibles à vue ou exigibles immédiatement.
3Y compris instruments du marché monétaire, obligations et autres effets.
4Les «autres engagements au titre de la dette» sont les «autres engagements» de la PEG.
5Il est recommandé d’inclure la totalité de la monnaie fiduciaire et des dépôts dans la sous-catégorie «Sans délai», à moins de 

disposer d'informations précises permettant une ventilation entre le court et le long terme.
6Il est recommandé d’inclure l’ensemble des investissements directs et des prêts entre entreprises affiliées dans la catégorie 

«Plus de deux ans» à moins de disposer d'informations précises permettant de les classer dans la colonne appropriée.

Tableau 6.2b  (fin)
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Fin de pØriode

Devises

   Court terme

   Long terme

   Total

Monnaie nationale

   Court terme

   Long terme

   Total

Dette extérieure brute

Tableau 6.2c.  Dette extØrieure brute : en devises et en monnaie nationale
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7.1  Le prØsent chapitre dØcrit en dØtail les dimensions 
de la NSDD concernant l�accŁs du public aux donnØes 
ainsi que l�intØgritØ et la qualitØ de ces donnØes. Il donne 
d�abord un aperçu gØnØral de ces divers aspects, avant 
de les examiner un à un.

Aperçu gØnØral

7.2  Comme il est prØcisØ au chapitre 1, en plus de 
prescrire la diffusion d�informations complŁtes, à jour 
et fiables sur les principaux secteurs Øconomiques 
des pays, la NSDD pose trois conditions : le public 
doit pouvoir accØder aisØment aux donnØes, et sur un 
pied d�ØgalitØ; les statisticiens doivent faire preuve de 
l�objectivitØ et du professionnalisme nØcessaires pour 
assurer l�intØgritØ des donnØes; enfin, les mØthodes 
d�Øtablissement des donnØes et leurs sources doivent 
Œtre divulguØes pour permettre aux utilisateurs de juger 
de leur qualitØ en toute connaissance de cause (voir aussi 
l�encadrØ 1.1 du chapitre 1). Ce chapitre approfondit 
successivement ces diverses dimensions de la NSDD. 
Les chapitres 8 à 10 examineront par la suite en dØtail 
les aspects opØrationnels de la NSDD.

AccŁs du public

7.3  Pour promouvoir un accès immØdiat aux don-
nØes dans des conditions d�ØgalitØ, la NSDD pres-
crit a) la communication du calendrier de diffusion 
prØalable (CDP) par l�office de statistique et b) la 
diffusion simultanØe de toutes les donnØes à tous les 
utilisateurs. Le CDP signale la bonne gestion et la 
transparence de l�office de statistique, et les utilisa-
teurs de statistiques, y compris les participants du 
marchØ, sont favorables à cette mesure qui facilite la 
planification et l�organisation de leurs analyses et de 
leurs activitØs connexes. Dans de nombreux pays, les 
textes de loi, les directives d�action et les circulaires 
administratives ayant trait aux statistiques exigent la 
communication du CDP.

7.4  La diffusion simultanØe ne concerne pas l�accŁs des 
ministŁres et organismes d�État aux statistiques, car ce 
type d�accŁs avant publication relŁve de la dimension 
intégrité des données de la NSDD. Il s�agit plutôt de 
faire en sorte que tous les intØressØs aient accŁs aux 
donnØes dans des conditions d�ØgalitØ. D�autre part, 
on entend par «diffusion» le processus par lequel les 
donnØes sont mises pour la premiŁre fois à la dispo-
sition du public. Cette diffusion peut Œtre assurØe par 
des moyens Ølectroniques ou par les mØthodes de 
publication classiques. Il est recommandØ aux pays 
souscripteurs de communiquer leurs donnØes sous 
forme Ølectronique pour en assurer l�accŁs simultanØ 
à tous les utilisateurs. Le CDP et la communication 
simultanØe des donnØes font l�objet d�un examen ap-
profondi aux chapitres 8 à 10, qui sont consacrØs aux 
aspects opØrationnels de la NSDD.

IntØgritØ des donnØes

7.5  La dimension intégrité de la NSDD exige notam-
ment que l�organisme chargØ d�Øtablir les donnØes 
assure la transparence des pratiques et procØdures 
administratives et des processus de rØvision et de mo-
dification de la mØthodologie, qui sont un dØterminant 
important des pratiques statistiques. Quatre pratiques 
sont prescrites : a) diffuser les conditions et modalitØs 
d�Øtablissement des statistiques officielles; b) identifier 
les personnes qui, dans l�administration, ont accŁs aux 
donnØes avant leur diffusion; c) identifier comme tels les 
commentaires ministØriels formulØs lors de la diffusion 
des statistiques; et d) fournir des informations sur les 
rØvisions et notifier au prØalable toute modification 
majeure apportØe à la mØthodologie.

Diffusion des conditions et modalitØs 
de production

7.6  Les conditions et modalitØs visØes sont celles qui 
rØgissent l�Øtablissement des statistiques officielles, 
notamment en ce qui concerne la confidentialitØ des 

7. � AccŁs du public, intØgritØ 
et qualitØ des donnØes



7  � AccŁs du public, intØgritØ et qualitØ des donnØes

57

informations individuelles nominatives. ÉnoncØe dans 
les «Principes fondamentaux de la statistique officielle» 
adoptØs en 1994 par la Commission de statistique des 
Nations Unies�, cette pratique constitue un moyen 
efficace de favoriser la confiance dans l�objectivitØ et 
le professionnalisme des organismes qui Øtablissent 
les statistiques officielles.

7.7  Les conditions de fonctionnement des services 
statistiques peuvent Œtre fixØes de diverses maniŁres 
� texte(s) de loi, statuts, code de dØontologie. Elles 
peuvent dØfinir les relations du service de statistiques 
avec une entitØ administrative plus vaste ou un minis-
tŁre. Il se peut, par exemple, qu�une distinction soit 
Øtablie entre les questions de personnel et de budget, 
ainsi qu�entre les questions de mØthodologie statisti-
que et la dØcision de publier des rØsultats statistiques. 
Ces conditions peuvent aussi � à titre de protection 
contre d�Øventuelles pressions visant à empŒcher la 
divulgation de certaines conclusions � obliger l�of-
fice de statistiques à publier les donnØes recueillies, 
prØciser les qualifications et le mandat de la personne 
placØe à la tŒte de ses services et prØvoir l�examen des 
programmes par un groupe d�experts indØpendants. On 
peut considØrer que toutes ces mesures visent à assurer 
le professionnalisme et l�objectivitØ de l�organisme qui 
Øtablit les statistiques�.

7.8  Les procØdures et traitements relatifs à la confiden-
tialitØ des rØponses des personnes, entreprises et autres 
organismes aux enquŒtes officielles constituent un autre 
aspect dØterminant des conditions de fonctionnement 
des organismes statistiques. Ces procØdures et traite-
ments couvrent des domaines qui vont de la sØcuritØ 
informatique aux restrictions limitant la divulgation 
d�informations entre institutions. 

7.9  La diffusion des informations relatives à ces condi-
tions peut prendre des formes diverses elle aussi. Par 
exemple, le rapport annuel de l�office de statistique peut 
consacrer une section aux mesures prises afin d�assurer 
la confidentialitØ des rØponses individuelles, faire rØfØ-
rence aux obligations lØgales imposØes aux statisticiens 
en ce qui concerne le respect de la confidentialitØ des 
donnØes et la sØcuritØ des systŁmes informatiques et 
des locaux de l�office de statistique. Les publications 
et sites Internet principaux peuvent dØcrire la base 

�Conseil Øconomique et social des Nations Unies, «Rapport sur 
la session extraordinaire de la Commission de statistique» (New 
York, 11�15 avril 1994).

�Ces mesures ne sauraient toutefois garantir ces qualitØs de pro-
fessionnalisme et d�objectivitØ.

de collecte et de diffusion des donnØes de l�office de 
statistique, ainsi que les pratiques qu�il suit à ces fins, 
comme le montre l�exemple suivant : 

[Nom de l�organisme] collecte, traite et publie des 
informations sur les aspects Øconomiques, dØmo-
graphiques et sociaux de [nom du pays]. Il produit 
en outre des donnØes sur l�environnement physique 
du pays et ses ressources naturelles. 
[Nom de l�organisme] a ØtØ crØØ en vertu de [intitulØ 
du dØcret prØsidentiel ou de la loi] et ses compØtences 
sont dØfinies par [intitulØ de la loi; par exemple, Loi 
sur l�information statistique et gØographique], qui 
lui confŁre Øgalement l�autonomie administrative 
et technique nØcessaire à l�accomplissement de sa 
mission.
[Nom du pays] dispose de nombreuses donnØes sur 
les personnes et les entreprises. Ces donnØes ne sont 
jamais communiquØes à des tiers ou à des organismes 
publics. [Nom de l�organisme] ne publie ni ne rØvŁle 
jamais de combinaisons de donnØes dont il serait 
possible d�extraire des donnØes personnelles. 

7.10  Les questionnaires et lettres de transmission 
peuvent comporter des dØclarations ou des citations de 
passages pertinents de la lØgislation ou du code relatifs 
à la confidentialitØ des rØponses, qui assurent que les 
rØponses ne seront utilisØes qu�à des fins statistiques 
et ne seront pas communiquØes à des tiers, y compris 
aux autoritØs rØglementaires ou fiscales.

7.11  En vue de l�affichage au TAND, les pays sous-
cripteurs doivent fournir un rØsumØ des conditions 
qui rØgissent la communication de leurs donnØes au 
public. Ces conditions peuvent varier d�une catØgorie 
statistique à l�autre, en particulier dans les pays dont 
les systŁmes statistiques sont dØcentralisØs.

7.12  La diffusion des conditions dØcrites ci-dessus 
s�applique aux statistiques officielles et aux organismes 
chargØs de les Øtablir. Les pays souscripteurs ne sont 
pas considØrØs en infraction si un organisme privØ 
Øtablissant l�une ou l�autre des catØgories de donnØes 
visØes dans la norme ne diffuse pas ces informations. 
Pour l�affichage au TAND, le pays souscripteur peut 
assortir les mØtadonnØes concernant ces informations 
de la mention «sans objet».

7.13  La NSDD recommande toutefois aux pays de 
promouvoir la transparence des conditions dans les-
quelles leurs principales statistiques sont prØparØes 
et diffusØes. Les souscripteurs peuvent fournir, dans 
leurs mØtadonnØes, les informations nØcessaires sur les 

�

�

�
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modalitØs de production des donnØes par des entitØs 
privØes, accompagnØes s�il le faut d�observations sur 
la source de ces informations.

Identi�cation des agents des administrations 
publiques qui ont accŁs aux donnØes 
avant leur publication

7.14  Il s�agit ici d�identifier les agents ou hauts fonc-
tionnaires occupant certains postes au sein des admi-
nistrations publiques, mais en dehors de l�organisme 
producteur des donnØes, qui ont accŁs aux informa-
tions avant leur diffusion, en prØcisant quand ils y ont 
accŁs. L�objectif est de permettre aux membres des 
administrations publiques qui ont besoin de prendre 
connaissance des donnØes avant leur diffusion d�y avoir 
accŁs dans la mesure jugØe appropriØe par les pouvoirs 
publics, tout en faisant en sorte que ces opØrations 
s�inscrivent dans des conditions de totale transparence. 
Les pratiques suivies à cet Øgard varient d�un pays à 
l�autre. Certains pays maintiennent un embargo strict 
sur les donnØes avant leur publication, mŒme au sein 
de l�administration, tandis que d�autres voient dans de 
telles procØdures une contrainte excessive prØjudiciable 
à la rapiditØ et à l�efficacitØ des rØactions de l�admi-
nistration. En consØquence, plutôt que de prescrire un 
ensemble prØcis et uniforme de pratiques à cet Øgard, la 
NSDD met l�accent sur les moyens d�assurer le degrØ 
de transparence nØcessaire.

7.15  L�indication des personnes ayant accŁs aux 
donnØes avant leur publication � autrement dit, la 
dØsignation de qui sait quoi et quand � peut prendre 
diverses formes. Elle peut par exemple figurer dans de 
brefs avis au public ou dans les rapports annuels de 
l�office de statistique. Ces avis pourraient Œtre rØdigØs 
comme suit :

Les donnØes de [nom de l�organisme] sont mises 
simultanØment à la disposition de tous les utilisa-
teurs, à de rares exceptions prŁs qui sont accordØes 
lorsque cela est justifiØ. Les personnes habilitØes 
reçoivent des versions prØliminaires des nouvelles 
publications (ou documents associØs) au plus tôt 
48 heures avant la date et l�heure de leur diffusion. 
Les exceptions sont : le chef du gouvernement, 
le gouverneur de la banque centrale, le ministre 
des finances...
En outre, d�autres ministres ou conseillers, et au 
besoin un nombre limitØ de hauts fonctionnaires des 
ministŁres ou de la banque centrale, peuvent Œtre 
informØs à titre confidentiel, [prØciser] heure(s) à 
l�avance, le jour de la publication.

�

�

7.16  Cet exemple montre que cette pratique a pour 
but d�Øviter que des influences indues � pouvant Œtre 
de nature politique � s�exercent en faveur de telle ou 
telle politique. Il n�est pas question de dresser ici la 
liste de tous les statisticiens et autres agents de l�office 
de statistique qui, par la force des choses, voient les 
donnØes aux premiers stades de leur Ølaboration ou dans 
un Øtat fragmentaire. Pour que leurs donnØes soient 
affichØes au TAND, les pays souscripteurs doivent 
prØsenter une liste restreinte ou indiquer oø trouver 
une liste plus dØtaillØe et à jour (service de presse du 
producteur des donnØes, par exemple).

7.17  L�identification des agents des administrations 
publiques qui ont accŁs aux donnØes avant leur diffu-
sion est une procØdure qui s�applique aux statistiques 
officielles et aux organismes qui les Øtablissent; elle ne 
concerne pas les donnØes produites par des institutions 
privØes. Les pays souscripteurs ne sont pas considØrØs 
en infraction si une organisation privØe Øtablissant 
l�une ou l�autre des catØgories de donnØes visØes par 
la NSDD ne diffuse pas ces informations. Pour l�affi-
chage au TAND, le souscripteur peut accompagner les 
mØtadonnØes relatives aux donnØes produites par un 
organisme privØ de la mention «sans objet».

Identi�cation des commentaires ministØriels 
formulØs lors de la publication des statistiques

7.18  Les commentaires ministØriels ne sont pas nØ-
cessairement censØs prØsenter le mŒme degrØ d�objec-
tivitØ ou d�impartialitØ politique que l�on est en droit 
d�attendre de la part d�un producteur de statistiques 
officielles. Aussi la NSDD propose-t-elle d�identifier 
ce type de commentaire afin que son origine soit 
transparente pour le public.

7.19  L�identification des commentaires ministØriels à 
l�occasion d�une publication statistique peut prendre 
plusieurs formes. L�une des plus courantes consiste 
pour le ministre (ou un haut fonctionnaire, ou un autre 
responsable politique) à faire une dØclaration clairement 
distincte de la communication de l�office de statisti-
que � le communiquØ ministØriel portant l�en-tŒte du 
ministŁre et l�office de statistique utilisant son propre 
logo ou papier à en-tŒte. Les documents de l�office 
de statistique peuvent aussi Œtre prØsentØs à part, dans 
un communiquØ contenant à la fois le commentaire 
ministØriel et les donnØes. Les documents de l�office 
de statistique peuvent regrouper les donnØes publiØes, 
un texte explicatif (par exemple sur un ØvØnement 
inhabituel ayant influØ sur les donnØes), une analyse 
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objective, l�indication des sources des donnØes et ses 
logos et emblŁmes.

7.20  Pour l�affichage au TAND, les souscripteurs 
doivent dØcrire les procØdures applicables à chaque 
catØgorie de donnØes. Ces procØdures peuvent varier 
selon la catØgorie, en particulier dans les pays dont les 
systŁmes statistiques sont dØcentralisØs.

7.21  L�identification des commentaires ministØriels qui 
vient d�Œtre dØcrite est une procØdure qui s�applique aux 
statistiques officielles et vaut pour les organismes qui 
les Øtablissent. Les souscripteurs ne sont pas considØ-
rØs en infraction si une organisation privØe Øtablissant 
l�une ou l�autre des catØgories de donnØes relevant de 
la NSDD ne diffuse pas ces informations. Pour l�affi-
chage au TAND, le souscripteur peut accompagner les 
mØtadonnØes relatives à la catØgorie ou composante 
particuliŁre de donnØes produites par un organisme 
privØ de la mention «sans objet».

RØvisions et annonce prØalable 
des modi�cations importantes 
de la mØthodologie

7.22  La NSDD insiste pour que les rØvisions s�ins-
crivent dans le cadre de pratiques qui amØliorent la 
transparence des mØthodes employØes par les offices 
de statistique. Les pratiques recommandØes sont 
destinØes à donner aux producteurs de statistiques 
officielles diffØrents moyens d�informer le public sur 
les rØvisions et les modifications de la mØthodologie 
afin de permettre un arbitrage entre les prØoccupations 
des utilisateurs en matiŁre de rØvisions et le coßt en 
ressources que la communication de ces informations 
reprØsente pour les producteurs.

7.23  Les informations pertinentes sur les rØvisions de 
donnØes peuvent prendre la forme, par exemple, de 
dØclarations sur les principes appliquØs et de donnØes 
sur l�ampleur des rØvisions antØrieures. Les rØvisions 
sont effectuØes afin de tenir compte des amØliorations et 
autres changements apportØs à l�un ou l�autre des divers 
aspects de la mØthodologie statistique : cadre analytique; 
concepts, dØfinitions et classifications; conventions 
comptables; donnØes-source; mØthodes d�estimation 
(procØdures suivies pour Øtablir les donnØes). Selon le 
cas, la politique de rØvision portera sur l�un ou l�autre 
de ces aspects, ou sur l�ensemble. Ainsi, une rŁgle peut 
Øtablir comment doivent Œtre incorporØs les dØfinitions, 
classifications et concepts nouveaux � par exemple, 
tous les cinq ans seulement.

7.24  S�agissant de l�incorporation de donnØes-source 
supplØmentaires, la rŁgle peut fixer la pØriode durant 
laquelle de nouvelles sources sont introduites � par 
exemple, de façon continue (les donnØes Øtant rØvisØes 
mensuellement jusqu�à ce qu�une Øtude annuelle plus 
complŁte soit disponible) � ou exclure toute rØvision 
systØmatique. Les donnØes sur l�ampleur des rØvisions 
passØes peuvent se rØfØrer à des estimations telles que 
la dispersion et l�erreur systØmatique. Ces informa-
tions peuvent Œtre rØsumØes dans des communiquØs, et 
prØsentØes de maniŁre plus complŁte dans des rapports 
approfondis ou des Øvaluations pØriodiques distinctes.

7.25  La notification prØalable des modifications appor-
tØes à la mØthodologie doit concerner les modifications 
majeures, telles que dØfinies ci-dessus � changement 
d�annØe de base, augmentation sensible de la taille 
de l�Øchantillon, introduction d�autres sources de 
donnØes ou de nouveaux systŁmes de pondØration des 
indices, adoption de mØthodes de correction des varia-
tions saisonniŁres ou modification de ces mØthodes, 
reclassements d�opØrations ou d�industries, etc. Les 
notifications peuvent prendre diverses formes allant 
de la brŁve dØclaration diffusØe par voie de presse aux 
communications et Øtudes prØsentØes lors de dØbats 
publics. Les souscripteurs sont encouragØs en outre 
à faciliter l�accŁs aux informations sur les rØvisions 
aprŁs leur diffusion (en facilitant par exemple l�accŁs 
par tØlØphone, tØlØcopieur ou Internet à une personne 
capable de rØpondre avec compØtence aux demandes 
de renseignements portant sur les rØvisions).

7.26  S�agissant enfin des informations à faire paraître 
au TAND, les pays souscripteurs doivent dØcrire leur 
politique et donner des renseignements sur l�ampleur 
des rØvisions antØrieures (au moins des principaux 
agrØgats) ou d�autres informations pertinentes sur les 
rØvisions (concernant leurs sources ou les composantes 
qui ont ØtØ le plus rØvisØes, voire sur les deux à la fois, 
par exemple) pour chaque catØgorie de donnØes, ainsi 
que des informations sur les procØdures de notification 
prØalable des principales modifications apportØes à 
la mØthodologie. Ils peuvent aussi, bien sßr, prØciser 
dans leurs descriptions qu�aucune rØvision de routine 
n�est effectuØe ou qu�aucun changement majeur n�a 
ØtØ apportØ à la mØthodologie.

QualitØ des donnØes diffusØes

7.27  La qualité des donnØes est difficile à dØfinir. 
PremiŁrement, il faut souvent faire un compromis 
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entre le degrØ d�exactitude des donnØes et leur dØlai 
de diffusion. Pour les statistiques qui servent à suivre 
les Øvolutions à court terme, c�est le dØlai de diffu-
sion qui prime. Pour celles qui sont nØcessaires pour 
comprendre ou mettre en Øvidence des systŁmes ou 
relations d�interdØpendance prØcis, il faut peut-Œtre 
insister davantage sur l�aspect qualitØ. DeuxiŁmement, 
il existe peu d�indicateurs quantitatifs pour certaines 
sØries (celles de la comptabilitØ nationale, par exemple). 
La taille de l�Øchantillon et le taux de rØponse, qui 
servent souvent d�indicateurs quantitatifs de la qualitØ 
des donnØes issues d�enquŒtes, ne peuvent Œtre utilisØs 
dans ces cas.

7.28  Pour permettre aux utilisateurs d�Øvaluer la qualitØ 
des donnØes, la NSDD exige a) la diffusion d�une do-
cumentation prØcisant les mØthodes et sources utilisØes 
pour Øtablir les statistiques et b) la communication des 
rØsultats de recoupements statistiques et des garanties 
quant à la vraisemblance des informations.

Documentation sur les mØthodes et les sources

7.29  L�accŁs à une documentation prØcisant la mØ-
thodologie et les sources sur lesquelles reposent les 
statistiques est capital pour que l�utilisateur puisse 
connaître les points forts et les carences des donnØes. La 
documentation prescrite peut prendre diverses formes : 
notes mØthodologiques accompagnant les statistiques 
publiØes, publications distinctes, documents disponibles 
sur demande auprŁs des producteurs, par exemple. Les 
pays souscripteurs sont encouragØs à inclure et mettre en 
exergue des documents faisant Øtat de caractØristiques 
importantes de la qualitØ. Ceux-ci peuvent indiquer les 
types d�erreurs auxquelles les donnØes sont sujettes, 
les raisons qui empŒchent les comparaisons dans le 
temps, les mesures de la couverture des donnØes issues 
de recensements, ou l�erreur d�Øchantillonnage pour 
les donnØes obtenues par sondage�.

7.30  Pour l�affichage au TAND, les souscripteurs 
doivent fournir des informations permettant d�identifier 
la documentation et les moyens d�y accØder. Ils doivent 
aussi prØsenter au TAND un rØsumØ de la mØthodologie 
retenue, en prØcisant notamment en quoi elle s�Øcarte 
des directives internationales.

�L�ampleur des rØvisions antØrieures, qui est souvent l�un des 
aspects de la qualitØ, est classØe dans la dimension intégrité, vu son 
rôle d�indicateur de la transparence des conditions d�Øtablissement 
des donnØes.

Recoupements statistiques

7.31  Afin de faciliter et d�encourager l�Øvaluation de 
la qualitØ des donnØes par les utilisateurs, la NSDD 
prescrit la diffusion du dØtail des composantes (en par-
ticulier pour les sØries d�agrØgats), l�emploi de cadres 
statistiques qui permettent les vØrifications croisØes et 
garantissent la vraisemblance des informations com-
muniquØes, et les comparaisons et rapprochements 
avec des donnØes connexes.

7.32  Le degrØ de dØtail des composantes ne doit 
pas Œtre tel qu�il nuise aux autres caractØristiques 
recherchØes, telles que la fiabilitØ statistique ou la 
confidentialitØ des informations nominatives iden-
tifiables individuellement. (Bien qu�il soit destinØ à 
faciliter les recoupements, le dØtail des composantes 
est aussi utile, en soi, pour l�analyse et la recherche 
approfondies.) La publication d�une quantitØ suffi-
sante d�informations sur le dØtail des composantes 
au-dessous du niveau de l�agrØgat (ou de l�indica-
teur), en particulier quand elle s�accompagne d�une 
documentation, permet à l�utilisateur de juger de 
la vraisemblance des donnØes. Grâce à ces dØtails, 
l�utilisateur averti est à mŒme de comparer les taux 
de variation des composantes d�une sØrie et les Øcarts 
par rapport à la tendance passØe, ou d�Øtablir une 
composition en pourcentage.

7.33  Les cadres statistiques incluent les identitØs 
comptables et les relations statistiques. La diffusion 
de statistiques dans un cadre donnØ � les agrØgats 
monØtaires si l�objectif est d�Øtablir la situation des 
institutions de dØpôts (SID), par exemple � permet 
à l�utilisateur de donnØes concernant une composante 
utilisØe comme indicateur de dØterminer si cet indicateur 
est cohØrent avec d�autres ØlØments du cadre ou avec 
le cadre dans son ensemble.

7.34  DiffØrents types de comparaisons et de rappro-
chements sont possibles. Il peut s�agir d�opØrer des 
coupes transversales dans les cadres visØs : c�est le cas, 
par exemple, des  exportations et des importations en 
tant qu�ØlØments de la comptabilitØ nationale et de la 
balance des paiements. Il peut s�agir aussi de rØcon-
cilier ou de comparer des donnØes � sur l�emploi, 
par exemple � Øtablies à partir de sØries statistiques 
provenant de sources diffØrentes au sein du mŒme 
pays. Lorsqu�ils affichent leurs donnØes au TAND, les 
souscripteurs doivent dØcrire succinctement le dØtail 
des composantes, leur cadre et les comparaisons ou 
rapprochements opØrØs.
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8.1  Le prØsent chapitre donne un aperçu gØnØral des 
responsabilitØs des souscripteurs en ce qui concerne les 
calendriers de diffusion prØalables (CDP), les mØtadonnØes 
et la page de donnØes nationales rØcapitulatives, avant de 
procØder à un examen dØtaillØ de ces questions.

Aperçu gØnØral

8.2  Pour satisfaire aux principes fondamentaux concer-
nant la facilitØ et l�ØgalitØ d�accŁs aux donnØes ainsi que 
l�intØgritØ et la qualitØ de celles-ci, la NSDD exige des 
souscripteurs qu�ils mettent en �uvre des procØdures 
simplifiant les opØrations rØgies par la norme et favorisant 
l�accŁs du public aux donnØes nationales. Il s�agit en 
l�occurrence de prØparer un CDP et des mØtadonnØes en 
vue de leur affichage au TAND (tableau d�affichage des 
normes de diffusion des donnØes) du FMI, et de crØer sur 
l�Internet une page de donnØes nationales rØcapitulatives 
permettant d�afficher les donnØes prescrites par la NSDD 
et prØvoyant des hyperliens avec le TAND.

8.3  Les CDP, les mØtadonnØes et les pages de donnØes 
nationales rØcapitulatives reprØsentent, avec le TAND, 
les aspects opØrationnels clØs de la NSDD. Ils permettent 
la diffusion Ølectronique des donnØes et mØtadonnØes 
nationales dans le grand public via le Web, et assurent 
ainsi la facilitØ et l�ØgalitØ d�accŁs à ces donnØes. Ils 
permettent aussi au FMI d�exercer un contrôle qui est 
essentiel, comme il a ØtØ dit au chapitre 1, pour assurer 
le respect continu de la norme par les souscripteurs, 
permettant ainsi de maintenir la crØdibilitØ de la NSDD 
sur les marchØs des capitaux et dans le public.

8.4  Pour faciliter le suivi Ølectronique du respect de la 
NSDD, le Conseil d�administration du FMI a approuvØ 
l�utilisation d�une sØrie de procØdures Ølectroniques 
normalisØes Øtablies par les services du FMI en consul-
tation avec les pays souscripteurs�. Les souscripteurs 

�Voir la sixiŁme revue des initiatives du FMI en matiŁre de normalisation 
des donnØes, 2 novembre 2005 (http://www.imf.org/external/np/sec/
pn/2005/pn05155.htm). Voir aussi l�encadrØ 1.2 du chapitre 1.

doivent en particulier a) communiquer leur CDP au 
FMI par voie Ølectronique�; b) adopter une prØsentation 
type de la page de donnØes nationales rØcapitulatives 
pour permettre aux services du FMI d�en vØrifier plus 
aisØment le contenu � notamment la date de diffusion 
et la pØriode de rØfØrence des donnØes diffusØes pour la 
pØriode la plus rØcente dans chacune des catØgories de 
donnØes prescrites � par voie Ølectronique; c) certifier 
chaque trimestre, par voie Ølectronique, l�exactitude 
des mØtadonnØes affichØes au TAND; d) communiquer 
aux services du FMI les mØtadonnØes mises à jour par 
voie Ølectronique.

8.5  La suite de ce chapitre est consacrØe à une prØsen-
tation dØtaillØe des responsabilitØs des pays souscrip-
teurs en ce qui concerne les CDP, les mØtadonnØes et 
la page de donnØes nationales rØcapitulatives. Leurs 
liens avec le TAND seront examinØs au chapitre 9, et le 
chapitre 10 traitera du contrôle, par le FMI, du respect 
de la NSDD par les pays souscripteurs.

Calendrier de diffusion prØalable

8.6  La communication d�un CDP est prescrite pour 
toutes les catØgories de donnØes relevant de la NSDD, 
à l�exception des indicateurs prospectifs (pour lesquels 
elle n�est que recommandØe) et des donnØes dont la 
diffusion est quotidienne, à savoir : les taux d�intØrŒt, 
les taux de change et l�indice des cours des actions sur 
les marchØs boursiers. 

8.7  Ces calendriers doivent Œtre transmis par voie 
Ølectronique aux services du FMI, sous une forme 
Øtablie par ces derniers en consultation avec les pays 
souscripteurs pour faciliter l�affichage au TAND.

8.8  Pour chacune des catØgories de donnØes, les pays 
souscripteurs doivent fournir, au minimum, un CDP 
indiquant les dates de diffusion des donnØes pour le 

�Transmission par Internet. 

8. � Calendrier de diffusion prØalable, 
mØtadonnØes et page de donnØes nationales : 
responsabilitØs des souscripteurs
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mois en cours et les trois mois suivants�. La norme 
leur recommande par ailleurs de prØciser, dans leur 
calendrier, l�heure de la diffusion des donnØes.

8.9  Les dates de diffusion annoncØes doivent res-
pecter les dØlais prescrits en la matiŁre pour chacune 
des catØgories de donnØes, et Œtre conformes à la 
pØriodicitØ et aux dØlais de diffusion prØcisØs dans 
les mØtadonnØes affichØes au TAND. S�il lui est 
impossible de fixer à l�avance des dates de diffusion 
prØcises, le pays souscripteur doit indiquer soit a) une 
pØriode d�une durØe maximale de cinq jours ouvrables 
pendant laquelle la diffusion des donnØes aura lieu et 
dont le dernier jour ne devra pas dØpasser le dØlai de 
diffusion prescrit pour la catØgorie de donnØes visØe, 
soit b) une date butoir («au plus tard le») qu�il s�en-
gage à respecter et qui ne doit pas dØpasser le dØlai 
de diffusion prescrit pour la catØgorie de donnØes 
visØe�.  Si le souscripteur choisit de faire jouer l�une 
ou l�autre de ces options, il doit informer le FMI de 
la date prØcise de diffusion des donnØes, au plus tard 
avant la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable 
(d�ordinaire un vendredi) de la semaine prØcØdant 
la date effective de diffusion des donnØes (à moins 
qu�il ne choisisse de faire jouer une option d�assou-
plissement des spØcifications relatives au CDP; voir 
à ce propos la section suivante du prØsent chapitre). 
Cela permet au FMI de mettre à jour les calendriers 
de diffusion et de fournir ainsi aux utilisateurs des 
dates prØcises de diffusion des donnØes.

8.10  Dans le cadre de son travail de suivi du respect 
de la NSDD, le FMI compare, par voie Ølectronique, 
les dates de diffusion effectives des donnØes indiquØes 
dans la page de donnØes nationales rØcapitulatives à 
celles indiquØes dans le CDP, ainsi qu’à la pØriodicitØ 
et aux dØlais de diffusion figurant dans les mØtadon-
nØes, de mŒme qu’à la pØriodicitØ et aux dØlais de 

�Pour permettre une analyse significative de l�Øvolution Øcono-
mique, il importe de diffuser simultanØment toutes les composantes 
d�une catØgorie de donnØes.

�À titre d�exemple, un souscripteur peut envisager de diffuser 
toutes les composantes d�une catØgorie de donnØes le 15 avril. 
Dans ce cas, un calendrier annoncØ trois mois à l�avance, c�est-à-
dire en janvier, indiquera soit la date de diffusion (le 15 avril), soit 
une pØriode de cinq jours maximum pendant laquelle les donnØes 
seront diffusØes (du 15 au 19 avril inclus, par exemple), soit une 
date butoir (le 30 avril). Les dates indiquØes (15, 19 et 30 avril) 
ne doivent pas aller au-delà du dØlai de diffusion prescrit pour la 
catØgorie de donnØes visØe.

diffusion prescrits par la NSDD�. Il est important, par 
consØquent, que les dates de diffusion indiquØes dans 
le CDP correspondent aux dates de diffusion effecti-
vement publiØes dans la page de donnØes nationales 
rØcapitulatives, et que ces dates respectent les condi-
tions posØes dans la NSDD. De plus, le CDP doit 
Œtre conforme aux informations sur la pØriodicitØ et 
les dØlais de diffusion fournies dans les mØtadonnØes 
pour la catØgorie de donnØes visØe.

8.11  Lorsque les circonstances empŒchent la publi-
cation des donnØes conformØment aux conditions 
posØes dans la NSDD pour la pØriodicitØ et les dØlais 
de diffusion, le souscripteur doit tout de mŒme indiquer 
dans le CDP la date effective de diffusion des donnØes, 
en prØcisant l�Øcart qui existe entre cette date et celle 
que prescrit la NSDD.

Options d�assouplissement

8.12  Si un souscripteur annonce un Øventail de dates 
ou une date butoir dans son CDP mais n�est pas en 
mesure de fournir aux services du FMI une date de 
diffusion prØcise au plus tard le vendredi de la semaine 
prØcØdant la date effective de diffusion de ses donnØes, 
il doit alors faire jouer une «option d�assouplissement» 
le dispensant de communiquer cette information. Tou-
tefois, il est vivement recommandØ aux souscripteurs 
qui font jouer cette option de donner un prØavis d�au 
moins 24 heures avant de diffuser les donnØes pour 
lesquelles l�option d�assouplissement est invoquØe. 
Cette option ne dispense pas le souscripteur des autres 
exigences ayant trait au CDP.

8.13  Les souscripteurs peuvent faire jouer l�option 
d�assouplissement pour deux catØgories de donnØes 
au maximum. Une option suffit pour couvrir toutes les 
composantes du marchØ du travail (emploi, chômage 
et salaires/autres gains), les indices des prix (IPC et 
IPP) et les rØserves internationales (avoirs officiels de 

�Pour encourager les souscripteurs à diffuser leurs donnØes avec 
une frØquence plus ØlevØe ou dans des dØlais plus courts que ceux 
prescrits par la NSDD � c�est-à-dire à appliquer la pØriodicitØ et les 
dØlais de diffusion recommandØs �, le FMI fait porter son travail 
de suivi sur la date de diffusion la plus proche du dØlai de diffusion 
prescrit. Par exemple, lorsqu�un souscripteur diffuse chaque semaine 
des donnØes sur la situation de la banque centrale (SBC), comme 
le recommande la NSDD, au lieu de procØder à une diffusion men-
suelle, le FMI examine les donnØes de la derniŁre semaine de chaque 
mois et Øvite ainsi de pØnaliser les souscripteurs qui diffusent leurs 
donnØes plus souvent que ne le prescrit la norme.
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rØserve et donnØes sur les rØserves internationales et 
les liquiditØs en devises)�.

8.14  Les CDP et les procØdures connexes dØcrits ci-
dessus ont trait aux statistiques officielles et visent 
les organismes qui les Øtablissent. Les souscripteurs 
peuvent, s�ils le souhaitent, inclure dans les mØta-
donnØes communiquØes en vue de leur affichage au 
TAND des informations sur les calendriers de diffusion 
des donnØes Øtablies par le secteur privØ, avec des 
hyperliens vers ces calendriers ou vers des notes qui 
dØcrivent les sources d�information utilisØes. Comme 
le public juge cette pratique utile, les souscripteurs 
sont encouragØs à inciter les organismes privØs qui 
Øtablissent des donnØes fondamentales à communiquer 
à l�avance leur CDP.

Diffusion simultanØe

8.15  Lorsqu�ils affichent leur CDP au TAND, les 
souscripteurs doivent prØciser dans les mØtadonnØes 
correspondant à chaque catØgorie de donnØes les 
procØdures suivies pour assurer la communication 
simultanØe des donnØes à tous les intØressØs. Ces 
procØdures peuvent varier en fonction de la sensibilitØ 
des donnØes ou d�autres caractØristiques. Ainsi, les 
procØdures suivies peuvent Œtre plus strictes pour les 
donnØes les plus importantes que pour les autres et, 
dans le cas de donnØes nØcessitant une explication 
technique dØtaillØe, le personnel technique de l�orga-
nisme qui les a Øtablies peut Œtre tenu, au moment de 
leur diffusion, de se mettre à la disposition des mØdias 
pour rØpondre à d�Øventuelles questions.

8.16  Cette exigence de «diffusion simultanØe» s�ap-
plique aux statistiques officielles et aux organismes 
qui les Øtablissent. Un pays souscripteur n�est pas 
considØrØ comme Øtant en infraction si un organisme 
privØ Øtablissant l�une ou l�autre des catØgories de 
donnØes visØes dans la NSDD ne communique pas 
simultanØment ces donnØes, ce qui peut arriver si 
cet organisme a des clients privØs. Les mØtadonnØes 

�L�option d�assouplissement peut jouer, par exemple, pour des 
donnØes qui sont diffusØes chaque semaine, mais pas toujours le 
mŒme jour. Sans cette option, un souscripteur qui annonce des dates 
butoir hebdomadaires pour les donnØes sur les avoirs officiels de 
rØserve et les rØserves internationales est tenu de donner des dates 
de diffusion prØcises au plus tard chaque vendredi de la semaine 
prØcØdant la date effective de diffusion des donnØes. Le souscripteur 
peut, en faisant jouer une seule option d�assouplissement, annoncer 
des dates butoir de diffusion des donnØes sur les avoirs officiels de 
rØserve et sur les rØserves internationales sans avoir à fournir de 
dates de diffusion prØcises.

inscrites au TAND par le souscripteur doivent alors 
prØciser que la diffusion simultanØe n�est pas exigØe 
pour la catØgorie de donnØes ou la composante en 
question. La NSDD recommande toutefois aux sous-
cripteurs d�encourager la transparence des conditions 
dans lesquelles les principales statistiques sont prØpa-
rØes et diffusØes. Les souscripteurs peuvent, s�ils le 
souhaitent, donner dans les mØtadonnØes du TAND 
les prØcisions nØcessaires sur les donnØes provenant 
de sources privØes, et les accompagner d�une note 
qui en indique la source.

8.17  La question de l�affichage du CDP au TAND est 
examinØe en dØtail au chapitre 9.

MØtadonnØes

8.18  Selon la NSDD, les souscripteurs sont tenus de 
soumettre au FMI leurs mØtadonnØes � c�est-à-dire 
des informations sur les pratiques d�Øtablissement et 
de diffusion des donnØes en vigueur � en vue de leur 
affichage au TAND. 

8.19  Les mØtadonnØes NSDD doivent respecter une 
prØsentation type permettant aux services du FMI de 
suivre plus aisØment le respect de la norme par les 
souscripteurs�.

8.20  Sous rØserve du champ d�application des op-
tions d�assouplissement autorisØes par la NSDD, les 
mØtadonnØes des souscripteurs doivent rØpondre, 
pour chaque catØgorie de donnØes, aux quatre dimen-
sions de la diffusion prises en compte par la norme 
(couverture, pØriodicitØ et dØlais de diffusion des 
donnØes; accŁs du public aux donnØes; intØgritØ des 
donnØes; qualitØ des donnØes), et fournir par ailleurs 
les coordonnØes de l�organisme chargØ d�Øtablir les 
donnØes, des informations sur la prØsentation des 
donnØes diffusØes et un rØsumØ de la mØthodologie 
suivie.

8.21  La NSDD recommande que les rØsumØs de la 
mØthodologie indiquent les diffØrences principales 
entre les pratiques nationales et les directives inter-
nationales, sans que cela implique que les diffØrences 
observØes signalent une dØficience des pratiques 
nationales. Cependant, la NSDD recommande l�ap-

�La prØsentation type permet aussi aux participants au marchØ et 
aux autres utilisateurs des donnØes de comparer plus facilement les 
diverses pratiques nationales.


